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MESURES D'ORDRE SOCIAL

Suite de la discussion, après déclaration d 'urgence,
d'un projet de loi d 'orientation et d 'habilitation.

M. le président . L'ordre du jour appelle la suite (le la dis-
cussion, après déclaration d'urgence, du projet de loi d'orien-
tation autorisant le Gouvernement, par application de l'arti-
cle 38 de la Constitution, à prendre des mesures d'ordre social
(n — 577, 593).

Cet après-midi, l'Assemblée a poursuivi la discussion des
articles et s'est arrêtée aux amendements n"' 17 . 56 et 80 à
l'article 1'' .

Article 1" «suite).

ALINÉA 9.

M . le président. Je rappelle les termes de l'alinéa 9 de l'arti-
cle 1" :

t 5" Modifier, pour permettre le dégagement d'emplois, les
dispositions relatives aux pensions, aux retraites et à la cessation
de l'activité des agents de l'Etat et de ceux des autres personnes
morales de droit public ; mettre en place, en tant que de besoin,
des dispositions dérogatoires à tit re temporaire .»

Je suis saisi de trois amendements identiques, n"' 17, 56
et 80.

L 'amendement n" 17 est présenté par M . Miossec et M . Falala ;
l'amendement n" 56 est présenté par M. Séguin ; l'amendement
n" 80 est présenté par M . Toubon.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
«Supprimer le neuvième alinéa (5") de l'article 1'' . >

La parole est à M. Miossec, pour soutenir l'amendement
n" 17.

M . Charles Miossec. Mes chers collègues, le neuvième ali-
néa (5") de cet article nous parait extrêmement important et
grave et mérite une attention et une concertation toutes par-
ticulières et donc incompatibles avec le recours aux ordon-
nances que prévoit le texte du projet.

Sous couvert de dégager des emplois, madame le ministre
de la solidarité nationale, volts ne demandez rien d'autre, en
fait, que de procéder le plus simplement et le plus naturel-
lement du Inonde à l'élimination arbitraire (le certains fonc-
tionnaires et à leur remplacement tout à fait discrétionnaire
en fonction de critères qu'il est aisé d'imaginer.

Mon collègue Philippe Séguin a démontré d'une manière très
précise et très argumentée l'inconstitutionnalité de cet alinéa, car
il tend non scuicmenl à vous habiliter à prendre des mesuras
exceptionnelles, mais à vous réserver la possibilité de mettre en
place, en tant que de besoin, des dispositions dérogatoires à
titre tempo raire.

En d'autres termes, vous demandez (les dispositions déroga-
toires a des mesures déjà exceptionnelle:, . Je ne m'attarderai
donc pas sur cc point qui, à lui seul, justifierait l'adoption de
cet amendement.

En effet, chacun peut mesurer le risque qu'il y aurait, pour
l'ensemble de l'administration française, que ce soit dans la
magistrature . dans la police, clans l'administration fiscale, dans
l'armée et dans tiers les grands corps de l'Etat, à cette déca-
pitation, cri quelque sorte, incontrôlée que pourraient motiver
des considérations assez éloignées du souci (le dégager des
emplois et qui irait, par conséquent, à l ' encont re de l ' inté-
rêt général.

Ce qui fait la qualité de l'administration française, au'delà
des hommes qui la composent, c'est sa neut r alité fondée, en
particulier, sur la diversité de son recrutement.

C'est la première raison pour laquelle notes voyons dans
cette disposition un grand danger pou r l'avenir. Il y en a nue
seconde : l'absence de toute indication sur les choix qu'envi-
sage le Gouvernement.

M . le Premier ministr e nous a clairement indiqué qu'il n'était
pas question de demander un chèque en blanc au Parlement.
Mais qu'est clone cet alinéa sinon un chèque en blanc permet-
tant de remodeler, à votre guise, madame le ministre, l'ensetu-
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française? Nous ne voulons pas y déce-

	

Ainsi, en dépit des précisions qu' il reste à apporter par le
intentions malsaines, mais nous devons Gouvernement pour que la portée de l'habilitation soit tout à

fait claire, il n ' y a pas lieu (l'adopter ces amendements de
suppression.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme Nicole Questiaux, ministre de ln solidar ité nationale.
Rejet !

il est :,bsolumenl évident que le Gouvernement n'a pas l'in-
tention d'uiil iser ce texte . qui est destiné à créer des emplois,
pour precéder a (les recrutements qui ne soient pas conformes
aux règles de la fonction publique.

M. le président . La parole est à M . Séguin.

M. Philippe Séguin . J'ai pris acte avec intérèt, sinon avec
une totale satisfaction, des déclarations successives de M . le
rapportera' et de Mine le ministre . Je souhaite cependant qu'ils
veuillent bien mettre en accord les positions qu'ils viennent
d'exprimer avec celle qu'ils adopteront lorsque des amende-
ments leur seront soumis tout à l'heure qui visent justement
à préciser dans le texte de la loi d'habilitation certains des
principes que, selon ses dires, le Gouvernement entend respecter.

M . le président . Je mets aux voix par un seul vote les amen-
dements n'd 17, 56 et 80.

(Ces amendements rte sont pas adoptés.)

M. le président . M. Séguin a présenté un amendement n" 57
ainsi libellé:

Rédiger ainsi le neuvième année. (5") de l'article

- 5" Elaborer, pour permettre le dégagement d'emplois,
un plan de cinq ans pouvant cléroger, à titre exceptionnel,
aux dispositions relatives aux pensions, aux retraites et à
la cessation d'activité des agents de l'Etat et de ceux des
autres personnes morales de droit public . h

La parole est à m . Séguin.

M. Philippe Séguin. Le dispositif du neuvième alinéa (5")
n'interdit nullement la mise en place d'un système de dégage-
ment des cadres publics qui serait brutal et qui ne serait assorti
ni d'une mesure de transition ni d'une limitation dans le temps
en dépit des affirmations de l'exposé des motifs concernant
le caractère exceptionnel d'une politique destinée à maîtriser
are situation de crise.

Il nous semblerait donc plus confo rme à cette déclaration
d'intention, dont nous prenons acte, de borner notre autorisation
à la mise au point d'un plan de degagements dont la durée
et l'échelonnement dans le temps seraient fixés par avance.

On voit bien ici ce qui est en cause . D'une part, les fone•
tionnaires concernés qui, comme lotit un chacun, ont construit
leur existence sur la base d'un àge de retraite prédéterminé,
ont le droit de ne pas être mis brutalement devant le fait
accompli et de disposer (l'un certain laps de temps pour faire
face aux conséquences matérielles et humaines d'une cessation
d'activité non préparée . Je rappelle à ce propos que, lorsque,
récemment, s'agissant de certains corps, appelés, à tort ou à
rail ' n, . grands corps de l'Etat un abaissement de l'âge
de la retraite avait été décidé, qui portait sur trois années,
un plan progressif avait été ainsi mis en place et une mesure
qui, de prime abord, apparaissait comme fort douloureuse, avait
pu être moins ressentie par les intéressés.

D ' autre part . le service public --- il faut aussi v penser —
a lui aussi ses exigences. Dans certains cas, je le répète . la
brusque u nodilication des conditions de départ peut aboutir à
une désorganisation . En effet, il n'est pas toujours facile de
remplacer au'-le-champ (les hommes d'expérience et de valeur,
et un certain délai est toujou rs nécessaire avant que les jeunes
fonctionnaires régulièrement recrutés, du moins nous l'espérons,
parviennent à un degré acceptable de compétence et d'effica-
cité.

I.e présent amendement n" 57 tente donc de répondre à
cette double préoccupation : celle du droit des personnes et
celle d 'une bonne administration.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?
M. Jean-Michel Belorgey, rapporteur . La commission a rejeté

gel :amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement
Mme le ministre de la solidarité nationale. Rejet.

M . le président . La parole est à M . Séguin.

M . Philippe Séguin . A la reprise du débat, j'émets le souhait
que nus amendements ne reçoivent pas tut accueil aussi peu
courtois et aussi peu circonstancié que celui qui nous est
réservé.

Lorsque des représentants de l'opposition abordent des pro-
blèmes aussi graves que ceux sui concernent le droit des per-
sonnes et les exigences d'une bonne administration, ils méri-

ble de l'administration
ter à toute force des
relever le risque.

M. le président. La parole est à M . Séguin, pour défendre
l'amendement n" 56.

M . Philippe Séguin . Cet alinéa est sans doute le plus sibyllin
du projet . Le rapporteur lui-même — il ne m'en voudra pas
de le citer, puisqu ' il pourra ainsi constater que j ' ai lu son
rapport avec beaucoup d'attention — se déclare dans l'inca-
pacité de nous éclairer sur sa por tée, notamment sur le point,
et il est pourtant d'impor tance ! de savoir s'il s'agit d'abaisser
l'âge limite de cessation d'activité ou l'âge de la retraite au
taux plein.

Or nous sommes ici, dans le domaine des garanties fonda-
mentales accordées aux fonctionnaires civils et militaires de
l'Elat, domaine clans lequel, conformément ià la jurisprudence
du Conseil constitutionnel, une loi d'habilitation doit comporter
un certain degré de précision qui est, en l'occurrence, loin d'être
atteint.

Nous ne savons pas . par exemple, si notre autorisation doit
permettre la mise en place de mesures autoritaires de déga-
gement ou d'un simple système d'incitation au départ . Dans
le premier cas, serait ainsi créé, entre le secteur privé et le
secteur publie, un nouvel élément de distorsion dont chacun
peut mesurer les inconvénients.

En outre, la référence à des mesures dérogatoires ne laisse
pas d ' inquiéter mime s 'il est précisé qu ' elles ne seraient que
temporaires. Si ces mesures permettaient cle s'en prendre non
pas à une ou plusieurs catégories de fonctionnaires mais à
tel ou te! cas individuel plus ou moins nommément désigné.
on voit à quels excès pourrait conduire l'habilitation.

Cela étant, madame le ministre, je vais vous rendre les
armes . pour le moins, sur un point . Voici — et c'est peut-
étre la première — une mesure qui est susceptible de
créer de l'emploi ! Ça, il n'y a pas de doute . Vous mettez
les fonctionnaires à la porte, d'une façon ou d'une autre.
Vous les remplacez sur les postes oudgétaires ainsi libérés.
Cela crée des emplois ou . disons-le plus précisément, cela permet
de dégonfler les effectifs de demandeurs d'emploi mais au prix,
d ' une part, de mesures qui seront coûteuses et, d ' autre part,
de risques sur la gestion d'un certain nombre de cor ps de
fonctionnaires.

Je pourrais vous parler — je le ferai plus longuement tout
à l'heure — de la Cour des comptes que je connais bien, cour
qui a déjà de très grandes difficultés à faire face aux tâches
qui lui sont actuellement dévolues, qui va avoir des difficultés
encore plus grandes sur le plan des effectifs en raison de la
ponction qui va être opérée à son détriment lors de la mise
en place des chambres régionales des comptes, en raison (le
l'extension du secteur public, donc en raison de l'extension
du champ de ses contrôles.

Je pourrais vous parler du Conseil d'Etat que vous connais-
sez bien, madame le ministre . que M . le rapporteur connaît
également . Je trouve — vous ne m'en voudrez pas de le rele-
ver — quelque curiosité clans le fait qu'en nuque temps que
vous nue, proposiez ces mesures relatives à la cessation d'acti-
vité, vous dép+siez un projet de loi qui a pour objet de faire
face à la pénurie d'effectifs du Conseil d'Etat en raison de
l'abondance grandissante des affaires qui lui sont soumises.

Est ce bien le moment, alors qu'ils connaissent de très graves
difficultés sur ce point, de créer à ces corps des difficultés
supplémentaires? Oserai-je vnus rappeler . madame le ministre,
ce que nous exposait ici noème votre collègue M . le garde
ries sceaux . à savoir qu'au ministère de la justice, cinq cents
postes budgétaires de magistrat sont actuellement vacants?

Pour toutes ces raisons, cc neuvième alinéa (5) de l'article 1"
ne nous parait pas conforme à certains principes fondamentaux
et, eu outre, remet en cause certaines nécessités d'opportunité
Sel 'n nous, il doit être pu,cment et simplement supprimé.

M. le président, Monsieur Séguin . je suppose que l'amende-
ment n 80 de M . Toubon appelle la même argumentation que
cel!e que vous venez de développer ?

M. Philippe Séguin, J'imagine, monsieur le président, et je
vous rejoins sur ce point, que c'est en effet une argumen-
la'ion voisine qu ' aurait développée M . Toubon.

M . le président . Quel est lavis de la commission sur les trois
amendements ?

M. Jean-Michel Belorgey, rapporteur rte la commission des
offaires culturelles, familiales et socioles . La commission a
obtenu au moins une assurance chu Gouvernement, c'est que les
dégagemenLs de cadres et les congés spéciaux qui pou rraient être
autorisés en faveu r des fonctionnaires ayant vocation à occuper
des emplois à la direction de celui-ci n'entraient pas dans le
champ de l'habilitation .
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Lent au moins, même si leurs amendements doivent être finale-

	

M . Soisson a présenté un amendement n' 138, ainsi rédigé :
ment rejetés . plus que le mot s rejet

	

C'est incroyable !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 57.
(L'omendetueut n'est pas adopté .)

M . le président . M . Charié a présenté un amendement n" 18
ainsi rédigé :

Au début du neuvième alinéa (5") de l'article l'
après les mots :

	

le dégagement d'emplois , insérer les
mots : = avec l'accord des salariés intéressés,

La parole est à M. Falala, pour défendre l'amendement.

M . Jean Falala . La dernière réflexion de mon ami Philippe
Séguin nie rappelle ce que nous disions ces jours-ci, avec un
certain nombre de collègues, de l'accueil que la majorité d'aujour-
d'hui — l'op position d'hier aurait naguère réservé à de telles
dispositions si nous les avions présentées. Nous aurions entendu
crier à l'atteinte aux libertés : certains nous auraient meure
traités de fascisants.

Ce problème est très grave . C'est pourquoi, madame le
ministre, nous souhaitons obtenir des précisions sur les inten-
tions du Gouvernement . En effet de tels dégagements dans la
fonction publique, je l'ai ait dans mon intervention à la tribune
et je le répète car c ' est important, n'ont jamais été opérés
par voie d'ordonnances . Même . et Dieu sait si ce n'était pas
facile à l'époque, après les douloureux événements d'Algérie
dont nous nous souvenons, que nous ayons alors été parlemen-
taires eu simple, citoyens . Oui, même à cette époque, on s'en
était tenu à des dispositions législatives.

Si Ici dispositions en cluse nous inquiètent, c ' est qu ' est en jeu
le problème de la liberté . Vous prenez• à titre temporaire. des
mesures dérogatoires . Allez-vous les imposer aux intéressés
lorsque vous aurez fixé les âges pour liquider nombre de
fonctionnaires? Seront-elles les mêmes dans chaque adminis-
tration :' Opérerez-vous des distinguos suivant que, pour les
besoins de votre recrutement, vous aurez besoin d'éliminer
davantage de fonctionnaires dans tel ou tel secteur de la
fonction publique? Quel âge ser vira de base pour ces liqui-
dations . de fonctionnaires? Combien de temps ces mesures
tempor aires demeureront-elles en vigueur? V ilà, madame le
ministre . autant de questions précises . graves . que je inc per-
mets de vous poser au nom du groupe du rassemblement pour
la Répeblique et, sans doute, de l ' opposition tout entière : je
vous serais reconnaissant de bien vouloir leur donner des
réponses

M . le

	

dent . Quel est l'avis de la commission?

M . Jean-Michel Belorgey, rapporteur . La commission a rejeté
l'amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement :'

Mme le ministre de la solidarité nationale. Le Gouvernement
propose le rejet de l ' amendement.

Je me permets cependant d'insister sur le fait que le texte
tend à mett r e en oeuvre dans la fonction publique des mesures
qui sont le parallèle des propositions gouvernementales pour
le secteur privé . Il n'est donc évidemment pas destiné à modi-
f ier les rèacs de recrutement et il sera appliqué dans la fonc-
tion publique en respectant le principe de l'égalité des fonction-
naires !levant le service public.

M . le président. La parole est à M . Séguin.

M . Philippe Séguin, Bien que Mme le ministre n ' ait pas
répen•lu au fenil aux questions posées par M . Falala . je note
qu'e lle e été plus prolixe qu'à mon égard . Cependant, les assu-
rances qu'elle fournit sent cont r edites par la dernière phrase du
huitième alinéa qui pr ei e : - Mettre en place, en Tant que de
besoin, (les dispositions déro_atoires de retraite anticipée

De deux choses l'une : ou bien Mme le ministre (le la solide
nationale maintient sa peeirion et mie doit déposer un amen-

dem ent rte suppression de cette dernière phrase ; ou bien, ses
prop-,s ne ;ont que paroles verbales.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 18.
(1, 'rnnen germet n 'est pas adopté .)

M . le président . M. Séguin a présenté un amendement n" 58
ainsi rédigé:

Dans le neuvième alinéa (5') de l'article 1'', substituer
aux mots :

( les dispositions relatives aux pensions, aux retraites et s,

les mots :

	

la législation relative ->.

La parole est à M . Séguin.

M . Philippe Séguin. Je retire cet amendement.
M. le présidant. L'amendement n" 58 est retiré,

Dans le neuvième alinéa (5") de l'article 1" ..
après les

mots : « personnes morales de droit publie u, insérer les
ucots : s en maintenant, lorsque cela s'avère nécessaire,
les dispositions particulières existant pour certains corps :..

La parole est à M . Alain Madelin pour défendre cet amen-
dement.

M . Alain Madelin . Certains corps, tels le corps enseignant, la
magistrature, le Conseil d'Etat ou la Cour des comptes, risquent
d'être désorganisés par un abaissement trop brutal de l'âge (le
départ à la retr aite sans pour autant qu'une telle mesure débou-
che dans ces secteurs sur une progression significative en matière
de créations l 'emplois.

Voilà pourquoi M . Soisson souhaite que le neuvième alinéa
soit complété par l'amendement n" 138.

M . le président . Quel est l'avis de la commission?
M. Jean-Michel Belorgey, ra p porteur . Il ne ressort pas (les

explications fournies par le Gouvernement que ce texte tende
à bouleverser l'architecture des corps de la fonction publique.
La commission n'a dune pas compris que la mise en cause (les
dispositions particulières existant pour certains corps était pré-
visible . et elle n'a pas retenu l'amendement n" 138.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
Mme le ministre de la solidarité nationale . Le Gouvernement

partage cet avis.
M . le président. La parole est à M. Séguin.
M . Philippe Séguin . Monsieur le président, ii faudrait savoir

si nous examinons dans cet hémicycle les paragraphes du rap-
port de M . Belorgey, les déclarations verbales de Mme le ministre
ou les dispositions du projet de loi qui nous est soumis!

M. le président . Pour l'instant, monsieur Séguin, nous déli-
bérons sur vos amendements!

M. Philippe Séguin . l'as en ce moment, monsieur le président,
car je ne défends pas l'un de ries amendements ; je veux sim-
plement commenter la réponse du Gouvernement.

M. le président. Monsieur Séguin, je vous ai répondu car vous
vous étiez adressé à moi en demandant sur quoi l'Assemblée
délibérait.

M . Philippe Séguin . Le problème est que la rédaction actuelle
de ce neuvième alinéa permettrait au Gouvernement de remett r e
en cause l'architecture de la fonction publique, clans certains
corps en particulier.

Nous voulons bien croire que telle n'est pas l'intention du
Gouvernement . nais alors pou rquoi nous présenter un texte dont
le libellé est tel qu'il rend possible la remise en cause de
l'architecture de la fonction publique? J'insiste sur cette ques-
tion parce que, ainsi rédigé, ce paragraphe pourrait permettre
au Gouvernement de prendre (les dispositions qui ne seraient
pas celles que nous au r ions souhaitées . Plusieurs corps de la
fonction publique s'estiment directement menacés et je pense
en particulier au Conseil d'Elat, à la Cour des comptes, à
l'inspection des finances et aux professeurs d'université, pour
m'en tenir à ceux-là.

Le Gouvernement peut-il affirmer ce soir qu ' il n 'est pas
question de toucher eux règles en vigueur dans ces corps quant
à la cessation d'activité?

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 138.

M. Philippe Séguin . Le Gouvernement ne répond pas . C'est
plus simple comme cela !

cL 'urnendemert n 'est pas adopté .)
M . le président . Monsieur Séguin, vous paraissez étonné . Vous

m'avez demandé tout à l'heure sur quoi l'Assemblée délibérait.
Je vous rappelle qu ' elle examine un projet de loi qui comporte
deux articles . Sur ces articles, divers amendements ont été
déposés ; l'Assemblée les discute et ce n 'est pas la faute (lu
présider) de séance si vus amendements sont repoussés.

.Je suis saisi (le deux amendements identiques, n'' 10 et 104.
L'amendement n" 19 est présenté par M . Debré ; l'amende-

nccnl n 104 est présenté par M. Emmanuel Aubert.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
Supprimer la dernière phrase du neuvième alinéa (5")

de l'article

La parole est à

	

Falala, pour soutenir l'amendement n" 19.

M. Jean Falala. Nous (levons constater, une fuis de plus,
qu'aucune réponse n'est donnée aux questions précises que
nous avons posées sur un problème extrêmement grave.

On nous propose en fait de donner un blanc-seing au Gou-
vernement, et de lui accorder les pleins pouvoirs pour boule-
verser les règles relatives à l'âge de départ à la retraite des
fonctionnaires et pour embaucher de manière discrétionnaire
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des remplaçants . Mmc le ministre a beau affirmer que les
règles de recrutement seront maintenues, une telle indication
serait beaucoup plus crédible si elle figurait dans le texte.

Lorsque nous posons des questions, les seules réponses que
nous obtenons se résument en : t Rejeté ! , ou : . Le Gouverne-
ment n'est pas d'accord ! :• Que signifie l'expression : . disposi-
tions dérogatoires s ? Mme le ministre peut-elle apporter quel-
ques précisions à ce sujet ? Peut-elle répondre à la question que
j'ai posée tout à l'heure à propos de la formuie

	

à titre tem-
puraire

	

qui veut tout dire et rien dire :' S'ait-il de trois mois,
de six mois . d'un an, de dix ans ??

Nous ne voulons pas que le Gouvernement dispose d'un
blanc-seing et puisse mili,er c•e texte pour éliminer et embau-
cher des fonctionnaires selon son bon plaisir . La concertation
sera-t-elle engagée avec les syndicats de fonctionnaires? Leurs
avis seront-ils pris en compte ?

Jusqu'à présent, madame le ministre, vous ne nous avez
donné que des généralités sans jamais nous apporter des indi-
cations détaillées . Je vous saurais donc gré de répondre avec
précision aux graves questions que je vous ai posées et qui
inté-essent des milliers de personnes.

Pour bien montrer l'intérêt que nous attachons à ces ques-
tin :es et à ces réponse,, je demande un scrutin public.

M. le président . Monsieur Falala, je suppose que l'argumen-
toii,n est identique pour l'amendement n" 104.

M . Jean Falala . Oui . monsieur le président.
m. le président . Quel est l'avis de la commission sur les

an en 'amonts

M . Jean-Michel Belorgey, rapporteur. La commission a rejeté
ce . amendements de suppression.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?
Mme le ministre de la solidarité nationale. Le Gouvernement

den:Inde le rejet de ces amendements.

	

siens r•elrendant à préciser que

	

dispositions déroga-.ee
toires constituent uniquement un parallèle avec ce qui existe . ..

se . Philippe Séguin . Pourquoi Mmc le ministr e s'interrompt-
elle 1

M . le président. Je mets aux voix par un seul vote les amen-
dements n"' 19 et 104.

Je suis saisi par le groupe du rassemblement pour la Répu-
bli tue d'une denan-le de scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans le Palais . -

M . le président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé air scrutin .)
M. le président . Personne ne demande plus à voler? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 483
Nombre de suffrages exprimés	 420
Majorité absolue

	

241

Pour l'adoption

	

. .

	

. .

	

150
Contre	 330

L'Assemblée n ,tionaie n ' a pas adopté.
Je suis saisi de cieux amendements n"' 139 et 59 pouvant êt r e

soumis à une discussion commune.

) ;amendement rd' 139, présenté par M . Soisson est ainsi
rédigé .

. A ta tin du neuvième alinéa (5' t de l'article i", après
les mot. :

	

en tant que de besoin

	

insérer les mots :
sauf en matière de recruienrent.

L'amendement n" 59, présenté par M . Séguin et M. Toubon
est ainsi rédigé :

Compléter le neuseemc alinéa (5") de l'article 1" par
les mots : ' dans les domaines autres que celui relatil
au recrutement des fonctionnaires

La parole est e M . Main Madelin, pour soutenir l'amende
ment n" 139.

M . Alain Madelin . Le problème abordé par cet amendement
est de même nature que ceux qui viennent d'être évoqués . Si
celui-ci n'était pas adopté, la rédaction actuelle du neuvième
alinéa pourrait permettre au Gouvernement de prendre des
dispositions dérogatoires et exceptionnelles en matière de
recrutement.

Nous souhaitons que le Gouvernement dise clairement qu'il
n'est pas question de toucher aux règles rte recrutement et il
importe que l'Assemblée adopte cet amendement car il est
préférable que cela figure dans le texte.

M. 1i président . Quel est l'avis de la commission?

M . Jean-Michel Belorgey, rapporteur . La clarté du projet me
semble en l'occurrence aveuglante. Il est évident que la commis-
sion n'aurait pas accepté un texte tendant à modifier les règles
de recrutement.

Dans la mesure où ce neuvième alinéa commence par Modi-
fier, pour permettre ie dégagement d 'emplois, les dispositions
relatives aux pensions . . . . il est clair que la phrase mettre en
place, en tant que de besoin, des dispositions dérogatoires à
titre temporaire - concerne les domaines énumérés au début de
l'alinéa . Ce texte permettra donc au Gouvernement de modifier
certaines règles relatives aux pensions, aux retraites et à la
cessation d'activité ; il ne l'autorisera en aucun cas à apporter
des changements aux r:•îles de recrutement.

C'est ainsi que la commission l'a compris ; c'est la seule
façon dont elle accepte de le voter.

M . le président. Monsieur Séguin, je vous prie de m'excuser
d'avoir demandé l'avis de la commission av-ent de s'eus avoir
permis de défendre votre amendement qui était en discussion
commune avec celui de M . Soisson.

Je vous donne donc la parole pour soutenir l'amendement
n" 59 et M. le rapoprteur pourra ensuite donner l'avis de la
commission.

M . Philippe Séguin . Je vous remercie, monsieur le président.
Le problème abordé par ces deux amendements n'est pas

théorique . En effet les membres de certains corps de l'admi-
nistration sont recrutés par le canal de l'E. N. A . ou des 1. R . A.
Je pourrais certes trouver d'autres exemples relatifs aux caté-
gories B. C ou 1) niais je m'en tiendrai à la catégorie A.
Or les règles de recrutement en vigueur ne sont pas forcément
adaptables ir tous les cas de figure ; il serait notamment impos-
sible de les faire jouer lorsque, en raison d un nombre de
vacances inhabituel, il faudrait pourvoir une masse de postes
trés supérieure au nombre des postes ordinairement vacants
chaque année.

Prenons l'exemple du Conseil d'Etat ou de la Cour des comptes.
Si, demain, l'âge du départ à la retraite était abaissé de trois
ou quatre ans il n'y aurait pas d'autre solution — dans la
mesure où le recrutement par la voie de l'école nationale d'admi-
nistratien n'est pas extensible puisque tous les ministères sont
demandeurs -- que de recourir à des modalités de recrutement
exceptionnelles qui dérogeraient aux règles habituellement appli-
cables . Or, je me souviens que le groupe socialiste n'était pas
le dernier à s'élever contre l'utilisation de dispositions déro-
gatoires au droit commun. Tel fut notamment le cas lors du
débat sur le projet re atif aux tribunaux adminsitratifs.

?Mme si ies adjonctions que M . Soisson ou moi-même désirons
apporter au texte ne se trouvent pas placées à un endroit idéal
du paragraphe, elles ont leur intérêt car une mention confirmant
les règles habituelles de recrutement serait particulièrement
opportune . Si nos propositions étaient rejetées, le Gouvernement
aurait la possibilité, s'il le souhaitait, de procéder de la manière
que nous redoutons.

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur l'amen-
dement n " 59?

M. Jean-Michel Belorgey, rapporteur. Malgré l'affirmation de
M . Séguin qui disait hier soir : <. loin des yeux, loin <lu coeur s
et malgré mon éloignement actuel de mon corps d'origine, je
suis convaincu qu'aucun texte modifiant les règles <le recrute-
ment de la fonction publique ne serait considéré par le Conseil
d'Elat comme entrant dans le champ de l'habilitation prévue
dans le neuvième alinéa.

La commission est <le cet avis et c'est pourquoi elle a
adopté cet alinéa dans sa rédaction initiale. Elle propose donc
de rejeter les deux amendements.

M . le président . Quel est l'avis élu Gouvernement sur les
cieux amendements?

Mme le ministre de la solidarité nationale . Il est évident q ue
ce neuvième alinéa ne concerne pas les problèmes de recru-
tement . Il suffit de le lire pou r être convaincu qu'il vise les
dispositions relatives aux pensions, aux retraites et à la cessation
de l'activité qui pourront seules étre modifiées en tant que
de besoin.

Afin de donner à l'Assemblée les assurances qu'elle demande
j'indique solennellement, au nom du Gouvernement, que notre
interprétation est la mime que celle qui a conduit la commission
à adopter celte partie du texte dans sa rédaction initiale.

M. le président . La parole est à M. Séguin.

M . Philippe Séguin . Madame le ministre, vois pourrez
constater qu'un bienfait n'est jamais perdu et que quand on est
bien traité, on sait le reconnaître . A la suite de votre déclaration
solennelle, nous retirons les amendements n"• 139 et 59.

M. le président. Les amendements n" • 139 et 59 sont retirés .



4638

	

ASSEMIBLEE NATIONALE

	

SEANCE DU 10 DECEMBRE 1981

1977, 73 p . 100 des salariés ayant une activité rémunérée,
salariée ou non, percevaient une retraite inférieure à 5000 francs
par trimestre.

Peut-on 'moire que les emplois libérés donneraient lieu à des
remplacements nombre pour nombre Ce serait oublier toutes
les réalités de la vie telles qu'on peut les observer, notamment
dans le monde rural.

Il faut aussi tenir compte du fait qu' il est impossible de
contraindre à l ' inactivité une personne pour laquelle un revenu
supplémentaire s ' avère indispensable . Vous pourrez prendre
tous les textes que vous voudrez, vous pourrez limiter le cumul,
tous n'y parviendrez pas . Quel sera le résultat ? Le résultat
le plus clair, si l'Assemblée vote cet alinéa . sera (le favoriser
un développement supplémentaire du travail clandestin . Or vous
savez que notre 'teps n'en a pas besoin!

Le %rai problème . ici, est celai cic la justice sociale . Est-il
légitime de pénaliser les revenus différés du travail quo repré-
sentent les retraites plutôt que d'autres formes de ressources
d'origines différentes? Je crois que la réponse est forcément
ne ;native . Plut'tt que (le se priver de l'apport des retraités à la
richesse collective, mieux vaudrait sans cloute essayer d'or_a-
niser (les formules souples de transition progressive ent r e l ' acti-
vité à temps plein et la retraite . Une telle idée, qui implique
la compensation partielle du manque à gagner résultant de la
diminution d'activité . milite tout au contraire en faveur dit
cumul.

le passe — et ce sera ma conclusion, monsieur le président --
sur la ('ontradietion (le vus positions, madame le ministre, en
matière de cumuls et en matière (le préretraite . La préretraite
était aut•ent'nl plus efficace pour empêcher l'exercice d'un
emploi que ne le sera demain quelque législation que cc soit
en matière de cumul.

Dés lors . je le répète. pourquoi supprimer ce nue nous
avons pour nous lancer clans une aventure qui est extrêmement
dangereuse ? ( :tpplomidiesenteirts sr'r les bases du rassemblement
pour la Réprt hli(pce et de l'union pour la démocratie françaiSe .)

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur les
deux amendements?

M . Jean-Michel Belorgay, rappor•tern•. La commission a, en
premier lieu, pris acte que les mesures entisagées par le Gou-
vernement ne porteraient en aucun cas atteinte au droit du
t ravail . puisqu ' il était question non pas d'imposer une cessation
(l 'activité, niais seulement de limiter les cumuls résultant d ' une
double source de revenus.

En deuxième lieu, la commission a pris acte que la limitation
des cumuls tiendrait compte de la spécificité des pensions de
ret raite perçues par certaines catégories socio-professionnelles
avant un certain âge.

Elle a également pris acte que les plafonds de cumul envi-
sagés - - les prémc•cupations exprimées par M . Séguin rejoignent
d'ailleurs les nôt res seraient calculés de telle manière que
les pensionnés à basse retraite ne seraient pas contraints de
travailler au noir peur avoir des revenus suffisants.

Dans ces conditions, les amendements de suppression ne
nous parai sent pas justifiés et, tel qu ' il se profile, le système
correspond art contraire ;utx préoccupations do la majorité de
la commission.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mrne le ministre de la solidarité nationale . Ive Gouvernement
est de l'avis (le la commission.

M . le président. La parole el à M. Séguin.

M. Philippe Séguin . Je (lois remettre en question toute nia
géographie poiitique . .lusqu 'à prisent• c'était piutôt le rapporteur
de la commission qui : e rangeait à l'avis du Gouvernement.
A,ujourd ' hui, c'est le Gouvernement qui fait du

	

suivisme
C'est vraiment le monde à l ' enve rs !

M . le président . Il n ' y a rien d ' anormal . ..

M . Philippe Séguin. Monsieur le président, vie ne vous demande
pas (le commentaires . .l ' utilise mes cinq minutes comme je
l ' entends et je vous prie de ne lias ndinterrornpre.

M . le président, Monsieur Séguin, il n'y a rien d'anormal dans
la procét!arc . Lc président vous le dit.

Vous avez la parole pour répondre it la commission ou au
Gouvernement.

M. Philippe Séguin . :Monsieur le p résident, je vous prie de
ne pas m ' interrompre. Je ne vous demande pas de porter une
appréciation quelconque sur la valeur (le mes propos . Lorsque
volts êtes à votre banc, vous pouvez porter un jugement sttr ce
que je dis, mais pas lorsque vous présidez.

M . le président. Vos présentes observaüuns comptent dama
vot re temps de parole, monsieur Séguin.

ALINÉA 10

M . le président . Je rappelle les termes de l'alinéa 10 de
l'article 1 `

6" Limiter. en fonction de l'âge et (les revenus, la possi-
bilité de cumul entre une pension de retraite et le revenu
d'une activité professionnelle.

Je suis saisi de deux amendements identiques n"' 20 et 60.

L'amendement n" 20 est présenté par M . Miossec : l'amende-
ment n' 60 est présenté par M . Séguin.

Ces amendements sont ainsi rédigés :

Supprimer le dixième alinéa (6") de l'article 1

La parole est à M . Miossec, pour soutenir l'amendement n 20.

M . Charles Miossec . Je ne reprendrai pas mon intervention
de la discussion générale . Je la maintiens et la confirme sur
tous les points . Mais je tiens à dénoncer le danger que pré-
senterait l'adoption de cet alinéa dans sa ré (action actuelle.

Mon cnllègre M. Séguin a démontré le caractère inconstitu-
tionnel de la mesure proposée puisqu ' elle nuit en cause un
droit fondamental inscrit dans le préambule de la Constitution :
le droit au travail.

Si le prétexte d'une telle mesure est le dégagement d ' emplois.
il s ' agit d'un feux problème, car nous sa cons fort bien qu'elle
n ' en dégagera aucun.

J'ai déjà dénoncé son caractère hypocrite parce qu'elle tend
à désigner à la vindicte de l'opinion une catégorie de citoyens.
en l'occurrence la grande majorité des retraités militaires . alors
que ceux-ci ont reçu au début de leur carrière -- et c'était
précisément l'une des conditions de leur recrutement - rassi e
rance qu'ils aur aient la possihilité d'obtenir un emploi à leur
retour dans la vie civile.

Certes, M. le Premier ministre a indiqué devant la commission
des a`faires culturelles, familiales et sociales que cette mesure
ans et percevant un uerlain revenu . .liais Ir problème n ' est
pas la.

Il est inacceptable de remettre en cause le (b•nit acquis
fondamental qu'une seule catégorie de citoyens, les retraités,
s'est constituée par la co'.isation.

Le problème est celui du véritable cumul . En réalité . ce n'est
sûrement pas chez les retraités qui exercent une activité profes-
sionnelle --- il ne s' agit plus seulement d'activité salariale, le

terme est plus large -- que l'on trouve les véritable:- ahns.

Si vous voulez mor aliser le cumul de différentes sources
de revenus . notamment les revenus spéculatifs, il faut modifier
complctenient le système . Mais nous n'avons eu aucune assurance
à ce sujet . C 'est la raison pour laquelle nous demandons la
suppression de l'alinéa en cause.

M . le président . La parole est à M. Séguin, pour soutenir
l'amendement n 61).

M . Ph i lippe Séguin . M . tliossec a rappelé quelle était not re
position sur le fond . notamment sur la c•onstilniiuoln ; tué de
lit disposilien insérée dan, cet alinéa.

Scl .in nous les retrai!és sont des citoyens comme les autres.
De, !ors . on ne voit p: s pourquoi ne lets' serait pas applicable
le préambule de la Constitution de 1946, repris par i-c!ui de la
Con ;litntinn de 1958 . aux termes, duquel -chacun a le droit . ..
d'obtenir un emploi . le droit au travail mil donc cutisersc'I et
il ne cannait pas d-- limite (l'âge.

Ceux (Ili(' Cet arminien,. Constitutionnel lals .se insensibles.
comprendront peut-être mieux que la rélcvnc'ntation du cumul
va au rehourt ile toute l'évolution de la pentée moderne (in
matière de troisiémc éce,

Vous ne m'en voudrez pas . madame le mini-.Irm de citer
à nativeen M. Itubert Lion . ,Ie le fais sans méchanceté parti-
culière . je trouve seulement que ce qu'il a écrit dans son
rapport pou r le flan était souvent digne d'in)éri't.

On lit clans cc rapport : Le Gouvernement et las p ;lrtcnaires
sociaux fe raient (ouvre utile en expliquant pourquoi il est impor-
tant que la pension ne soit jamais subordonnée à l ' inactivité . s

Mais si l'on ne peut convaincre ni par le droit, ni par la
raison, ni par le sentiment, ni par le souci (l'une certaine
constance dans le comportement, ni par l ' appel d'aussi pré-
cieux renforts que celui de M . Lion, on peut sans Boule invoquer
d ' autres arguments situés plus à ras de terre.

Je crois d'abord que la menace n'a pas la portée qu'on lui
prèle parfois . On estime à 27000 seulement le nombre des
retraités exerçant un métier et bénéficiant d'une ret r aite supé-
rieur e à deux fois le S . M . I . C . Plus précisément — je cite les
derniers chiffres connus de l'i . N . S . E . E . en la matière — en
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M . Philippe Séguin . Peut-être, monsieur le président, mais
vous me permettrez de les maintenir.

M. le président . Vous ne disposez que de cinq minutes;
utilisez-les mieux !

M . Philippe Séguin . J'ai pris acte des apaisements apportés
par M . le rapporteur . Je ne doute pas que ses préoccupations
et les nôtres soient finalement identiques. Mais je crains que
la rédaction actuelle du 6" n'apporte un certain démenti à son
optimisme . Selon lui il n'est pas question de mettre en cause
le droit au travail . Je crois que tel est le sens de la formule:

Limiter — certes, il ne s'agit pas d'interdire, mais que
signifie exactement le verbe e limiter»? -- . la possibilité de
cumul entre une pension de retraite et le revenu d'une activité
professionnelle . Je crois donc comprendre que l'on n'interdira
à personne de travailler mais que, selon toutes probabilités . le
revenu supplémentaire tiré de l ' activité risquera d'ctre plus
fortement amputé qu'en fonction des règles de droit commun.
Mais se pose alors un problème de justice sociale, monsieur
le rapporteur . Pourquoi pénaliser uniquement ce type de double
source de revenus et pas les autres ? exempte, pourquoi ne
pas interdire à un quinquagénaire de cumuler un revenu salarial
et une rente alors nue vous empêcherez celui qui aura eu le
malheur d'avoir été salarié de continuer à occuper un emploi
après avoir pris sa retraite?

M . le président . La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Michel Belorgey, rapporteur . Il faut bien lui début
à tout . La limitation des autr es formes de cumul n'est pas
hors de portée du Gouvernement qui pourra l'envisager riens
un autre texte . Je rappelle qu ' il s 'agit bien de limiter le cumul
des revenus tirés d'une pension et d'une activité et non cl'em-
pécber l'activité élu retraité. La formule est clone beaucoup plus
souple que celle qui prévaut déjà clans certains systèmes, même
s' ils sont parfois tournés, comme la garantie de ressources,
ou dans certains régimes, comme les retraites complémentaires.

Nous ne découvrons pas l'Amérique! Les reproches qui pour-
raient être adressés à la formule seraient parfaitement fondés
si celle-ci omettait de prendre en compte les situations par-
ticulières que j'ai décrites . Tel n'est pas le cas, autant que le
Gouvernement nous l'a fait comprendre, et nous n'avons pas
de raison de mettre en doute sa parole.

M . le président . La parole est à M. Alain Madelin.

M . Alain Madelin . C'e,,t avec une certaine stupeur que j'ai
écouté M . le rapporteur.

M . Séguin vient de vous mettre en garde : vous allez mettre
le doigt dans un engrenage ex'rémetneut dangereux . En effet,
peur dégager des emplois, vous envisagez d ' utiliser tous les
moyens possibles . Ainsi vous interdirez à telle personne de
travailler sous prétexte qu'elle perçoit une rente : vous défen-
drez à une femme de travailler, même si elle le souhaite,
puisque son mari apporte déjà un salaire au foyer : vous empê-
cherez un instituteur d'êtr e secrétaire de mairie, considérant
que cet emploi pourrait être confié à des jeunes qui, à la
limite.• se partageraient entre plusieurs mairies, notamment dans
les zones rurales.

Vous luttez contre les cumuls emploi-retraite . J'y revien-
drai clans un instant . Et vous venez de (lire, monsieur le rap-
porteur : , Il faut un début it tout . , Nous sommes lit pour
vous empêcher de mettre le doigt dan, cet engrenage ext•é-
nmment dangereux.

M . le président. Je mets aux voix par un seul vote les
amendements n 20 et titi.

l'es oinendenren1s ne pont pas adoptés .)

M . le président. M . Main Madelin a présenté un ame .ide-
nic'ut n

	

140 ainsi libellé:
Rédiger ainsi le début du dixième alinéa (6") de Per-

'hile 1 .

	

ô' Dissuader, en fonction de l'ége et des reste
nus les cumuls abusifs entre . . .

	

(le reste sans change .
ment'.

La parole est à

	

1 . Alain Madelin.

M . Alain Madelin . Cet amendement vient à point, nie senible-
t il, pour dissiper les craintes que j évoquais à l ' instant.

Il existe dans ce pays je le reconnais — des cumuls
abueii'e qui heurtent l'opinion . Mais i l ne vous sera pas facile,
madame le minist re, monsieur le minist r e du travail, de
tr ouver une solution . Car certains sont utiles aux intéressés,
par exemple la petite retraite qui doit élite complétée par un
petit emploi . il en est d'autres qui sont utiles au pays, par
exemple, le cumul d'une retr aite et d'un t ravail (le chercheur
scientifique, ou d'une activité littéraire ou d'une activité artis-
tique . Dans ces cas et dans bien d'autres, le cumul d'une ret r aite
et d'un emploi sert finalement le pays.

Voilà pourquoi vous aurez, me semble-t-il, du mal à régler
ce problème, sauf bien sûr si vous avez, ainsi que l'a dit le

rapporteur il y a un instant, en toile de fond à vos projets
la volonté d'aller clemain encore plus loin et de faire passer
tout le monde sous la toise. Mais si telle n'est pas votre inten-
tion, il serait bon de rédiger le texte ainsi que je vous le
propose, en remplaçant le verbe ^ limiter » par le verbe dis-
suader » et en substituant à la notion de s cumuls

	

celle de
a cumuls abusifs Nous répondrions alors vraiment à l'attente
des Français qui souhaitent effectivement que l'on trouve des
solutions pour mettre fin à certains cumuls d'emplois abusifs
niais qui ne veulent certainement pas du système pervers que
vous nous préparez peut-être.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Michel Belorgey, rapporteur. four les mêmes motifs
que précédemment, la commission est défavorable à l ' adoption
de cet amendement.

Mais j'en viens à me demander ce qui a si fondamentalement
changé depuis deux ans -- vous m'excuserez car je ne suis qu'un
jeune parlementaire et c' est ma première législature — pour
que les propositions qu'a faites M . Delhalle, en 1979, au nom
du groupe du rassemblement peur la République, si je ne me
trompe, ne soient plus du tout à la mode . Ces propositions
n'étaient pas si différentes de celles qui sont formulées aujour-
d'hui pour qu'on puisse réfuter totalement les nôtres si l'on
a . à un muaient quelconque . adhéré à celles-là.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre de la solidarité nationale . Rejet !

M . le président. La parole est à M . Séguin.

M . Philippe Séguin . Nous ne sommes absolument pas en oppo-
sition avec les propositions qu'a .'ormulées M . Delhalle en son
temps et nous remercions M . le rapporteur de rendre ainsi à
notre ancien collègue un hommage appuyé qui est tout à fait
mérité.

Ce que nous déplorons dans la rédaction actuelle, c'est le
caractère extrêmement ambigu du verbe a limiter» . Ce verbe,
en effet, peut vouloir dire interdire Le verbe 4 dissuader»,
proposé par M . Jladelin, serait bien meilleur car il implique la
reconnaissance, la confirmation du droit au travail . Limiter,
cela peut vouloir dire que dans certains cas, qui paraitront
particulièrement abusifs, on interdira : pour des cas qui seront
un peu moins abusifs, on interdira un peu moins, c'est-à-dire
qu'on permettr a, sous réserve de dispositions fiscales.

Je crois très sincèrement, monsieur le rapporteur, que si vous
trouviez un autre verbe, toute ambiguïté serait levée et que
les remous que suscite l 'alinéa en question seraient notablement
atténués.

Je commenterai maintenant la portée de la mesure.
Cette mesure, d'une part, n'aboutira à aucune libération d'em-

plois et, d'autre part, est en contradiction — pardonnez-moi de
me répéter — avec celle que vous préconisez pour les pré-
retraites . Le rapporteur --- qu'il ne m'en veuille pas de le citer
à nouveau, mais il est un de mes auteurs préférés ces jours-ci
! .Sourires) — écrit dans son rapport : a Par une réglementation
des cumuls, le Gouvernement entend moins, quant it lui, obtenir
un surcroit de libération d'emploi qu'éviter que le processus
naturel de cessation d'activité ne soit contrarié par l'évolution
de la législation . ' C'est très bien dit ! II ajoute : :la vérité est
que la substitution au système actuellement en vigueu r de
garantie de ressou rces et de retraite pour inaptitude . . . d 'un sys-
tème de retraite »normale à cet àge risquerait, en l'absence
de réglementation des cumuls, de déboucher sur une réduction
dies cessations d'activité et qu'il convient par c, .aséqucnt de
combatt r e ce phénomène .»

Autrement dit, tout ce qu'il peut y avoir de négatif dan :; la
réglementation prévue en matière de cumuls — il faut que
l ' opinion le sache -- est la conséquence directe du mauvais coup
que vous portez ait système de préretraite.

M . Charles Millon . 'I' r'es bien

M . le président. .Ie nu-ts aux voix l ' amenderaient n' 140.
(1 . 'aduendrrtrent n 'est pas adopté .)

M . le président . M . Zeller a présenté un amendement n" 100
ainsi rédigé :

Dans le dixième alinéa (6") de l ' article 1", substituer
aux mots : et des revenus les mots : , dies revenus et clu
nomb re de personnes à charge

La parole est à M . Gissinger, pour somtcni :• l ' amendement.

M . Antoine Gissinger . La situation familiale est à prendre en
menine au même litre que l'âge et les revenus, car on ne peut
pas traiter de la Intime façon le père de famille, qu'il soit marié
ou qu'il ait des enfants à charge, et le célibataire.

En commission, vous nous avez dit, madame le ministre de la
solidarité nationale, que le plafond retenu serait d'environ
truie fois le S .M.I .C . Mais cette limite devrait être fonction des
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	obligations de famille auxquelles les personnes concernées doivent

	

des techniques modernes font que ces militaires ne peuvent

	

faire face . Aussi je vous demande de bien vouloir accepter

	

être en fonction que dans leur âge le plus jeune . A trente-cinq
l'amendement de M . Zeller .

	

ans, après quinze années de service, ils peuvent quitter l'armée

M. le président . Quel est l'avis de la commission :'

	

et commencer une seconde carrière . ci v ile elle-là, tout en bénéfi-
ciant de ce que l ' un appelle une ret raite proportionnelle.

	

M. Jean-Michel Belorgey, rapportent .. La commission avait

	

Mon amendement tend à préciser clans le texte de ta loi d'hahili-

	

repoussé cet amendement niais si le Gouvernement se laissait

	

Lit ion que ce système de la double carrière, d'abord nuht iiie,

	

séduire, la commission, en tout cas son rapporteur, ne serait pas

	

puis cocote . ne scia
p
as tais en cause non seulement dois

exagérément triste .

	

l'intérêt tics personnes et des personnels concernés, niais surtout
M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

	

dans celui de nus armées qui, selon not re conception . doivent

	

Mme le ministre de la solidarité nationale. Le ;r'u'.'ernentent .

	

cont!nnc r à être rein Par le principe de la crinscripilon.

se taisant séduire, accepte l'amendement . (Sourires .»

	

•Ie érine que cette preeecupation est aussi celle du ministre de
la défense . Ainsi, je demande à \ne le ministre de la solidarité

M . le président. Je mets aux voix l ' unie idenent n" 100 .

	

nationale et à M . le minist re du travail, qui sont membres d ' un
M . Emmanuel Aubert . Je vote contre .

	

guuternement solidaire, de bien vouloir accepter cet amendement
gràce auquel nous aurons la garantie rue . dan ; les ordonnance .,(i ' antendernext est adopté .,

	

que.
ne sera pas perlé atteinte à un système qui est non seulement

	

M . le président . M. Charié a présenté un amendement n 21

	

judicieux sur le pian social, mais indispensable pour note
ainsi rédigé :

	

dé p ense.
Dans le dixième alinéa (6") de l'article 1

	

: :près les
mots :

	

en fonction de l'âge et des revenus ,• insérer les

	

M . Emmanuel Aubert. 'Prés bien

mots :

	

et en tenant com p te des engagements de l'Etat .

	

M . le président . Quel est l ' avis de la commission?
La parole est à M. Falala, pour soutenir l'amendement .

	

M . Jean-Michel Belorgey, rapporteur . La commission est sen-

	

M . Jean Falala . Encouragé par le geste de bonne volonté du

	

effile à cette arsunicntation.
Gouvernement, je défendrai l'amendement de M . Cliarié .

	

L'un des éléments qui l'a déterminée . toutefois . à approuver

	

Le problème der cumul est fort délicat . La question se pose

	

le 6' de l ' article 1'' est que le Gouvernement s ' est engagé à

	

de savoir à partir de quel tige — M . le Premier ministre a parlé

	

prendre en compte les problème, particuliers soulevés par la

	

de soixante ans — et au-delà de quel revenu le cumul d'une

	

situation des anciens militaires . Elle ne croit pas pour autant
retraite et d'un emploi serait interdit .

	

qu'il soit nécessaire rte compléter le texte de la loi de facon

	

Aujou r d'hui, nombre de ceux qui ont fait confiance aux enga-

	

aussi précise que le prévoit l'amendement . Elle propose donc le

	

gements de l'Etat sont inquiets . qu'ils se soient engagés t!an,

	

rejet de l'amendement n" 81.

	

l'armée ou qu'ils aient choisi par exem p le d'exercer un métier

	

M. Emmanuel Aubert . Quelle logique

	

à la S . N . C . F'. où la retraite est accordée à cinquante ou ein

	

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement :'quante-cinq an

	

suivant qu'on est roulant ou sédentaire . Lee

	

précision, que vous pou r riez nous donner•• madame le ministre .

	

Mme le ministre de la solidarité nationale. En proposant le

	

rassureraient . à n'en pas douter, l'ensemble de ces personnels .

	

rejet de cet amendement, je voudrais rappeler crue, dans son dis-

	

J'observerai aussi . après M. Seguin, que le risque est grand

	

cours introductif au présent débat . le Premier ministre a déclaré
d'encourager de cette manière le travail clandestin .

	

ceci : a Le Gouvernement agira avec discernement et tiendra

	

Enfin . madame le ministre, le Gouvernement entend-il,

	

compte des spécificités professionnelles : il n'entend pas remett re

	

conformément aux intentions qu'il proclame régulièrement . agir

	

en cause des droits acquis ou des statuts particuliers, notant-

	

en concertation avec les associations des retraités militaires et

	

nient en ce qui concerne les militaires

	

avec lc•, syndicats de travailleurs, notamment ceux de la S .N .C .F .

	

le président . La parole est à M. Emmanuel Aubert.

	

J ' insiste sur la situation de ces personnels parce que j 'y suis

	

M.

	

sensible et parce que la S . t . C . F . est l'une des entreprises

	

M. Emmanuel Aubert. Le discours d'un Premier ministre est
publiques où ! 'on prend sa retr aite le plus tôt .

	

toujours intéressant, niais les promesses qu ' il comporte n ' ont

M . le président. Quel est l'avis de la commission?

	

strictement rien à voir avec des engagements d'ordre législatif.

	

M . Jean-Michel Belorgey, rapporteur . La commission a repoussé

	

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n " 81.

cet amendement .

	

(L'amendement n'est pus adopté .)

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

	

M. le président . M . Gilbert Gantier a présenté un amende-
ment n" a7 ainsi rédigé :

	

Mme le ministre de la solidarité nationale . Le Gouvernement

	

e Compléter le dixième alinéa (6'1 de l'article 1" par

	

propr„c à l'Assemblée de rejeter cet amendement . Je tiens

	

les mots :

	

en cours

	

cependant a rappeler que Ir• Premier ministre a indiqué qu'en

	

I.a parole est à M . Gilbert Gantier.
règle ' r e nerale rage de référence serait soixante ans, sauf s ' i 'i
,'agit d!• contais de solidarité et de ret raites anticipées .

	

M. Gilbert Gantier. Mun amendement est de perlée rei : I :ce-

	

Par aiilew, . il n 'est absulunient pas question de pi rtci

	

'rient limitée . mais il a quand mémo un lo ue! tris spécifique

	

atteinte aux règle, de consa nation et de concertation prévues

	

al il sera difficile de ne pas en tenir compte.

f

	

Lo Gouvernement veut éviter que certain ; salaries ay.utt
notamment pour les ur,rlienn :orcs.

	

J'ai ami,, à propos d'un autre amendement, d'indiquer . en

	

atteint rage de la retraite continuent à poursuivre une activité et

	

répanse a la question dut d é puté . que les problèmes clé cun u l

	

occupent ainsi un t uir nlui auquel de plus jeune, pourraient pri-

	

ctnnneront lieu également à la cunsultatnn de ., persmmel .; inné-

	

tender . Mai, la ri•dac u n du 6" ne re purin pas exactement à cet

re, 2>.

	

objectif . En effet . il

	

c .,t fait référence eu cumul d'une retraite
et du revenu d ' une activité prufe ; .s annelle . Or une per-

M . le président. Je met ; anis voix l'amendement n 21 .

	

sonne peul percevoir des revenu, alors mense qu ' elle a c•eseé
(L 'rc»'r-n•Icniet•t n ' est jet arinl,tr .l

	

toute activité . C 'e,l lr et, . par exemple, d ' un auteur qei continue

	

M . le président . M . "foulon a présent ' un amendement n' 81

	

à percevoir dcs droit ; d'auteur. d ' un représenlant oui touche ries

ainsi ii li ci é :

	

cornntisseun,, après ,a rotait, pour (les contre!, qu 'il a connus

Dan, ie dixième alinéa `6 , rte l'article 1

	

aprr :; I ;

	

avant et, plu, généralcvnent, de personne, touchant des revenus

mn ; ., :

	

en f p nctiun iii l' :+ r et ries revenu, .

	

insère!• It,

	

liés à une activité qu ' elle-, ne peuvent plue exercer . Si l'on prend
ii . e

mot, :

	

et en tenant cmnpte de la siti+atiun particulière de,

	

le texte du t ut u t Je nu nt à la lette, on ri,gnc d ' amputer les

anciens militaires titi Ltirc; d ' une retraite proportionnelle,

	

rcveur, d ' un cerl :tiii nombre de persnnne•s : on ne pou ii u u pues

La

	

est a M. 'l'uiihori

	

lets• interdire une ac'i, it

	

qu ' elle, n .exrrrent plus.
Pour éviter ce qui serait un véritable clétournenicnt de la

	

M. Jacques Toulon . Je in ' élnigneu•ai geetque .s instants dus

	

volonté exprinii c par te Gtouvernenu'ni, jr Pru,,use de préciser

	

Preoec•ulrt!iuns sociale., peur présenter quelque, cton,irlcraliuti,

	

(lllt la limilnlinn élu toms! ne cunecrne que le revenu d 'une
, :n l ' armée .

	

aeticité professionnelle en ('tours.

	

En raison de la sophisucatiun de plus en plus poussée dite

	

M . le président . Quel est l ' anis de la c•ununis,ien
matériel, . notre armée, dont le recrutement psi iuntlé sur le

	

principe de la cunseription Met rlispo,er en plu, rles ;ippr,lr . . .

	

M . Jean-Michel Belorgey, rappnrtc,tr . le. prt :bli•nie de,

surtout dans le, arme, les plus technique, immun . l'aviation et

	

nus lire, de, rrucrr, rte fe,pril, dr ; licence, eI breveis et

la marine, de personnels volontaire

	

d ' autres aclivili: :: sintiiairea n ' a pas éduque'. à la cununi, ., :on.

	

l ' vutetui,, la structu re de la pyramide de, aven es ne permet

	

mai, elle ne croit pas qu'il .;oit convenable de descendre, dans

	

pais, sauf a encombrer exagérément les échelon, Ir, plus élevé ;

	

une loi d ' habilitation, à ce degré de détail . I . ; Gouvernement

	

du commandement, r1'uffrir à ces engagés, ,ou,-officier ; ou off i-

	

tuendra en compte celle considération au montent de l'élabo-

	

ciers, des perspectives de carrière à ce niveau . Par ailleurs,

	

ration rte, ordonnances.

	

la ferre p hysique et intellectuelle qu'exige la mise en oeuvre

	

M . le président . Quel est l'avis du Gouver nement?
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Pour les fonctionnaires, il s'agit de l'article 8 de l'ordonnance
du 4 février 1959 relative au statut général des fonctionnaires,
repris de l'article 9 de la loi du 19 octobre 1946 et, d'autre part,
du décret du 29 octobre 1936, dont l'article 2, modifié par le
décret du 11 juill•:st 1955 . étend l'interdiction du cumul à l'en-
semble des personnels des collectivités ou organismes publics
ou para-publies, et dont l'article 3 énumère les dérogations
actuellement mtmises.

Je le répute : on ne saurait traiter différemment le cumul
d'une retraite et d'un emploi des différents cumuls exercés
par les fonctionnaires . Il y a là . me semble-t-il, un principe
d'équité et de bor sens que las Français approuveront certai-
nement.

M. le président . Quel est l 'avis de la commission ?

M . Jean-Michel Belorgey, rapporteur . La commission a repoussé
cet amendement.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Jean Auroux, ministre du travail . Même position !

M . le président . La parol ee_ est à M . Millon.

M . Charles Milton. Je voudrais simplement poser une question
qui intéressera tous les maires ruraux et toutes les régions qui,
actuellement ont besoin d'un certain nombre de personnels
administratifs . Est-ce que, dans la réglementation des cumuls,
le Gouvernement prévoit qu'un retraité qui a rempli une fonction
administrative durant son existence professionnelle pourra assurer
les fonctions de secrétaire de mairie'. Dans les petites communes,
la fonction de secrétaire de mairie est accomplie à temps partiel,
dans la majorité des cas par des instituteurs, qui perçoivent
à ce titre une rémunération qui petit être tout à fait intéressante
pour certains ménages . Eh bien, si l'on admet qu'un instituteur
peut cumuler son traitement avec le traitement d'un secrétaire
de mairie, je pense qu'on pourra admettre de la même manière
qu ' un retraité qui a toute l'expérience du passé puisse cumuler
sa pension de retraite avec la rémunération du secrétariat de
mairie . Personnellement, je préférerais une réglementation plus
sévère. car ces emplois s'adapteraient parfaitement à un travail
à temps partiel qui pourrait être confié à des femmes ou à des
hommes qui, très souvent dans nos régions, cherchent ce type
d'activité.

Mun collègue Alain Madelin a soulevé là une question fort
importante . Il faudrait que le Gouvernement y réponde non
politiquement mais équitablement.

M . Philippe Séguin . Très bien !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 142.
Je suis saisi par le groupe du rassemblement pour la Répu-

blique d'une demande de scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

M . le président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(II est procédé au scrutin .)

M . le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
Veici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 484
Nombre de suffrages ex i t ;niés	 481
Majorité absolue	 241

Pour l'adoption	 152
Contre	 329

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

M . Main Madelin a présenté un amendement n" 143 ainsi
rédigé :

Complètes le dixième ali ..éa (6") de l'article 1' par
la nouvelle phrase suivante :
n En tout état de cause, les règles retenues ne sauraient
prendre en compte les pensions versées par les caisses
complémentaires de retraite privées .»

La parole est à M . Alain Madelin.

M . Alain Madelin. Il s ' agit rie faire en sorte que les pen-
sions versées par les caisses complémentaires de retraite pri-
vées ne soient pas prises en compte clans les règles retenues
pour la réglementation des cumuls.

Là encore, je propose une mesure de bon sens et d'équité.
Prenons le cas de deux salariés . Le premier se contente,

en vue de sa retraite, de cotiser au régime général . tandis que
le second préfère par un acte de prévoyance, cotiser égale-
ment à une caisse de retraite complémentaire privée. Venu le
moment de la retraite, il me semble que cet acte de prévoyance

Mme le ministre de la solidarité nationale . Le Gouvernement
demande le rejet de l'amendement . Il prendra en compte cette
considération au moment de l'établissement des ordonnances.

M . le président . La parole est à M . Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier . Je ne comprends pas le manque de logique
du Gouvernement . Puisqu'il prendra en compte les obse . vatiots
que j ' ai développées . pourquoi ne les accepte-t-il pas dès mainte-
nant ? Cache-t-il ses intentions? Prépare-t-il un piège ? S'il ne
prenait pas en considération les deux mots que je propose
par mon amendement, ce serait très grave.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 37.
(L'amendement n 'est pris adopté .)

M . le président . M . Main Madelin a présenté un amendement
n' 141 ainsi rédigé:

Compléter le dixième alinéa (6') de l'article 1" par
les mots : a sans porter atteinte à la production d'oeuvres
scientifiques, littéraires ou artistiques >.

La parole est à M . Main Madelin.

M . Alain Madelin . Cet amendement concerne aussi des acti-
vités utiles au pays, même lorsqu ' elles se cumulent avec une
pension de retraite, je veux parler de la production d'oeuvres
scientifiques . littéraires ou artistiques.

,J'imagine que le Gouvernement va me répondre . comme à
M . Gantier, qu ' il tiendra le plus grand compte de mes observa-
tions . Mais si telle est vraiment son intention, pourquoi n ' accep-
terait-il pas de compléter son texte par mon amendement ?

L'interdiction du cumul semble aller à l'encontre du principe
constitutionnel du libre accès à toute activité professionnelle.
principe que le Conseil d'Etat a rappelé . Dans la fonction
publique . cette liberté est restreinte par une réglementation
des cumuls, qui prévoit toutefois des exceptions et des déro-
gations.

.Ic vous suggère donc de reprendre ces dispositions pour que.
comme c'est actuellement le cas dans la fonction publique, il y ait
des dérogations pour la production d'oeuvres scientifiques, litté-
raires ou artistiques, les enseignements, expertises et consulta-
tions et l'exercice de certaines prefessimts libérales . En ce
qui concerne le problème du cumul d'activités publiques.
comme en ce qui concerne le cumul d'une activité puhHque et
d'une retraite . il existe des principes sains dont il faudra savoir
s'inspirer dans la réglementation qui sera mise en place . Un
retraité ne saurait être traité differemment d'un fonctionnaire.

M . le président . Quel est l'avis (le la commission ?

M . Jean-Michel Belorgey, rapporteur . Le système qui permet-
trait à certaines catégories de retraités, qui ne figurent pas
parmi celles qui ont retenu l'attention de M . Séguin . de cumuler
leur retraite avec le fruit rie consultations juridiques ou fiscales
ne semblerait pas équitable, même au regard des critères avancés
par l'opposition.

I,a commission a donc rejeté cet amendement.

M . le président. Quel est l'avis (lu Gouvernement ?

Mme le ministre de la solidarité nationale . Rejet, pour les
mimes raisons !

M . le président . La parole est à M. Main Madelin.

M . Main Madelin . Je suis vraiment t ris surp . .s de la posi-
tion de la commission . En effet, on s'apprête à interdire aux
retraités des cumuls qu'on permet aux fonctionnaires,

M . Jacques Toubon et M . Philippe Séguin . Exactement !

M. Main Madelin . Je demande, moi, une mesur e d'équité ...

M . Philippe Séguin . Très bien !

M . Alain Madelin . 1 .e courage, en matière de partage du
travail . consiste à ne pas traiter différemment le retraité et le
fonctionnaire'

M . le président . .Je mets aux voix l 'amendement n i41.
(L'amendement n 'est pas adopté .)

M . le président . M . Alain Madelin a présenté tin amendement
n " 142 ainsi rédigé :

' Compléter e dixième alinéa (6') de l 'article I n par les
mots suivant des règles qui ne sauraient étre moins
favorables que les règles applicables au cumul de rémuné-
ration, par les agents de l'Étal

La parole est à M. Alain Madelin.

M . Alain Madelin . Je demande que l ' on inscrive dans le texte
le principe que je viens d ' énoncer, et que l'oa précise que les
règles de cumul que vous définirez par ordonnances ne pou rront
être moins favorables que les règles applicables au cumul de
rémunérations par Ica agents de l ' état . En l 'état actuel de la
législation, il existe un certain nombre de textes applicables en
matière de cumul d'une activité publique et d'une activité privée .
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ne savait être pris en compte d'aucune façon dans le contrôle
des cumuls que vous voulez mettre en place.

Il s'agit encore là d'un acte d'équité . de bon sens . ,Je demande
au Gouvernement de bien vouloir préciser clairement, en accep-
tant cet amendement, que les pensions versées par les caisses
complémentaires de retraite privées ne seront pas prises en
compte.

M . le président . Quel est l'avis (le la commission

M . Jean-Michel Belorgey, rapporteur . Actuellement, le ver-
sement des pensions par les caisses de retr aite complémentaire
est suhordonné à l'obligation de cessation de toute activité.
Je ne m'explique donc pas cet amendement qui inc plonge
clans une perplexité extrême.

La eu umission a donc rejeté cet amendement.

M . Jacques Toubon . San, avoir compris!

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du travail . Même position

M . Charles Miossec . C ' est léger !

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n 143.
(L'ainendem e nt n ' est pas adopte .)

M. le président . M. Charles Millon et M. Mesmin ont pré-
senté un amendement n' 159 ainsi rédigé :

Compléter le dixième alinéa l6 t de l'article 1 par la
nouvelle phrase suivante : ces mesu res devront respecter
les droits acquis pour les salariés en préretraite ou en
retraite à la date de promulgation de l'ordonnance ..

La parole est à M. Charles Millon.

M . Charles Millon . De nombreuses personnes ont organisé
leur vie en fonction de la possibilité de cumuler leur retraite et
un emp lui . Certaines se sont engagés dans la constr uction d'une
maison individuelle . D'autres ont pris en charge des enfants ou
leurs petits-enfants . Il serait anormal de menacer l'organisation
de leur vie par une loi qui ne tiendrait pas compte des droits
acquis.

Je citerai aussi le cas de, veuves nui, de nos jours, dans
notr e pays. sont contraintes de cumuler une pension de retraite
et un emploi pour faire face à leurs charges familiales.

L'amendement a un seul objectif : le maintien des droits
acquis pour les salariés qui seront en préret r aite ou en retraite
à la date de promulgation des ordonnances.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Michel Belorgey, rapporteur. Même remarque que
précédemment . Pour les préretraites la question est réglée par
la législation actuelle . En effet les bénéficiaires de la garantie
de ressources ne peuvent pas exercer d ' activité pendant la
période ou ils perçoivent la préret raite.

Pour les autres ret raités, le problème doit être renvoyé à la
sagesse lu Gouvernement . qui tiendra compte des plafonds qui
seront retenu ; pour le cumul . On ne peut pas édicter un principe
de droits acquis . mais plutôt un principe de rythme d'application
des règles qui seront mises en couvre . compte tenu de la diver-
sité des situations.

La commission a rejeté l 'amendement.

M. le président . Quel est i avis du Gui,ernement

M . le ministre du travail . Le Gouvernement rejette épatement
l'amendement.

M . le président. La parole est à V . Charles Millon.

M . Charles Millon . II est bien beau de s'en remettr e sans cesse
a la iges.. du Gouverne ncnt . mais, monsieur le ministre, je
suuhai,er' :us ennnaitre aujourd votre position de principe:
accepterez -voi, que de, personne, qui ont organisé leur vie fami-
liale . professionnelle . sociale en fonction de la législation
actuelle . maintiennent leur style de vie clans le cadre (le vus
futures ordonnances

On non, dit qu'il faut se référer à des plafonds . Vais les
plafond ., sont Ires variables en fonction de la situation familiale.
de la sn,ation sociale et niénie de la situation géugraphiyuc•.
Vous ne pourrez donc pas prendre en compte toutes les situa-
tions parliculieres . Votre réponse n 'a donc rien pour nie satis-
faire.

M . le président . 1 .a parole est à M . Worni .s.

M . Jean-Pierre Worms . Je ne pense pas qu ' il faille, clans
cette loi d'habilitation, chercher a prendre en compte toutes les
situations particulières.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n' 159.

(L'ame'mulei,ient n'est pas adopte'.)

ALINÉA Il

M . le président . Je rappelle les termes de l'alinéa 11 (le l'arti-
cle t'.

7" Autoriser l'Etat à prendre en charge, dans le cadre des
contrats de solidarité ou de mesures spécifiques et contractuelles,
des cotisations de sécurité sociale incombant normalement aux
employeurs et à dégager les ressources nécessaires pour compen-
ser cette charge . .

Je suis saisi de deux amendements identiques n' 22 et 61.
L ' amendement n" 22 est présenté par M . Toubon et M . Falala ;

l ' amendement n " 61 est présenté par M . Séguin.

Ces amendements sont ainsi rédiges :
« Supprimer le onzième alinéa (7") de l'article 1' . :•

La parole est à M . Falala, pour soutenir l ' amendement n'' 2'2.

M. Jean Falala . Nous proposons la suppression du 7" de l'ar-
ticle 1 parce qu'il contient une formidable contradiction.
L'Etat va êt re autorisé à prendre en charge des cotisations
de sécurité sociale qui incombent normalement aux employeurs.
Mais cette prise en charge ne sera que temporaire, en sorte
que les problèmes se poseront plus tard.

Ces contrats de solidarité, si intéressants qu'ils puissent appa-
raitre clans un premier temps, entraîneront une augmentatiun
du coût de la production, puisqu'ils ne seront pris en charge
que temporairement par l'État . Compte tenu de la réduction
du temps de travail, le coùt horaire salarial sera plus élevé,
les équipements devront être amortis avec un volume de tra-
v vail moindre, et pour que la rentabilité soit maintenue en
dépit de l'accroissement des coûts de production, il faudrait
vraiment une situation très favorable pour l'entreprise . c'est-à-
dire qu'elle vende bien ses produits, et à bon prix . Bref, il
faudrait une amélioration substantielle de la situation éco-
nomique.

Or la doctrine du partage du travail qui semble inspirer le
Gouvernement actuelles :"nt part du postulat que la crise est
durable et que le dé p t, Jppement prévisible de l'économie ne
permettra pas d'augmenter le volume de l'emploi . Il y a donc
une contradiction interne dans la fornit :e qui s 'appuie initiale-
ment sur la notion du partage du travail entre tous dans une
situation de stagnation, alors qu ' elle ne peut fonctionner que dans
une période de croissance soutenue. Si, conunc on peut le
craindre . les résultats espérés -- reprise de l'économie en 19132,
amélioration de la situation de l'emploi, forte expansion -- ne
sont pas atteints, la situation déjà précaire des entreprises
sera lourdement et durablement aff ectée par les conséquences
d'une mesure qui procède plus du slogan politique que du bon
sens et de l'analyse économique raisonnable.

M. Philippe Séguin . Très bien !
M. le président . La parole est à M. Séguin, pour soutenir

l'amendement n" 61.

M . Philippe Séguin . Le 7" de l'article 1'' a pour objet, comme
notre collègue Falala vient de le rappeler, de permettre, dans
certains cas, la prise en charge par l'Etat de cotisations sociales
incombant normalement aux employeurs . Il s'agit assurément
de la création d'une de ces charges permanentes nouvelles
à propos desquelles Fart iele 1' «le la loi organique du
2 janvier 1959 précise qu ' aucune loi les comportant ne peut
être votée „ tant que ces charges n 'ont pas été prévues, éva-
luées et autorisées clans le cadre d'une loi de finances.
Comment, clans ces conditions, peut-il nous et•e demandé d'auto-
riser le Gouverneme nt à dégager les ressources nécessaires pour
compenser cette charge? Une telle formulation parait per-
mettr e à la fois la création d'impôts nouveaux et leur prescrip-
tion, ce qui ne peut être fait que clans le cadre d'une loi de
finances.

Un chef d ' inconstitutionnalité particulièrement net — je l ' ai
déjà dit -- existe clone ici et doit nous conduire au nom des
principes, à rejeter ce paragraphe . comme le propose mon
amendement et celui cle \l . Falala.

Cela étant, le rapporteur qui, il nie permettes de Ic• dire,
n 'est pas ne de la dernière pluie, a prévu l'objection . Vais
la solution qu ' il préconise . si elle confirme l ' existence du pro-
blème constitutionnel que je viens de signaler . ne le rémile
aucunement et 'non ar,unentation continue à valoir . nonobstant
l ' insertion (l'un article additionnel faisant injonction au Gou-
vernement de déposer un projet de lui de finances avant le
30 juin 1982. En ef fet, continent peul on autoriser l'Etat à
prendre en charge immédiatement des dépenses pot' lesquelles
il ne disposera pars chu premier centime avant sept nions?

M . Emmanuel Aubert. Très bien !

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur les amen-
dements?
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M. Jean-Michel Belorgey, rapporteu r. Le paragraphe 7" appelle.
eflcctivement, une objection d'importance à laquelle la coin-
mission avait pensé répondre en modifiant la fin de ce para-
graphe t en ajoutant un article additionnel après l'article 1".
Mais l ' histoire de ce texte évolue très vite et nous avons appris
du Gouvernement que les choses étaient un peu plus compli-
quées.

M. Jacques Toubon. Ah ! il y a une surprise
M . Jean-Michel Belorgey, rapporteur . Dans ces conditions.

et comme ic problème qui vient d 'être soulevé par M. Séguin
ne niet pas en réalité en cause la pertinence des dispositions
ess .•ntielles du paragraphe 7 . ..

M . Jacques Toubon. Il est fondamental :
M. Jean-Michel Belorgey, ripperteer. . . . la commission a rejeté

les deux amendements.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre du travail . Une fois de plus . l ' opposition uti-
lise la méthode qui consiste à présenter des amendements de
suppression . Décidément . messieurs . les ordonnances . qui ont
pour objet de répondre aux urgences économiques et sociales
que j ' indiquais dans mon propos liminaire, ne semblent pas
entrées dans vos habitudes législatives

Laissez-moi vous dire ..
M . Philippe Séguin .Ah oui ! Le 10 mai.
M . le ministre du travail . Non . c 'est

Cela date d'hier.
Au moment même oit cous remettez en cause, avec un

cocopurtcmeni que le pays jugera . comme vous d'ires souvent ...

M . Philippe Séguin. Ce n est pas nous qui le disons, niais vous.
M. le ministre du travail . . . . les partenaires sociaux, organisa-

tiens patronales et urc :misatinns syndicales, viennent de signer.
dons le c-a,lre (le l'U . N . E . D . I, C .. deux accords concernant les
contrats de solidarité . C'est le meilleur démenti qu'ils pouvaient
vous infliger ! (Applaudissements sur les bancs des socialistes
et des rani iiludSte( .)

Quelle que sait leur philosophie, ils ont compris notre démar-
che et s'y associent . Ils ne font pas d ' obst ruction . puisque les
deux accords signés à la demande du Gouvernement ont été
etaborés en moins de tr ois mois . alors que la négociation des
accu rds précédents s ' était étendue sur tues (l ' une année.

f . .• Gouvernement note avec satisfaction que les partenaires
sa :usus . qu ' il s ' agisse du C . N P .F ., des P .M .E ., da la C .G T ..
de la C .Ffi .T . . de F O . . de la C .G C . ou de la C .F .T .C ..
bref de toutes les organisations qui représentent . clans leur
pluralisme . les forces vives de la France . ont vis-à-vis .le l'em-
ploi et des perspectives dynamiques que nous voulons ouvrir
une autre attitude que celle que l 'on peut observas sur les
bancs de l ' opposition . où l'on s'acharne à faire tramer les choses.

Quant aux deux amendements de suppression (lu 7 . le Gnu
vernenteut cc saurait les aec_•pter.

Pour ce qui est des dispositions financières qui clonent per-
mettre la mise en œuvre des mesures prévues . je rappelle
que des exonérations de char-es soci,des ont déjà été a :e'ordées
au caois de juillet lorsque nous avons augmenté le
dans les conditions que volts save,.

Par ailleurs . on ne manque jamais sur ces bancs de rceiamer
l'allégement des charges sociales dans tel ou tel secteur, notam-
ment pour le textile --- cous êtes bien placé, monsieur Séguin.
pour le savoir . Je précise que des réserves ont été prévues dans
le buduet de 1932 et que leur affectation sera préeisi'e par tac
loi de finances ultérieu re.

M . le président . La parole est à M. Toubon.
M . Jacques Toubon . Monsieur le ministre du travail, cous

avez répondu à M . Falala et à M . Séguin en vous opposant à
la suppression du para g raphe 7 (le l'article l' et vous avez
mis en cause a cette icccasi. , nt notre méthode . ce qui ne nous
puait pas de mise . Il y a, en effet . au moins cieux bonnes raisons
de ne pas retenir les dispositions que le Gouvernement nous
propose.

Je n ' en rappellerai qu'une, celle, d'ordre constitutionnel . que
M . Séguiii a évoquée . Elle est suffisamment forte pour que
v' ,s ayez été cun i r .cint de rechercher . avec le concours de
la commissiom mou !canule qui évite les difficultés que nous
avons snnlignées, mais qui en fait surgir une autre, puisque
le linarcceuoec: des mesur es que vous comptes pr . ,n(1re n'est
pas assuré.

J'ajouterai deux observations de fond,
l .a première, c'est que te Premier ministre, au mois de sep-

ternhre . je ('rois, nous a annoncé l'institution des coulants de
s .litltu'ité et nous a expliqué - (lu moins, c'est ce que nous
a .ions cru comprendre --- qu ' ils seraient de q u a t r e types.
Aujourd'hui, d'après le texte (lui nous est soumis . il semble
que !e Gouvernement se soit limité à un seul type . Nous souhai•

tenons savoir selon quelles conditions le Gouvernement a
prévu de passer de tels contrats et quels sont les différents
types d 'actions qu ' ils permettront d'engager. Les réponses à ces
questions nous permettraient de nous prononcer davantage en
connaissance de cause . Faute de ces précisions . nous souhaitons
supprimer l 'alinéa en question.

L ' autre observation que je voudrais formuler et qu ' a déjà
esquissée M . Falala est que, de toute manière . quels que soient
les contrats que vous passerez. monsieur le ministr e, vous serez
obligé de prévoir leur financement dans une loi de finances,
d'une faon ou d'une autre . Quelle charge ce financement
représenterait il pot' l'Etat . pour les entreprises et . éventuelle-
ment . pour les salariés ?

C ' eite question du financement se pose pour l ' ensemble du
texte mais elle est d ' une particulière ;acuité peur ce qui concerne
les contrats de solidarité . Si, pour uu'!t'e en tcuvre ces contrats,
cous a .:gracez cocue les changes qui pèsent sur l'économie . il
est évident que vnus ne ferez pas courir plus vite un àne
que cons aurez listé de cette facton.

Enfin . monsieur le ministre . cous avez annoncé comme si
c'était une stu'peise, pour impressionner l'Assemblée . la signa-
ture hier des deux accords nation ::ux . Sachez que nous l'avions
lu clans les jouinaux. car meus ne versons pas ici sans nous
informer de ce qui se passe dans le p ays.

Mais vous qui êtes si attaché à l'opinion de la hase, aux
droits et à l'expression des travailleurs de la hase - de ceux
qui sont sur le terrain . croyez-cous que ces accords nationaux
vont entrainer ipso Loto l'adhésion de tous ceux qu ' ils concer-
nent '. Dos exemples retentit tendraient à prouver le contraire.
Ne pensez-vous pas que clans bien des entreprises, clans bien
des services pal-dies. on se rendra compte que ces contrats
de solidarité ne sont pas ce qu'on a promis, qu'ils ne sont, en
réalité. quc (les contrats de patience, ou d'illusion, que des rata-
plasnies sou' (les plaies ouvertes.

M . Jean-Hugues Colonna . Ouvertes par qui ?
M . le président . La parole est à M . Coflineau,
M . Michel Coffineau . Lorsq ue la hase — je reprends l 'accent

circonflexe de M . Toubon - verra que . dans un délai de quelques
mois . la semaine de trav .. .l peut être ramenée à trente-cinq
heures gracie aux contrats de solichu'ité, elle pensera qu ' il n ' y
a plus que les députés de l'opposition pour ne pas croire que
cela déragera des emplois !

I .e groupe socialiste est d'accord acre la commission.

M. le président. La parole est à M . le ministre du travail.

M . le ministre du travail . Je ne nais pas étonné de l ' incom-
prehension de M . Toubon vis-à-vis de la base . ..

M . Jacques Toubon . Et la mairie de Lille ?
M . le ministre du travail . . .. et de la dimension sociale des posi-

tions, beaucoup plus généreuses que les siennes, des partenaires
soeianx

Si le premier type de contrat ide solidarité relève du domaine
lé g islatif. . ..

M . Philippe Séguin . Pourquoi le premier et pas les autr es ?
M . le ministre du travail . . . .cieux qui sont issus des accords

t'nedic procèdent de la suie re lementaire.
A vous . messieurs . qui êtes hommes de peu de foi dans la

démarche que nous ent'eprenuns . je rappelle que les parte-
naires sociaux, quelle que soit leur philosophie . ont eu confiance
puisque les t rois premières formules de contrat ont fait l'objet
d'un accord t r ès large . J aimerais que vous preniez conscience
et que vous puissiez voir ': quel point vous êtes non seulement
l'opposit .ion parlementaire . mais l'opposition aux forces vives du
pays

M. le président. Je mets aux voix par un seul vote les amen-
dements n'' 22 et 61.

(Ces anecu'leuuemrs ice sont lias adoplés .)

M. le président . M . Séguin a présenté ton amendement n " 62
ainsi libellé :

- Rédiger ainsi le onzième alinéa (7'"i .le l'article P r :

î" Organiser la mise en place et le financement de
contr ats de solidarité que l'Ftat pourra passer avec des
entreprises mi des branches d'activité et qui pourront
prévoir :

- l'exonération partielle de charges sociales en cas
d 'cnit>atic he imputable à une baisse de la durée du t ravail ;

-- le paiement d ' une allocation aux salariés àgés de
plus de cinquante-cinq ans acceptant de t ravailler à mi-
temps lorsqu'une embauche en résulte;

--- le versement de l'trquivalent des prestations-clin.
mage à l'employeur embauchant certains demandeurs d'em-
ploi.

La parole est à M . Séguin.

beaucoup plus récent .
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M . Philippe Séguin . Cet amendement tend à résoudre un
simple problème de cohérence qui, je l' espère, vous intéres-
sera plus, monsieur le ministre, que les problèmes de consti-
tutionnalité qui . manifestement, vous laissent froid . Mais sans
doute est-ce du droit bourgeois! (M lires sur les bancs des
socialistes .)

Le paragraphe 7" n ' a pas seulement pour objet d 'autoriser
la prise en charge de cotisations sociales . Ii vise aussi à don-
ner valeur légale à la formule des contrats de solidarité . D'ail-
leurs, le projet les mentionne comme s'il s'agissait d'une notion
juridique ec .rnue. Toutefois, rien n'indique si ces contrats exis-
tent seulement lorsqu'il y a exonération de charges sociales
patronales.

En vérité . si l'on vous comprend bien — il y faut quelque
mérite -- quatre types de contrats de solidarité ont été pré-
vus comportant, selon les cas, l'exonération de charges sociales
en cas d'embauche imputable à une baisse importante de la
durée du travail : la mise s n garantie de ressources — on ne
sait pas si cela sera valable après 1983 et Mme le ministre
de la solidarité nationale n'a pas répondu à la question que
je lui ai posée sept ou huit fois sur ce sujet, niais peut-être
ne le sait-elle pins . ..

M. Claude Evin, président de la commission . Allons ! Allons!

M . Philippe Séguin . Répondez donc, monsieur Evin, si vous
le savez !

	

-Ces contrais comprennent selon les cas, disais-je, la mise en
garantie de ressources des salariés de plus de cinquante-cinq
ans lorsque leur départ entraine une embauche : le paiement
d'une allocation aux salariés de plus de cinquante-cinq ans
acceptant de travailler à mi-temps, lorsqu'une embauche en
résulte ; enfin, le versement de l'équivalent de prestations de
chômage à l'employeur embauchant certains demandeurs d'em-
ploi.

Quatre tommies sont donc prévues . Or, le projet de loi —
et M. le ministre vient de le confirmer à l'instant — ne vise
que la première catégorie . Qu 'en est-il des autres? R contrario,
il semble que seuls puissent porter le nom de contrats de soli-
darité ceux qui impliquent l'exonération des charges sociales.
Qu'advient-il des contrats de solidarité déjà signés?

De tout cela, il résulte qu'une définition des cont r ats de
solidarité devrait étre impérativement donnée dans la loi d'habi-
litation, d'autant plus que les mesures spécifiques et contrac-
tuelles présentées comme une alternative baignent clans un
flou artistique peu compatible avec la dignité d'un texte légis-
latif.

En vérité, nous sommes dans la confusion la plus totale.
Certains contrats de solidarité soel créés par la loi, d'autres
pas . Vous nous demandez, monsieur le minist r e . de vous auto-
riser à dégager des ressources mais, par ailleurs, vous nous
assurez que vous disposez déjà de l ' argent nécess dre . On ne
sait plus où s'arrête le domaine de la concertation à laquelle
vous faites référence constamment et où commence celui des
ordonnances . Ce n'est plus un projet de loi d'habilitation, c'est
un véritable capharnaiim.

Mon amendement a pour simple objectif de vous aider à y
mettre un peu d'ordre.

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué
auprès du Premier ministre, chargé des relations avec le Par-
lement.

M. André Labarrère, ministre délégué auprès du Premier
ministre . chargé des relations arec le Parlement . Monsieur
le président . mesdames, messieurs les députés, je crois faire
preuve, tout au long de ces débats, comme il est normal, d'une
grande cour toisie et de beaucoup de patience . J'ai siégé pen-
dant de nombreuses années sur ces bancs . J'ai entendu les
pires comme les meilleures choses.

Mais je ne saurais, monsieur Séguin, laisser passer, pour la
quatrième fois . ..

M . Philippe Séguin . Sixième fois !

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . . . . le
tait de déclarer : « Mme le ministre ne sait pas, M . le ministre
ne sait pas, le Gouvernement ne sait pas . Il n'est absolument
pas no r mal, de cette façon cauteleuse, d'inju ici ainsi sans
arr êt le Gouvernement . ..

M . Jacques Toubon . Mais pas du tout!

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement. . . . q .ii
vous répond d'une façon très claire et très nette.

M. Philippe Séguin . C 'est faux!

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Il
conviendrait, monsieur Séguin, d'arréte' ce genre de réflexions
qui n'ajoute rien à votre argumentation .
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M . le président . Quel est l'avis de la commission. su : l'amen-
dement n" 02?

M . Claude Evin, président de la co enession . Repoussé !

M. le président. Quel est !avis du Gouvernement ?

M. le ministre du travail. Rejet !

M. le président. La parole est à M . Emmanuel Aubert.

M . Emmanuel Aubert. M . le ministre chargé des relations avec
le Parlement a de son rôle une conception étonnante : il se croit
obligé de taire la police !

Je répondrai aux propos que M . le ministre du travail a
tenus tout à l'heure au sujet de l'amendement de suppression
présenté par M. Séguin et je reviendrai sur les contrats de soli-
darité d'une manière un p eu plus philosophique ou politique . De
ce fait, il y aura peut-être tir léger décalage entre l'amendement
très pertinent qui est actuellement en discussion et mes décla-
rations.

Pour répondre, mesdames, messieurs de la majorité, aux
aspirations profondes des travailleurs, la prise de la retraite
doit avoir un caractère optionnel . Nous avons cru comprendre
que tel était bien ainsi que le concevait Mme le ministre de la
selidarité, même si M. le rapporteur, il y a quelques instants,
n'était pas tout à fait dans le même ton . Mais ce qui compte,
n'est qu'hier soir M. le Président de la République a encore
affirmé que la retraite à l'àge de soixante ans serait facultative.

Elle le sera peut-être en droit, monsieur le ministre, mais
en fait, j'en doute ! Car vous avez — nous l'avons dit tout à
l'heure - - envisagé la disparition du mecanisme de la garan-
tie de ressources . Vous allez donc être obligé, pour éviter une
régression sociale totale, de faire pression sur les régimes
complémentaires pour qu'ils liquident, à l'âge de soixante ans,
les retraites complémentaires . Vous serez contraint de les aider
par des voies dive" ;es, peut-être par le truchement du fonds
national de solidarité ou par celui du fonds national pour
l'emploi, voire directement par le moyen de subventions.

Le Gouvernement sera donc, vis-à-vis des régimes complémen-
taires, clans une position de force évidente et sera à même
d'exercer sur eux une pression telle qu'il parviendra à atteindre
un autr e de ses buts, l'homogénéisation des régimes complé-
mentaires . Or cela est contraire aux voeux des salariés ou
des cotisants qui sont particulièrement attachés au particu-
larisme.

Avec cette pression sur les régimes complémentaires, avec
le e couperet des soixante ans pour le départ à ia retraite,
avec les contrats de solidarité « donnant donnant -n, c'est-à-dire
où l'on mesure l'aide publique en termes de mises à la retraite
qui se traduisent par autant de créations d'emplois, vous allez,
au lieu cle partager le travail, accentuer le clivage entre les
générations, entre les actifs et les inactifs et accuser, que vous
le vouliez ou non, un problème de société, celui de l'antago-
nisme des gé:,érations, au lieu de chercher au contraire à les
rendre solidaires.

Que vous le vouliez ou non, les plus de soixante ans seront
marginalisés par rappor t au système de production et cette
marginalisation sera encore aggravée par votre politique d'inter-
diction des cumuls.

S'agissant des cumuls, je note au passage que c'est la pre-
mière fois que l'on établit ur lien entre le droit au travail,
que vous voulez sacré, et le droit à la retraite qui est un
choit acquis . Jusqu'où n'irez-v »LIS pas ?

M. le président . Je vous prie de conclure, mon cher col-
lègue.

M. Emmanuel Aubert . ,Je conclus, monsieur le président.
En fait . l'option de la retraite à soixante ans sera un leurre

et le départ deviendra, clans une large mesure, une cont rainte,
d'abord sous la pression sociale, en raison de la résonance
psychologique du thème de la retraite à soixante ans ; ensuite,
sons la pression des entreprises qui, clans la mesure où elles
ont intérêt à conJure des contrats de solidarité, pousseront au
dépa rt les travailleurs en fin de carrière, pour bénéficier de
l'aide publique que vous leur pcopesez à l'embauche ; enfin,
sous la pression de l'El-ut, puisque le Gouvernement aura en
main les régimes complémentaires et qu'il les mettra à contri-
bution pote' transformer en contrainte une prétendue option.

M. Charles Miossec . Très bien !

M. le président . La parole est à M. Worms.

M . Jean-Pierre Worms . La sollicitude rie M. Séguin s' :xerce
tous azimuts, à seule fin — dit-il -- de mettre de l'ordre dans
le texte du Gouvernement . A en juger par le désordre qui
en résulte dans nos débats, elle est totalement illusoire.

Palu' rétablir l'ordre dans le texte et dans la discussion,
nous repousserons l'amendement.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 62.
(L'entendement n'est pas adopté .)
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M. le président . M . Charles àlillen a présenté un amende-
ment n" 161 ainsi libellé :

Rédiger ainsi le début du onzième alinéa (7") de
l'article 1'' :

Autoriser l'Etat à conclure des contrats de solidarité,
à arrêter des mesures spécifiques et contractuelles ainsi
qu'à prendr e er, charge, dans le cadre de ces dispositifs,
les cotisations de sécurité sociale . . . s (le reste sans chan-
gement).

La parole est à M. Alain Madelin, pour soutenir l'amende-
ment.

M. Alain Madelin . Je ie retire.

M. le président. L'amendement n" 161 est retiré.
M . Charles illillo :. a présenté un amendement n" 162 ainsi

rédigé :

	

Dans le onzième alinéa (7") de l'article

	

supprimer
les mots : «ou de mesures spécifiques et contractuelles >.

La parole est à M . Alain Madelin, pour soutenir l'amende-
ment.

M . Alain Madelin . Je le retire également.

M. le président . L'amendement n" 162 est retiré.
M . Alain Madelin a présenté un amendement n" 144 ainsi

rédigé :
Dans le onzième alinéa l7") de l'article 1'', après les

mots : s spécifiques et contractuelles», insérer les mots:
adaptées à des industries ou des bassins d'emploi par-

ticulièrement touchés >.
La parole est à M . Alain :Madelin.

M . Main Madelin . Monsieur le ministre, cet amendement
vise à adapter aux réalités du terrain les mécanismes des
cont rats de solidarité.

Je vous fais encore crédit en ce qui concerne les contrats
de solidarité, même si persiste une certaine confusion sur leur
contenu et sur les modalités de leur financement . En effet,
je considère que dans certaines situations très particulières, des
solutions contractuelles de partage de l 'emploi :udaptées aux
réalités locales peuvent aider, de façon passagère, à lutter contre
le chômage, étant entendu que la vraie solution passe, bien
évidemment . pire la création d'emplois solides et durables.

Je vous ai déjà fait part de mon scepticisme quant à l'appli-
cation des contrats de solidarité au plan national en raison de
la dilution des moyens qu'elle implique . Pour des municipalités
riches, pour des industries solides . pour des régions qui n'ont
guère de problèmes d'emploi . c'est un luxe qui . parfois, peut
être générateur d'effets pervers . En revanche, dans des régions ou
pour des indust r ies sinistrées, ces contrats peuvent étre utiles
et apporter une réponse à des problèmes particuliers.

Dans certains bassins d ' emploi . les salariés qui uni dépassé
nn eertain àtte . quelle que soit la bonne volonté qu'ils mettent
à chercher du travail . doivent attendre six mois, un an, deux ans,
avant de retrouver un emploi, quand ils .,nt celle chance . Et
même si l'on créait des emplois . ceux-ci iraient en priorité à des
jeunes mieux formés plutôt qu'a ces demandeurs d'emploi
que vous appelez - des chômeurs à haut risque qui sont de
fait exclus du monde du travail . Il faut donc essayer, par tous
les mc,yens et notamment par les noyons contractuels, de
trouver des solutions qui leur soient spécifiques.

Cest pourquoi je renouvelle le soult,tit que Ion puisse conclu re
des contrats de bassin d'emploi, à l'instar des conventions de
branche . Ces contrats fonctionneraient selon des mécanismes
particuliers et seraient soutcous financièrement par les pouvoirs
publics . Voilà la vraie réponse, voilà la vraie solidarité!

M . :e président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Michel Belorgey, rapporteur . Défavorable !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du travail . Monsieu r le député, j'ai noté tout
l'intérêt que vous portez aux industries et aux bassins d'emploi
touches par la crise . Vous me permettrez toutefois de vous faire
observer que vot re amendement ne prend pas en compte le
commerce et l'artisanat. pour lesquels s'eus avez manifesté, hier.
tant d'intérêt . (Sourires sur les bancs des socialistes .)

Les contrats que nous proposons sont . a l'évidence, conçus
pour répandre it des situations différentes, qu'il s'agisse des
industr ies . des bassins d'emploi ou des ent reprises . Au lieu
d'une intervention de l'Etat au niveau d'un guichet avec cm
effet mécanique. nous proposons une démarche contractuelle
et responsable qui permettra, gràce à la collaboration des entre-
prises, des salariés et de l'Etat, d'engager une action commune
en faveur de l'emploi .
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Par conséquent, vos pr, ucrup.,ti, .ns ,Out eelles-là mitres qui
sous-tendent la philosophie des ventrale de solidarité . Votre
amendement est donc superfétatoire et je demande qu'il soit
repoussé.

M . le président . La parole est à M . Coffineau.

M. Michel Coffineau . I,e groupe socialiste estime que l'argu-
mentation du ministre est tout à fait pertinente et qu'elle
justitie le rejet de l'amendement.

M. Philippe Séguin . Quelle sur prise !
M. le président. La parole est à M. Alain Madelin.

M . Alain Madelin . ,le préfère l 'argumentation du mi,tist'e à
celle du rapporteur, car à écouter celui-ci, j'avais le sentiment
que le problème des bassins d'emploi sinistrés ne retenait pas
son attention.

Monsieur le ministre . je retire de vos propos, en allant au
bout de la logique que j 'y ai perçue, que les partenaires sociaux
pourront conclure des contrats spécifiques de bassin d'emploi
et que l'Etat viendra à leur se cours en accordant une aide
spéciale, autre que celles qui ont déjà été envisagées.

Si telle est bien la volonté du Gouvernement . je retirerai
mon amendement . Mais si le Gouvernement ne confirme pas
cette analyse, je le maintiendrai, bien évidemment.

M. le président . La parole est à M . le ministre du travail.

M. le ministre du travail . Monsieur le député, si . notamment
par le biais des comités locaux de l'emploi, un programme d'en-
semble peut être défini au nivea„ d'un bassin d'emploi, les
contrats de solidarité. qui ont pour objet de créer des emplois
clans les entreprises . ne peuvent se conclure qu ' entre un repré-
sentant de l'Etat et tue entreprise . Méme dans le cadre d'un
tel programme on aboutit toujou rs, en fin de compte, à la
signature du contrat par l'Etat et l'entreprise concernée.

M. le président. Monsieur Madelin, retirez-vous votre amen-
dement ?

M . Alain Madelin . Dans ces condition;, je ne puis le retirer.

M . le président . Nous allons donc le mettre aux voix.

M . Alain Madelin . Je sou h aiterais répandre à M. le ministre.

M. le président . Non, ce serait trop simple, M . le ministre
a eu la courtoisie de répondre à votre question . Je ne saurais
pour autant laisser s'instaurer un dialogue sans fin.

M. Alain Madelin . J'avais pourtant fait un geste en reti rant
deux amendements!

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 144.
(L 'amendement n ' est pas relopté .l

M . le président . Je suis saisi oie deux anis ndements iden-
tiques, n"' 9 et 23.

L ' amendement n" 9 est présente pie M . Relorgey, rapporteur ;
l'amendement n" 23 est présenté par M . Debré.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
= A la lin du onzième alinéa (i") de l'article

	

sup-
primer les mots :

	

et à degager les ressources nécessaires
pour compenser cette charge

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l'amendement
n 9.

M . Jean-Michel Belorgey, rapp els'r . Plusieurs rubriques
de l'article premier du projet de loi d'hahilitation entraîneront
des ;urcrutts de dépenses pour ie budget de l'Etat . Par consé-
quent, il est utile de mettre en fauteur commun la référence
aux ressources qu'il faudra dégager.

La commission estime qu'il convient, pour ce faire, de ren-
voyer non p oin t à une ordonnance . mais à une loi de finances
rectificative, en raison du principe qui veut que les affectations
de ressources relèvent cl'tute loi de finances.

M . le président . La parole est à M . Falala, pour soutenir
l'amendement n" 23.

M . Jean Falala . M. Debré a déposé cet amendement de sup-
pression parce qu'il souhaite, de méme que la commission,
que l'affectation des ressources soit renvoyée à une uni de
finances rectificative et non à une ordonnance.

Monsieur le ministre, volts nous avez déclaré tout à l'heure
que nous étions des hommes de peu de foi . Nous croyons que
le Gouvernement va augmenter les impôts et en créer de nou-
veaux . Mais si nous avons la foi, nous n'avons pas confiance
parce que vos propos sont en contradiction avec le texte même
du projet de loi.

Vous nous avez indiqué que les dépensée supplémeniaires
occasionnées par les contrats de solidarité seraient puisées dans
les réserves de la loi de finances pour 1982. Dans ces conditions,
pourquoi le Gouvernement demande-t-il au Parlement l'autori-
sation de « dégager les ressources nécessaires ► ? Il y a là une
contradictiod fondamentale .
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	Si vous avez besoin de moyens de financement supplémen-

	

Cette fois-ci, compte tenu de toute la bonne volonté qui vous

	

taires, donnez-nous l'assurance que vous nous soumettrez un

	

anime, je suis certain que vous allez me répondre.
collectif.

	

Si, au contraire, vous cornp :cr prélever les ressources néces-

	

M . le prés ;dent . Je met ; aux voix par un seul vote les amen-

	

saires sur les réserves, c'est que vos services ont fait des czlculs,

	

denu nls n°' 9 et 23.

	

et je vous serais rrcot:t iis,ant de nous indiquer le montant

	

Je suis saisi par le groupe du rassemblement pour la Répit-

	

des sommes que i Etat estime nécessaires pour tinancer le,

	

Mique d'une demande de scrutin publie
Le scrutin va etrc annonceclans le Palais.

contrats.

	

Voilà plusieurs questions . Si vous n 'y répondez pas . nous	
aurons t'innpression, une fois de plus . que le Gouvernement
nous demande un cheque en blanc à tirage illimité

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ''

M . le ministre du travail . Le Gouvernement comprend les pré-
oecupetinns de la comnüs-ion tuais demandera cependant le
rejet de son amendement.

Les précisiuns que j ai apportées n'ont part-être pas été suffi-
santes . Je confirme donc que les ressources né, :cssaires ont été
prévues clans le cadre de la loi de finances pour 1982 . Il est
vrai qu'il y a un facteur d'incert i tude puisque nous ne savons
pas quelle sera la réussite des contrats de solielarite . Nous espe-
rons qu'ils seront le- plus nombreux possible rt qu'une loi da
finances rectificative permettra de préciser l'affectation des
réserve, que j ' ai évoquées.

Au demeurant . chaque fois qu'un emploi sera créé grave à
un contrat de solidarité, des recettes seront dégagées et d .'s
dépenses supprimées pour les budgets sociaux . je pense notam-
ment à la sécurité sociale et à PC . N . E . D. 1. C . Par conséquent,
un équilibre général pourra s'établir au niveau des ressources
de la nation, un équilibre qui résultera etc l ' ait . A lioration de
l'emp :oi.

Le système propose est donc dynamique et je souhaite que la
commission et les membres de la majorité comprennent bien
par quel mécanisme l'équilibre financier est garanti.

Telles sont les raisons pour lesquelles l'amendement n° 9
n'est pas nécessaire.

M. le président . La parole est à M. Séguin.

M. Philippe Séguin . Monsieur le ministre du travail, je crains
que vos arguments ne soient pas recevables.

Ils ne sont pas recevables sur le plan constitutionnel . Nous
nous en sommes déjà expliqués et nous avons pris acte du fait
que l'opinion de la commission n'était guère éloignée de la nôtre.

Ils ne sont pas recevables non plus sur le pian pratique. Certes,
lorsque . à la faveur d'un contrat de solidarité, se produit une
embauche . cela se traduit par une économie sur d'autres budgets
sociaux . en particulier sur celui de l'U. N . E . D. I . C.

Mais j ' ai déjà appelé votre attention sur le fait que, les contrats
de solidarf é• prévoyant l'échange d'une embauche contre un
départ . ils se t rouvent interdits à des secteurs en difficulté où,
certes . les départs ont lieu mais oit ils ne peuvent étre compen-
sés par des embauches . Vous nue permettrez de citer après vous
l'exemp e de l'indust rie textile. Il en résulte donc une inégalité
ent r e .salariés de secteurs différents.

s m'avez répondu mur les contrats de solidarité pourraient
é're adaptés afin de remédier à cette situation . J'en accepte
l'augure . mais convenez avec• moi que . dans ces conditions, les
économies que vous escomptez sur les budgets sociaux n ' ont
guère de chance de se concrétiser puisque vous aurez ainsi une
de pense supplémentaire ic prendre en chat ;r.

Puisque j'en suis au chapitre des contrats de solidarité et que
le Gouvernement est un . selon vos propres termes . je m'adres-
serai ntairtrnant à M . le ministre chargé des relations aveu le
Parlement,.

Si te- nue .suis permis Ji affirmer tout à i'heure qu ' en matière
de contrats de solidarité le Gouvernement ne savait pas ce qu'il
en était . t'est parce qu ' il ne répondait pas à mes gctestiuns.
Vous me dites . monsieur l,abarrie, que ue n ' est pas par niait
vais(' So 1 unlé . Si tel est bien I'• cas, je m 'en vais vous interroger
à nouveau.

On nous annonec que . selon toute probabilité, la garantie de
ressources sera supprimée à compter de 1983 . Or une formule
de (unt'at de solidarité !réveil justement d'accorder la garantie
de ressource, dés cinquante-cinq ans . .Je vous demande clone si
cette formule de contrat survivra à l'expiration de l'accord inter-
professionnel en 1983.

M . Jacques Barrot . Très bien

M. Philippe Séguin . J ' ai posé cette question à sept replie: es,
toujours en vain . Je la formule encore une fois.

Dans le cas où la réponse serait affirmative, je vous soumets
ma deuxième question qui . elle aussi, est restée en suspens.
Si !a garantie de ressources est maintenue, par ce biais, ne réta-
blira-t-on pas une inégalité entre les salariés des secteurs qui
ont la capacité d'embaucher, donc de conclure des contrats de
solidarité, et ceuu ;les autres secteurs ?

M. le président . Je prie Mmes et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

I.e sa•ulin est ouvert.
11 est pr•ocr,fc utr srretin .)

M. le président. Personne ne demande plus it votez ? . ..
Le s :•rotin cet clos.

Voici le résultat du scrutin:

Nombre de votants	
Nombre de suffrages exprimés 	
Majorité : .bsolut'	

l'une t'adoption	 151
Contre	 329

L'A .ssemb t i•e ostio hale n'a pas adopté.

M . 't'uui,'rn a p résenté un amendement n" 82 ainsi rédigé:
Completer le u . . :ième alinéa (7") de l'article 1 par les

mots:
sans porter atteinte à la capacité d'investissement des

entreprises et au pouvoir d 'achat des Français

La pas nle est à M . Toubon.

M . Jacques Toubon . Cet amendement est en relation directe
avec la discussion qui vient de s'instaurer .sur le financement
des contrats tic solidarité . Il a une portée générale, conforme
— si j'en crois les indications fournies par M . le rapporteur
depuis le début de cette discussion — au caractère d'une loi
d ' habilitation . Dans ces conditions, rien ne s'oppose à ce qu'il
soit pris en considération.

On peut se demander sur qui pèsera la charge du financement
des contrats de solidarité . Il est tout à fait clair que si celle-ci
doit, d'une façon ou d'une autre• retomber sur les entreprises
ou sur les salariés, l'opération sera blanche, ou même négative.
C'est pour cette raison que j'ai voulu, par raton amendement,
exclure toute cotisation ou toute imposition qui mettrait en
cause la capacité d'autofinancement des entreprises ou le pou-
voir d'achat des particuliers, notamment des salariés . Tel est
le sens de g non amendement . Ou bien, monsieur le ministre,
vous le retiendrez car il correspond à la politique que vous
soutenez, ou bien vous le combattrez. Mais, dans ce dernier cas,
je vous demanderai de n ' indiquer comment vous comptez finan-
cer ces contrats de solidarité.

Il convient, par ailleurs, d'observer que, sur le fond, les
contrats de solidarité présentent, de toute manière, un caractère
illusoire, ainsi que je l'ai souligné tout à l'heure.

Je prendrai l'exemple du contrat de solidarité qui a été signé
à la mairie de Lille, après des péripéties qui ont été rapportées
p :u• la presse . ,l'ai lu que 250 employés avaient accepté de
prendre leur retraite anticipée et que, pour Ies remplacer,
seraient recrutés 250 employés auxquels serr aient offerts des
contrats à durée déterminée et que tout cela serait financé
selon un système qui n'était pas précisé.

S' agissant d'une entreprise -- si j'ose dire — dont le patron
direct est le Premier ministre du Gouvernement de la France,
je trouve particulièrement inquiétant de voir que le contrat de
solidarité se borne, au demeurant clans l'imprécision, à une opé-
ration aussi dérisoire : d'une part . le départ en retraite, clans
des conditions certainement assez difficiles et, d ' autre part,
la création de 251) emplois à duré : déterminée, et j'insiste sur
cc point

Nous compr,'nuns parfaitement que certains syndicalistes,
proches des préoccupations de leurs mandants, aient refusé de
signer ces contrats de solidarité et que des interventions poli-
tiques ou syndicales, au plus haut niveau, aient dû remédier
à ces difficultés locales.

Mon amendement a donc pour but d'essayer dr s cadrer s le
sujet . Si vous étés d'accord sur le fond, monsieur le ministr e,
je pense que vous l'accepterez . Sinon• je souhaiterais que vous
nous indiquiez comment vous allez financer ers contrats de
solidarité et sur qui leur financement va peser.

M . le président. Quel est l'avis de la commission?

M . Jean-Michel Belorgey, rapporteur . II est tout à fait posei-
ble de partager les préoccupations de M . Toubon sans pour
autant accepter son amendement.

En effet, la politique du Gouvernement consistera, semble-t-il,
à financer la prise en charge des cotisations de sécurité sociale
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par les suppléments de ressources fiscales dégagés par la mise au M . le président . VM, Jacques Brunhes, Renard et les mem-
bres du groupe communiste ont présenté un amendement n " 93
ainsi rédigé:

Compléter le uneième alinéa (7') de l'article 1" par la
nouvelle phrase suivante:

s Ces contrats de solidarité devront prévoir le maintien
du salaire et des avantages qui y sont liés pour les sala-
riés dont la durée du travail sera réduite ainsi que la garan-
tie de l'emploi après la fin du contrat de solidarité pour
les salariés embauchés à ce titre

La parole est à M . Jacques Brunhes.

M. Jacques Brunhes . Les contrats de solidarité vont amener
l'Etat à prendre en charge pendant deux ans la plus grande par-
tie des charges sociales des nouveaux travailleu rs embauchés.

Cette mesure ne doit pas, à notre avis . cire discriminatoire.
Or le projet de loi particulier qui avait été déposé par Mme le

ministre de la solidarité nationale et dont nous avions débattu
voici quelques semaines en commission des affaires culturelles
sera désormais l'objet d'une ordonnance . Et ce projet de loi ne
nous paraissait pas suffisamment précis.

D'une part . il ne prévoyait pas, pour les salariés actuels
dont ia durée de travail sera réduite dans leur entreprise
qu'ils conserveraient leur salaire antérieur et leurs avantages
acquis.

A cet égard, monsieur le ministre, je prendrai nn exemple.
Dans certaines entreprises, la réduction de huit heures de tra-
vail quotidien en continu à sept heure, trente pourrait faire
perdre le uénéfice de certaines primes, inscrites dans la conven-
tion collective, pour les salariés travaillant huit heures en
continu, voire, dans d'autres cas, le versement du treizième
mois . Cette mesure essentielle que constitue la réduction du
temps de travail risquerait donc de se traduire par une baisse
du salaire et une par te d'avantages acquis.

D'autre part, se pose le problème des jeunes embauchés par
l ' entreprise. On a vu trop souvent, dans le passé, des chefs
d'entreprise bénéficier des avantages liés aux contrats emploi-
formation et, à la fin des contrats, ne pas conserver dans leur
entreprise les jeunes qu'ils avaient embauchés . Il serait anormal
que, au ternie des deux ans du contrat de solidarité, les nou-
veaux embauchés ne bénéficient pas de la garantie d'emploi.

Notre amendement pose dune deux principes importants :
d'une part, le maintien du salaire antérieur et des avantages
acquis pour les salariés dont la durée hebdomadaire du travail
sera réduite ; d'autre part, la garantie de l'emploi pour les
jeunes au terme des deux ans de contrat de solidarité.

J'ajoute que ces deux principes, qui répondent à un souci
de justice, ne seront contraignants que pour les patrons de
mauvaise foi.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Michel Belorgey, rapporteur . Cet amendement a été
repoussé par la commission.

La seconde préoccupation figurant dans le texte de l'amen-
dement est normalement prise en compte par les dispositions
qui figureront dans l'ordonnance, dispositions aux termes des-
quelles l'aide de l'Etat sera accordée peur chaque embauche
de demandeur d'emploi sous contrat à durée indéterminée Cela
signifie que, si la garantie de l'emploi apres la fin du contrat
de solidarité ne petit êt re assurée de façon absolue, car nul
ne peut se porter totalement garent de l'évolution économique
d'une entreprise, elle l'est suffisamment pour que les salariés
embauchés clans le cadre d'un contrat de solidarité soient
assurés de conserver leur emploi après l'expiration de celui-ci
si la situation de l 'entreprise est nni•male.

En ce qui concerne la c'ompens'ation salariale . la commission
n ' a pas jugé écrinumiqucment indiqué de la prévoir sans
réserve, en particulier pour les hauts salaires et en cas (le
réductions de plus de trois heures de la durée hclbdunmdaire
du travail.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre du travail . Comme vient de le dire M . le rap-
porteur, les deux principes que vous avez évoqués, m'admit . le
député, n'ont pas échappé au Gouvernement.

Je confirme, tout d'abord, que les embauches qui seront
induites par les contrats de solidarité et qui devront être auto-
risées par le directeur départemental du tr avail, qui procédera
à l'inst ruction tic ces dossiers, feront l'objet dc' contrats à durée
indéter minée.

En cc qui concerne le prohleme du maintien des salaires, sur
le principe, notamment pour les bas salaires, il n'y a pas de
problème . Mais, dans les négociations qui pourront avoir lieu
— et vous connaissez l'attachement que nous portons à la négo-
ciation et à la politique contractuelle -- sans préjuger dut

travail de gens actuellement au chômage et par les réductions
de charges qui résulteront de la diminution du nombre des
chômeurs.

Présentée ainsi, l 'argumentation peut paraitre naïve, mais
telle est bien la stratégie d'ensemble . Et u est encore plus naïf
de prétendre rechercher par quelle catégorie d'impôts se trou-
veront financées des dépenses mêlées aux autres dépenses du
budget de l'Etat, et quelles charges en résulteront pour les
entreprises ou pour les ménages.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du travail . Le Gouvernement souhaite le rejet
de cet amendement.

Je tiens toutefois à rappeler à M . Toubon que les contrats
de solidarité sont fondés sur le volontariat des entreprises ou
des salariés et qu'il s'agit par conséquent d'un choix tout à
fait libre des uns ou des autres . C'est ainsi que nous concevons
la politique contractuelle.

M. le président . La parole est à M . Gis..dnger.

M . Antoine Gissinger. Monsieur le ministre, le problème du
financement reste posé.

Je me permettrai de vous rappeler l'échange de propos que
nous avons eu en commission . Vous avez indiqué que l on pou-
vait disposer de deux milliards de francs . Vous avez ajouté que
le coût de ces contrats de solidarité ne pouvait être estimé,
mais que ceux-ci seraient financés grâce à ces deux milliards
de francs . Ceux-ci serviront-ils à financer à la fois les centres
de formation. les contrats de solidarité et autre chose encore ?

Un autre problème reste également posé : l'entreprise est-elle,
oui ou non . liée à un financement qui risque de mettre en cause
l'investissement ?

M. le président. La parole est à M . le ministre du travail.

M. le ministre du travail, Je confirme encore une fois que
l'entr eprise est libre ou non de signer un contrat de solidarité.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 82.
(L'amendement n ' est pas adopté .)

M. le président. M . Charles Millon a présenté un amendement
n" 163 ainsi rédigé:

• Compléter le onzième alinéa (7"l de l'article 1-` par
la nouvelle phrase suivante : t ; adapter les règles d'octroi
des prêts à taux bonifié alloués par le Crédit national et
la Cause d'équipement des petites et moyennes entreprises
afin d'en étendre le bénéfice aux entreprises signataires d'un
contr at de solidarité

La parole est à M. Barrot, pour soutenir l'amendement.

M . Jacques Barrot. La loi d'habilitation limite l'intervention
de l'Etat à la prise en charge des cotisations sociales . L'action de
la puissance publique devrait également concerner l'attribution
des prêts à taux bonifiés accordés par le Crédit national et la
Caisse d'équipement des P .M .E.

Je profite de cet amendement pour regretter que le méca-
nisme du cen ' rat de solidarité repose exclusivement sur dqs
exonérations de charges sociales.

Je suis de ceux qui pensent que, dans cette affaire, il aurait
peut ctre été préférable de ne pas, dans un premier temps, faire
suppor ter aux entreprises une surcharge de quinze milliards de
francs de cotisation pour ensuite -liscuter avec chacune d'entre
elles des exonérations, ce qui va créer des situations d'une
extraordinaire complexité' N'aurait-on pas pu jouer sur d'autres
leviers. tels, par exemple . les prêts ? Cela aurait été aussi ;nlé-
res.-ant et aurait peut-cire permis, dans certaine cas, de débou-
cher plus facilement sur des contrats de solidarité.

M. le président . Quel est l'avis de la commission?

M. Jean-Michel Belorgey, rapporteur . La commission a rejeté
cet amendement.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement"

M. le ministre du travail . Le Gouvernement le rejette éga-
lement.

Mais je rappelle à M . Barrot qu'il existe des prêts bonifiés
et que le Trésor utilise déjà cette formule, notamment pour
aider les petites et moyennes entreprises.

M. Jacques Barrot. Est-ce que cela sera lié aux cont rats de
solidarité?

M. le ministre du travail . Cela existe déjà, monsieur Bar-
rot ' Rien n'empêche (t 'envisage• des mesures nouvelles, niais
celles-ci rie seraient qu'une adaptation de ce qui existe déjà.
Point n'est donc besoin d'intégrer les dispositions que vous
proposez dan :, un texte d'habilitation.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 163.
(L'aoendernent n ' est pue adopté .)



4648

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 2' SEANC DU 10 DECEMBRE 1981

contenu des accords qui pourront être signés ici ou là . nous
jugeons souhaitable de laisser une liberté suffisamment grande
pour que des négociations établissant un équilibre entre les
salaires, notamment les hauts salaires, et la réduction du temps
de travail puissent se dérouler normalement . Des dispositions
trop contraignantes en cc domaine risqueraien t. de bloquer
toits les mécanismes contractuels que nous nattons en frustre.

Espérant apaiser vos craintes, monsieur le député, je vous
rappellerai que, pour les contrats de solidarité, nous deman-
derons l'avis des comités d'entreprise.

Dans ces conditions, je vous demande de retirer votre amen-
dement.

M . Emmanuel Aubert. Vous allez étui suivi, monsieur le
ministre '

M . le président . Monsieur Brunhes, maintenez-vous votre
amendement

M. Jacques Brunhes. Oui, monsieur le président . (art sur plu-
sieurs boucs du rassemblement pour la Repubii'gt ;e .)

M. le président. La parole est à M. Toubon.

M. Jacques Toubon . .Ie dirai aussi gentiment que possible qu'il
nie parait y avoir entre le Gouvernement et le groupe socia-
liste . d'une part, et le groupe communiste, d'autre part . comme
un léger problème.

M . Claude Evin, président de !a commission . Nous n 'avons pas
de leçon à recevoir:

M. Jacques Toubon . De toute évidence . le groupe communiste
manifeste, par la voix de M . Brunhes . une conception des
contrats de solidarité qui est tout à fait différente de celle
du Gouvernement . si l ' on s ' en tient aux propos . un peu plus
brutaux, du rapporteur . et assez considérablement différente,
si l'un s'en tient aux propos plus lénitifs du ministre du
travail.

De toute façon, il est clair que le groupe communiste entend
que . dan .; les contrats de solidarité . il y ait compensation inté-
grale, c'est-a-dire maintien du salaire, quand il y a abaissement
de la durée du travail et qu'il y ait garantie (le l'emploi perma-
nent, c'est-à-dire des contrats a durée indéterminée.

Les propos du rapporteur nous ont . d'ailleurs . particulièrement
satisfaits dans la mesure où il a reconnu ce que . pendant tout le
début de la discussion . il avait refusé de reconnaitre . M . Belorgey
vient . en effet . de déclarer que la compensation n'était pas écu•
nomiquement indiquée.

M . Philippe Séguin . Très bien !

M. Jacques Toubon . C 'est ce que nous n ' avons cessé de répéter.
Et je pense, monsieur le ministre . que vous avez voulu aller dans
le même sens en dé<'larant que chaque accord adapterait son
contenu rt la situation . C'était plus gentil, mais cela voulait dire
la même chose.

S'agissant des contrats à durée déterminée ou indéterminée,
je rappelais tout à l'heure le contenu d'un accuru que je nie
permettrai de qualifier de modèle, sinon de typique, eu, tout cas
(le symbolique : celui qui a été signé à la mairie de Lille et qui.
je le répete, selon les indications données par la presse, avait
pour conséquente (le créer 250 emplois à durée clétermi'tée.

Je ne pense pas que M . Brunhes . s'il avait été employé à la
mairie de Lille . se serait trouvé particulièrement satisfait (le se
voir proposer un tel cont rat par le Premier ministre . chef de
la majorité.

Vraiment, il y a là un choix à l'intérieur de la majorité, et
entre la majorité et le Gouvernetent.

II était (le mon devoir d'éclairer l'Assemblée pour que celle-ci
se prononce en toute connaissance de cause.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n' 93.
(L'amendement n ' est pus (dopté .)

M . le président . MM . Barrot . Perrut . Main Madelin et M . René
Haby ont présenté un amendement n" 145 ainsi rédigé :

. Compléter le onzième alinéa (7' ) de l'article 1'' par
la nouvelle phrase suivante:

• Un dispositif adapté sera mis en oeuvre au bénéfice
des petites et moyennes entreprises.

Sur cet amendement je suis saisi d'un sous-amendement n" 177
présenté per M. Alain Madelin, ainsi rédigé:

• Compléter l'amendement n" 145 ai' les mots :
• . . .et des bassins d'emploi les plus touchés par le chô-

mage.
La parole est : M. Barrot, pour soutenir l'amendement n" 145.

M . Jacques Barrot . Il importe que les contrats de solidarité
soient adaptés à la situation spécifique (les petites et moyennes
entreprises . A défaut, ceux-cl risqueraient de n'être conclus
qu ' au seul bénéfice des collectivités publiques, sans bénéficier
au secteur productif.

En , .tels les petites entreprises ne peuvent pas être concernées.
nie semble-t-il . par la conclusion des contrats de solidarité . La
réduction de la durée du t r avail doit porter sur un minimum
d 'effectifs pour entraîner une embauche, ce qui exclut virtuel-
lement (lu bénéfice de la réforme les entreprises de moins de
quinze salariés. Ces entreprises ne pourraient être visées que
si les embauches à temps partiel étaient prises en considération.
II serait bon, dans ces conditions . (le préciser qu'il y aura pour
les petites et moyennes entreprises un dispositif approprié.

M . le président . La parole est à M. Madelin, pour défendre
le sous-amendement n" 177.

M. Alain Madelin . J ' ai déjà évoqué au cours de la discussion
le problème des régions phis particulièrement touchées par le
chômage.

Il serait injuste de traiter de la même façon une entreprise
prospère dans une région sans problème et une entreprise
inquiète dans un bassin d'emploi en pleine crise.

M . Philippe Séguin . Exactement !

M . Alain Madelin . J'avais fini par convaincre le précédent
gouvernement de mettr e er. place un dispositif expérimental
spécifique aux régions les plus touchées par le chômage . Mon-
sieu r le ministr e, je reprends mon bàton (le pèlerin et je ne
désespère pas de réussir it vous convaincre.

Vous m'avez répondu tout à l'heure que pour ces bassins
d ' emploi . il y a la solution des contrats de solidarité . Je le
savais . Ces contrats de solidarité seront sans doute vus d'un bon
oeil par le Gouvernemunt . Tant mieux! Ils sont d ' ailleu rs assez
souples . Tant mieux aussi . Mais ce que je vous demande, c ' est
plus de souplesse encore et un engagement plus ferme de
l'Et al dans les régions les plus touchées.

M. Toubon a évoqué tout à l'heure les contrats à durée
déterminée conclus à la mairie de Lille . J'ai évoqué moi-méme
!expérience exemplaire des contrats du même type conclus à
Grenoble par M . le Premier ministre.

Je constate que M. le Premier ministr e . lorsqu'il se déplace,
sait donner toute la souplesse nécessaire aux cont r at de soli-
darité! Paisse-t-il se rendre bientôt dans la région dont je suis
l 'élu pour assoupiir les cont rats qui pourraient y éte conclus!

Cela étant . je ne crois pas à ce système de dérogations à
la tête du client . ouvertes ou officieuses. Il serait beaucoup
plus simple d'afficher clairement la règle du jeu.

Voilà pourquoi . monsieur le ministre, je vous répète une
fois de plus que les régions les plus touchées par le chômage
ont besoin et de règles plus souples et d'un engagement plus
affirmé de ]'État.

Mon sous-amendement s'articule parfaitement avec l'amende-
ment n" 145 vie M . Barrot clans la mesure où il propose un
dispositif adapté aux bassins d'emploi les plus touchés par
le chômage.

M . le président . Quel est l'avis de la commission?

M . Jean-Michel Belorgey, rapporteur. La commission a émis
un avis défavorable sur l'amendement n" 145 et ne s'est pas
prononcée sur le sous-amendement, qu'elle n'a pas examiné.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du travail . J'ai décidément beaucoup de peine
à convaincre M . Madelin que le mécanisme contractuel que notas
proposons est susceptible, par définition, vie s'ai ,pter à la fois
aux bassins d'emploi les plus touchés et aux régions dynamiques
où l'on a des idées et des projets, les petites et les moyennes
ent reprises étant également concernées.

J'indique à M. Barrot . pour le rassurer, que je viens de ren-
contrer un chef d'entr eprise qui emploie neuf salariés et qui va
en embaucher deux autres au titre des contrats tic solidarité.
Il n'y a donc pas de chiffre fatidique ni de seuil psychologique
qui interdirait des ethauc•hes au titre des contrats de solidarité.

Enfin . pour faire justice des interventions répétées run .er-
nan.t un contrat préparé à Grenoble, je précise que certaines
informations parues dans la presse étaient erronées . Les contr ats
que vous évoquez ont fait l'objet d'un :mitage qui comprend --
et c'est une autre forme de souplesse . monsieur Madelin — des
conventions, des contrats au titre dit F . N . E . et des contr ats de
solidarité.

Je vous signale que, là aussi, pour obtenir la souplesse (tue
vous souhaitez . un panachage de différentes formes d'interven-
tions est possible dans des entreprises et des lieux particuliers.
Le Gouvernement, depuis qu'il a la responsabilité de la nation,
n'a d'ailleurs pas manqué de mett re en place des moyens, des
méthodes et des financements pour assurer l'emploi.

M . le président . La parole est à M . Séguin.

M . Philippe Séguin . Je suis plus favorable au sous-amende-
ment de M . Madelin qu'à l'amendement de M . Barrot . L'urgence
s'attache en effet à la cible définie par M . Madelin .
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Cela étant, ce n'est pas notre faute . monsieur le ministre du

	

M . Philippe Séguin. Est-ce . et c'est ma question, une manière
travail, si l'idée s'est accréditée d'une relative rigidité de la

	

détournée de rendre obligatoires vos contrats de solidarité?
notion de contrat de solidarité . Pour pouvoir souscrire aux

	

M . le président . La parole est à M . 'Politien, pour défendre
contrats de solidarité et bénéficier des avantages divers qu'ils

	

l'amendement n" 83.
peuvent ouvrir, selon les cas . ne faut-il pas qu'il y ait soit

	

M. Jacques Toubon . Pour écourter la discussion . je p artirai du
embauche supplémentaire, suit compensation, honnie pour

	

point où est arrivé mon collègue Séguin après avoir défendu
homme, des départs éventuels ?

	

un amendement qui tend aux mêmes fins que le mien . Ma
Ce qu'a dit M . Madelin pour la région de Redon, je pourrai,

	

réflexion s'élargira donc à partir de celle idée d'obligation et dele dire pour les Vosges . Il y a des bassins d'emploi et des sec- système imposé aux collectivités locales.
leurs d'activités oit ces principes ne sont pas applicables .

		

Dans un alinéa précédent, le cinquièmement, nous avons exa-
miné des dispositions dont je dirai qu'elles me paraissent de

alors pourquoi ne parler que du développement de l'emploi et
pas de la simple défense de l'emploi ?

	

même nature politique que celles qui nous sont proposées ici

Paradoxalement, et je ne voudrais pas prendre un exemple

	

pour les collectivités locales.

trop récent de ce genre de licenciement, il peut arriver que des

	

Monsieur le ministre, vous me permettrez de dire qu ' à propos

dégagements d'effectifs soient la condition du maintien en acti-

	

d'un tel texte, il faut d'abord considérer le contexte politique.

vité d'une entreprise, donc de son sauvetage, dégagements d'effec-

	

Les
lisp ,nouer 1 du tt tin eut que la

cinquièmement e
maité,tdu

huitièmement
i èr ment	ns le

-

tifs qui peuvent d'ailleurs se faire par des voies autres que le

	

parti socialiste, utilise pour instaurer un pouvoir total.
licenciement brutal, notamment par la voie de la garantie de
ressources-licenciement .

	

M. Robert-André Vivien . C'est vrai !

Il faut absolument que les secteurs d'activité auxquels je pense

	

M . Jacques Toubon . Projet de loi sur le recrutement des
et les entreprises des zones auxquelles faisait allusion M . Made-

	

conseillers référendaires du Conseil d'Etat, dont nous connais-
lin puissent être pris en considération dans le cadre des contrats

	

sons les avatars . . ..
de solidarité, ce qui, je le répète, n'est pas tout à fait le cas

	

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Pas
actuellement, compte tenu de la définition qui en a été donnée

	

du fuit !
jusqu'à présent .

	

M . Jacques Toubon . . . . mais dont l'intention est claire et
M . le président. La parole est à M. Alain Madelin .

	

dont la manipulation est tout à fait possible . Propos et projets
M. Alain Madelin . Je vous remercie, monsieur le ministre, ' du ministre de la fonction publique sur le recrutement de

d'avoir bien voulu nous indiquer que vous conserverez de l'héri-

	

l'école nationale d'administration et de la haute fonction publique.
tage la souplesse qui caractérise les contrats du F . N. E. et

	

Dispositions envisagées par le garde des sceaux en ce qui
que c'est ce dispositif que vous avez appliqué dans le cadre de

	

concerne le recrutement parallèle des magistrats . Dispositions,
l'entreprise Merlin-Gérin que j'ai citée tout à l'heure .

	

que vous comptez prendre par ordonnances, pour dégager les
Comme les choses seraient plus claires si vous disiez nettement

	

cadres de la fonction publique, que ce soit au niveau national,
ici que dans les régions les plus dignes d'intérêt, les plus Lou-

	

au niveau de i'Etat, ou au niveau local, au niveau des collectivités
ciliées par le chômage, sera mis en place un dispositif plus sou-

	

locales . Il y a là un ensemble de dispositifs dont je dis que la
pie et que l'Etat s'engagera plus fortement !

	

tradition républicaine interdit de les considérer comme compa-
1 .e refus de répondre clairement à ces deux questions ne

	

tihlere d'une part, avec l'impartialité, la neutralité du service
manquerait pas de décevoir les populations des régions les plus

	

public et, d'autre part, avec la conception qui est la nôtre de
touchées par le chômage par rapport aux espoirs qu'elles pou-

	

la démocratie.
valent fonder, et c'est mon cas, sur les contrats de solidarité .

	

Il est clair que vous avez l'intention, à travers ces ordonnances
M. le président, Je mets aux voix le sous-amendement n" 177 .

	

et plusieurs autre ; textes, que vous ferez éventuellement voter
iLe sorrs-mnendetnent n'est pas adopté.

	

par votre majorité ou que vous prendrez par des dispositions

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 145 .

	

réglementaires, de mener une opération d'épuration (oturruures

(L'amendement n'est pas adopté .) sur les bancs des socialistes et des eomnamistes), de dégager
tout ce qui vous gêne et de mettre en place tout ce qui vous
plaît.

Monsieur le ministre, pour ce qui nous concerne . cela ne
nous plaît pas. non pas pour des raisons politiques, mais parce
que nous avons une autre conception de la République . Nous
ne voterons donc pas ces dispositions.

M . Robert-André Vivien . 'Près bien !

M. le président Quel est l'avis de la commission?

M. Jean-Michel Belorgey, rapporteur. La commission, en se
prononçant défavorablement sur les deux amendements, n'avait
pas eu l'occasion d'entendre le discours de M . Toubon.

Le rapporteur se permettra donc d'ajouter que tout ce qui est
excessif est vain et que l'emploi des mots 4 épuration dans la
fonction publique s . après les explications qui ont été fournies
il y a quelques instants, et par la commission, au vu des
informations qu'elle avait recueillies du Gouvernement, et par
le Gouvernement lui-même, est pour le moins un effet de
séance.

M . Robert-André V[ :ien . C'est la réalité . monsieur Belorgey!
M . le président. Que) est l ' avis du Gouvernement ?
M . le ministre du travail . Le Gouvernement demande à l ' As-

semblée de rejeter ces deux amendements.
Il est évident que les collectivités locales ne sauraient 'être

exclues des contr ats de solidarité.
Tous ceux qui sont maires ou élus locaux savent très bien

de quelle manière s'exerce l'intervention, y compris financière,
des communes . Maire d'une ville qui est aussi touchée que
d'autres par le chômage . je préfère que les contributions de
la commune, en accord avec la population, aillent à l'emploi
plutôt qu'elles soient distribuées par le biais du bureau d'aide
sociale.

Enfin, quand j'entends M . Toubon parler d'épuration, j 'a•;oute
à mon tour que tout ce qui est excessif est insignifiant . Je
rappelle simplement, une nouvelle fois, que les contrats de
solidarité sont fondés sur le volontariat . Alors comment peut-on
parler honnêtement d'épuration?

M . le président. La parole est à M . Emmanuel Aubert.
M . Emmanuel Aubert. En écoutant les orateurs et le Gouver-

nement, en lisant le huitièmement du projet de loi d'habilitation,
j'ai appris que les habitants de la ville dont j'ai l'honneur d'être
le maire vont financer les contr ats de solidarité de la ville dont
M . le Premier ministre est le maire!

ALINÉA 12.

M . le président . Je rappelle les termes de l'alinéa 12 de l'arti-
cle 1' :

8" Organiser la mise en place et le financement par
l'ensemble des collectivités locales et de leurs groupements
d'un système contractuel de cessation anticipée d'activité pour
les agents des collectivités locales ou de leurs groupements
ayant conclu un contrat de solidarité ; étendre eventuellement
ce système à des établissements publics locaux.

Je suis saisi de deux amendements identiques n" 63 et 83.

L'amendement n" 63 est présenté par M . Séguin ; ramende-
nient n' 83 est présenté par M . 'l'indien.

Ces amendements sont ainsi rédigés:

• Supprimer l'avent-dernier alinéa (8') de l'article P i .>

La parole est à M . Séguin, pour soutenir l'amendement n" 63.
M . Philippe Séguin . Lavant-dernier alinéa, 8", de l'article 1-,

du projet de loi institue un dispositif cmnpl,mentaire du régime
normal de retraite des agents des collectitités locales, dispositif
qui pourrait être financé par un fonds de compensation alimenté
par les cotisations exceptionnelles sur le montant des salaires
versés par les collectivités locales à leur personnel.

II y a . la, selon nous, comme à l'alinéa 7" . création d'une
chatte permanente nouvelle . dont les modalités de financement
sont certes mieux définies ici . Les collectivités, qu'elles soient
on non signataires de contrats de solidarité auraient à verser
une cotisation supplémentaire assise sur les salaires de leurs
agent,.

Là aussi les prescriptir,rs organiques interdisant l'institution
d'une charge sans qu'au préalable en ait été précisé, é' .alué et
autorisé le montant paraissent devoir s'appliquer et plaident en
faveur de la suppression pure et simple de cet alinéa.

A ce motif de droit s'ajoute un motif de fond . On nous rebat
les oreilles avec des idées de décentralisation, dont le parti
socialime serait l'exclusif propriétaire et promoteur. Curiepse
conception, en vérité, de la décentralisation que celle qui consiste
a imposer aux collectivités locales. quand bien même elles ne
soucriraient pas aux contrats de solidarité . de payer en tout état
de cause ceux des autres !

M . Robert-André Vivien . Très bien !
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Apres en avoir discuté très longuement ici, nous sommes lem-

	

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . En

	

bés d' accord, tout en émettant des réserves concernant certains

	

vingt-trois ans, monsieur Toubon, vous avez porté atteinte à

	

excès du projet de loi de décentralisation, sur la nécessité d'aug-

	

quantité de libertés et tous savez fort bien que notre tr avail,
mentes la liberté des communes, des départements et des régions,

1 aujuurd'hui . est de les rétablir.
sur la suppression du contrée u priori et l'indépendance des ~
décisions des communes . Et vnibt que par cet alinéa nous .,lions
être obligés de contribuer financièrement à des contrats de soli-
darité qui seront conclus ailleurs! Est-ce là ce que vous appelez
la liberté ? Redon, comme vient de le dire M . Madelin, devrait-il
payer pour Lille? 3. 1000 ou 35004 petites communes vont-elles
devoir payer pour quelques-unes, alors qu ' elles auront peut-être
à consentir un effort pour elles-mêmes, si elles le jugent néces-
saire et si elles . .nt en Incisure de le faire?

M. Jacques Toubon . On n'a jamais fait de dégagements de
cadres par décret!

M. Robert-André Vivien . Tout ça, c ' est du vent !

M. le président . Je mets aux voix par un seul vote les amen-
dements n'' 63 et 83.

Je suis saisi pi' le groupe du rassemblement pour la Répu-
blique d'une demande de seruliu public.

Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

M . Philippe Séguin . Oui, il faut penser aux petites communes ?
M. Emmanuel Aubert . La réponse de M . le ministre n ' apporte

rien . Les contrats de solidarité sont-ils libres? Mais sommes-
nous bien d ' accord? Votre texte n ' oblige-t-il pas toutes les
collectivités à participer au financement de ces contrats de
solidarité '.Ou alors, je ne l 'ai pas compris, . ..

M. Philippe Séguin . Vous l ' avez parfaitement compris.
M. Emmanuel Aubert . . . . ce qui prouve qu ' il est mal rédigé . Ce

ne serait d'ailleurs vas la prentiere fois . Alors . monsieur le
ministre. donnez-nous des apaisements . Mais si ce texte dit bien
ce qu'il veut dire. il est proprement scandaleux, car il attente à
la liberté des collectivités loeaies ! (A „pluadisscueruis sur les
bancs der ensxrtuble,rreut po :o' la Républirpre et tic l'anion pour
la démocratie ,' I 'ançaiSe .)

M. Jacques Toubon. Absolument !
M. le président . La parole est à M . Toubon.
M . Jacques Toubon . Le Gouvernement ne répond pas à

M . Emmanuel Aubert ? .. . Non ? . .,
M . Robert-André Vivien . Non! Il reste coi.
M . Jacques Toubon . Monsieur le ministre, monsieur le rap -

porteur, ce que j'ai dit tout à l'heure, et qui ne vous a manifes-
tement pas fait plaisir -- je n'en ai cure — avait L. valeur
d'une mise en garde et d'une anticipation.

Je ne souhaite qu'une chose- : c est que ce que j'ai dénoncé
par avance ne se prc,lui,-e pas . Mais, et je le dis franchement . à
vous, à la représentation - nationale et au pays : je n'ai pas
confiance, car ce qui a été fait depuis sept mois est de bien
mauvais augure pour ce que vous permettront de faire les instru-
ments dont vous vous dotez — les ordonnances, mais aussi
d'autres textes que vous voulez faire adopter.

Une mise en garde solennelle, ce n'est pas un propos excessif.
Je crois profondément qu'il en sera ainsi . Je souhaite, monsieur
le ministre, qu ' il en soit autrement . mais très franchement . je
n'ai pas confiance.

M. le président . La parole est à M . le ministre chargé des
relations avec le Parlement.

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement—Moi,
je suis de plus en plus étonné par ce style ampoulé de M . Tou-
bon . qui fait des appels extraor dinaires, avec l ' épuration, les
manques de libert y , les atteintes aux droits les plus imprescrip-
tibles.

M. Philippe Séguin . C'est le cas !
M. Emmanuel Aubert. Mais répondez-moi i
M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Mais

enfin, monsieur Toubon, personne ne peut vous croire!
M . Emmanuel Aubert . Répondez-moi à moi !
M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Mon

général . ..
M. Emmanuel Aubert . Oui, monsieur le ministre.
M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . . . —

vous m 'avez traité de policier . par conséquent permettez-moi de
vous appeler mon gén é ral

	

. ..

M . Emmanuel Aubert. Je le suis !
M . Robert-André Vivien. C'est un honneur!
M . le .ministre chargé des relations avec le Parlement . . .. votre

démonstration était non seulement inexacts mais excessive.

M . Philippe Séguin . Pourquoi?

M . Robert-André Vivien . En quoi '.
M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Cela dit,

je ne comprend, absolument pas pourquoi, à partir d'un projet de
loi qui est expliqué, commenté, dans lequel sont exposés tolus
les arguments, sur lequel la eomn-,ission a travaillé, vous venez
maintenant, monsieur Tou'ton . donner des coups de clairon
qui sonnent dans le vide car ils ne correspondent pas aux
réalités.

M. Jacques Toubon . C'est écrit !
M . Emmanuel Aubert . Mais répondez-moi donc, monsieur le

ministre !

M. le président . Je prie Mines et MM . les députés de bien
vouioir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procedi ou scrutin .)
M. le président. Personne ne demande plus à voter? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin:
Nombre ale votants

	

484
Nombre de suffrages exprimés	 481
Majorité absolue	 241

Pour l'adoption	 152
Contre	 329

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.
M . Debré a présenté un amendement n” 24 ainsi rédigé :

: au début du douzième alinéa (8") de l'article 1"`,
supprimer les mots : , et le financement a.

La parole est à M. Falala. pour soutenir l'amendement.

M . Jean Falala . Monsieur le ministre chargé des relations
avec le Parlement, vous nous disiez tout à l'heure que le Gou-
vernement répondait avec courtoisie à toutes les questions
qu'on lui posait, mais ni vous ni vos collègues ne l'avez fait à
propos de celles, fort pertinentes, que mon collègue M . Emma-
nuel Aubert a développées.

Vous avez. également indiqué que ce projet de loi était clair,
comme tous les testes que le Gouvernement proposait . Or,
permettez-moi de donner lecture du début du douzième ali-
néa (8") de l'article 1 . ' : . Organiser la mise en place et le
financement par l'ensemble des collectivités locales . .. s.

M. Auroux a parlé de volontariat : les collectivités locales
qui le souhaiteront pourront donc souscrire des contrats de
solidarité . ,Tais le financement sera assuré par l'ensemble des
collectivités locales . c'est-à-dire qu'elles devront payer, participer
à des choix qui ne seront pas les leurs . Sur ce point précis,
monsieur le ministre, nous demandons des réponses précises csar
nous ne connaissons ni les modalités, ni les montants, ni les
limites de ce financement.

Ce texte est tune atteinte aux libertés des collectivités locales.
On prétend leur rendre leur libre arbitre et leur indépendance
dans les décisions qu'elles doivent prendre par tune Ini de
décentralisation — vaste projet qu'on s'efforce de nous faire
voter par morceaux, puisque le texte en discussion ne .se
ni la répartition des compétences ni les modes de financement.
Mais jamais la tutelle de l'Etat n'aura été aussi grande . Je
demande donc . monsieur le ministre, je le répète . une réponse
précise à la question précise de M Emmanuel Aubert.

M. Robert-André Vivien . Très bien !
M . le président . Quel est l'avis de la commission sur l'amen-

dement n" 24?

M . Jean .Michel Belorgey, rapporteur . La commission a été sen-
sible au probleme que posait la libre administration des collec-
tivités locales, à propos, en particulier oies opérations de dégage-
ment d'emplois . M. le ministre du travail a rappelé que ces
dernières ne se foraient que dans le cadre de contrais de solida-
rité volontairement eunsentis.

En revanche, le législateur a toujours eu la possibilité d'insti-
tuer entre les cultectivités locales — c'est tune question de
philosophie qui n'a rien à voir avec la Constitution --- des méca-
nismes de péréquatiun.

M . Philippe Séguin. Q •l aveu!
M . Jean-Michel Belorgey, rapporteur. Ce mécanisme de péré-

quation qu'il est envisagé d'organiser a d'ailleurs été décrit.
La commission ne voit donc pas la raison d'adopter l'amen-

dement.

M. Robert-André Vivien . Quel cynisme!

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre du travail . M. le rapporteur vient de rappeler
qu'il existe de tris nombreux mécanismes de péréquation, par
exemple le F . S . L R . — fonds spécial d'investissement routier —
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qui est bien connu . Je n'entends pas que . en vertu du principe de
la solidarité nationale, qu'on ne peut pas évacuer de notre
raisonnement, ces mécanismes soient remis en cause à propos
de l'évocation des contrats de solidarité.

M. Robert-André Vivien . C'est du vent, monsieur le ministre :
M . le président . Monsieur Robert-André Vivien, pourriez-vous

laisser parler M . le ministre?

M . Robert-André Vivien . C'est du vent, ce qu'il dit :M . Emma-
nuel Aubert pose des questions précises, ('t le ministre s'évade.

M . le président. Monsieur Robert-André Vivien, vous n 'avez
pas la parole.

Monsieur le ministre du travail, veuillez poursuivre.

M . le ministre du travail . Par ailleurs. les communes signa-
taire :, seront parties prenantes dans le financement, et il faut
tenir compte que les effectifs des agents communaux augmentent
régulièrement sur l'ensemble du territoire . Enfin, les méca-
nismes qui seront mis en place viseront à ne pas alourdir —
c'est l'objet de l'amendement de M. Debré — les impôts locaux.

M. le président . La parole est à M . Emmanuel Aubert.

M . Emmanuel Aubert . Je veux d'abord préciser à M . le ministre
des relations avec le Parlement que je ne l'ai pas traité de poli-
cier, puisqu'il est ministre . Cela étant, cc terme n'aurait, dans ma
bouche, rien de désobligeant, loin de là ; rapporteur du budget
du ministère de l'intérieur, l'an dernier, j'ai parlé de la police
et de la sécurité en des termes qui font que je n'ai pas besoin
de m'expliquer davantage sur ce point.

Un député socialiste. Au fait :
M . Emmanuel Aubert. J'ai seulement dit . monsieur le ministre,

que vous faisiez, ou que vous vendiez faire la police dans cette
assemblée . ..

M . Robert-André Vivien . En garde champêtre
M . Emmanuel Aubert. . . . en intervenant à de nombreux moments

pour essayer de nous prêcher la raison.
La police, ici . ne vous appartient pas, elle appartient au prési-

dent . Par conséquent, votre comparaison avec la police . pour
laquelle j'ai, moi, la plus grande estime . et avec les généraux
-- je suis général . et vous ne le serez mine datte jamais, ...

M . Robert-André Vivien . Oh ! non (Rires .)
M . Emmanuel Aubert- . . . je tue vois vraiment pas cc qu'elle

venait faire dans ce débat.
Si j'ai bien compris . M. le ministre du travail demanle, au

fond, à l'Assemblée nationale, sans vouloir trop expliquer les
données mêmes de cet alinéa, (le voter un texte qui habilite le
Ge ' uternenent à imposer à toutes les communes de Femme la
signature de contrats de solidarité . du moins le financement
de ces contrats, dans le cadre d'un fondis de péréquation et
dans des conditions qui ne sont pas déterminées.

("est mettre profondément en cause la liberté des communes
que: viennent défendre d'autres ministres (le ce même Gouver-
nement prétendu solidaire avec de grands éclats ele voix - je ne
dis pas avec des effets de toge, mais cela peut êt r e le cas
clans d'aut res domaines — et en nous reprochant de ne pas
l ' avoir établie . Or, par des textes de ce genre, vous attaquez
cette liberté clans des conditions scandaleuses, je le répète.
Vous imposez, en p :'etendant proposer une option . Vous vous
contredisez une fois de plus et je ne manquerai pas de saisir
demain M . le président des cenLmtbes de France, je veux dire
M . le président (lu Sénat . de cette profnnde atteinte ,, la liberté
des communes . (Applaudissements sur les bancs di, rassemble-
ment par la Rép+-bligrre•)

M . le président . l,a parole est ;, M . Alain Madelin.
M . Alain Madelin . On a beaucoup parlé de solidarité tout au

lime de ce débat . Me référant au sens c•nnintun et au contenu
donné à ce unit par Ir Gouvernement . je pensais que c'était un
mécanisme tout simple par lequel les plus favorisés venaient
en aide aux plus défavorisés . Or, que se passera-t-il au niveau
d'une région ? 1 .a grande ville pourra conclure un cont rat de
solidarité, la ville moyenne, peut-être, mais ce sera plus difficile . ..

M . Philippe Séguin . Exact !
M . Alain Madelin . . . .mais la foule des petites communes,

de communes rurales ...
M . Philippe Séguin . Qui paieront !
M . Alain Madelin . . . . ne pourront pas le faire, et pou rtant

elles paieront . Alors, vous nous faites de belles phrases, tous
prononcez de grands mots tuais, dans le cas précis• il s'agit
d'une solidarité renversée . Les petites communes paieront pour
le- plus grosses . Vous rétorquez que ce système est optionnel.
Mais cela ne nous rassure absolument pas, eau' il signifie la
liberté pour les communes d'une certaine t de de se faire
financer leur contrat (le solidarité par les eomm . .nes rurales et
les petites communes .
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La belle liberté que voilà ! En tout cas, ne venez pas nous
parler dans le cas présent de solidarité, c'est tout le contraire.
(Applundisseuents sur les banc s rte l ' union, pour la démocratie
française et (ln rassemblement pour la République . )

M . Robert-André Vivien . Soliel-ue it n éolienne !
M . le président . La parole est à M . le ministre du travail.
M . le ministre du travail . Il ne faut pas verser clans l ' illusion

ou dans le mythe . Je suis bien placé au ministère du travail . .,

M . Emmanuel Aubert et M . Philippe Séguin. En effet, vous
l 'êtes :

M. le ministre du travail . _pour savoir qui demande un
contrat de solidarité . Je puis tocs dire que ce sont davantage
les petites communes pour lesquelles les mots : <- emnmunauté
humaine signifient quelque chose . crue les grandes . 11 convien-
drait donc que vous nuanciez votre propos au lieu de tous
contenter d ' une démagogie un peu simpliste. Nous connais-
sons les communes rurales : c 'est peut-être grâce à elles que nous
connait'luns le plus grand stucces . Alors, je vous interdis de faire
un procès aux maires de ces petites eounnunes.

M . Robert-André Vivien. Vous n'avez rien ic interdire au
Parlement !

M . ie président. Je mets aux voix l'amendement n" 24.
(L'amendement n 'est pas adopté .)

Suspension et reprise de la séance.

M . le président. La séance est suspendue.

(La séance . sus p endue, le vendredi 11 décembre 1981 . il zéro
heure q+un'rur'erinq . est reprise u .:cro heure cinquante-cinq .)

M . le président . La séance est reprise.

ALtxr:e 13

M . le président. Je rappelle les termes de l'alinéa 13 de
l'article 1'' :

9" Assurer aux jeunes de seize à dix-huit ans une qualifi-
cation professionnelle et faciliter leur insertion sociale.

Je suis saisi de trois amendement .; identiques n"' 25, 64 et
137.

L'amendement n" 25 est présenté par M . Falala ; l'amendement
n" 64 est présenté par M. Séguin ; l'amendement n" 137 est
présente par M. René Haby.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
Supprimer le dernier alinéa (9") de l'article 1" . s

La pa role est à M. Falala, pour soutenir l'amendement n"25.

M . Jean Falala . M . le minist re du travail soulignera peut-être
qu'il s'agit encore d'un amendement de suppression . Pour autant
notre proposition ne signifie pas que nous n ' attachons pas
beaucoup de prix à la formation professionnelle des jeunes.
Bien au contraire'. C'est parce que le texte qui nous est soumis
est t rop vague que nous avons déposé cet amendement, pour
donner au Gouvernement l'occasion de nous fournir des préci-
sions afin que nous comprenions mieux cet alinéa.

ll'ab. :rd . ni' nsieur le minist re, qu'cnlendez-vous par , insertion
sociale des jeunes ? Cette référence signifie-t-elle que le
Gouvernement pourra intervenir dans tous les domaines concer-
nant la jeunesse : service national, délinquance juvénile, loisirs
des jeunes, amélioration du cadre de vie ?

S agit-il de prolonger la scolarité obligatoire jusqu'à dix-huit
ans :'

S ' agit-il de susciter la rénovation de l'éducation nationale
ou d'inventer un statut nouveau pour certaines catégories de
jeune .: ''

Quel sera l'effet mécanique sur le volume de l'emploi des
orientations envisagées? A-t-on procédé à des sinudatiuns?
Quelles sont les hypothèses chiffrées de cc système ?

Nous pensons quinte véritable politique d ' insertion profes-
sionnelle des jeunes repose sur quatre principes :

Premier principe : un plur alisme des formules proposées
laissant à chacun le choix de celle qui serait la mieux adaptée à
ses goids et à ses aptitudes ; à ce pluralisme des formules
proposées correspond un pluralisme des institutions responsables.

Deuxième principe : une confiance égale et suffisante à
l'égard de tous les acteur de l'insertion professionnelle, jeunes,
parents, entreprises, enseignants . Cela suppose une tl•('s large
concer tation de tous sur les ohjectil:s, les programmes et les
méthodes de formation.

Troisième principe : la préoccupation de donner aux jeunes
l'envie de participer à la vie active plutôt que (le les en écarter
par unes surprotection .0 génératrice (l'appréhension et d'attitudes
dilatoire ;; à l'égard de toute prise de responsabilité. En parti-
culier, l'insertion dans la vie (le' I'entreprise est un Inoyen de
prendre intérêt à la vie et une forme d'insertion sociale .
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Des expériences de la vie

	

en grandeur nature

	

sont un

	

été plus simple de prévoir dès janvier 1982 l ' application de cette

	

meilleur moyen d'aider les jeunes que des expériences sur

	

loi, qui a été adoptée par l'Assemblée, plutôt que de la mettre

	

mesure . A cet égard . certaines situations de travail réel offertes

	

en sommeil et de repousser l ' entrée en vigueur de ce système jus-

	

aux apprentis . aux jeunes sous contrat emploi-formation ne

	

qu ' en 1983, alors que vous sentez que vous en avez besoin'

	

sont pas marginalisantes mais, bien au contraire, la source

	

Par ailleurs, il est fréquent que ces jeunes de seize à dix-huit
d ' un développement harmonieux .

	

ans -- cela a été rappelé tout à l'heure -- ne puissent pas

	

Quatrième principe, enfin : la priorité donnée au dévelop-

	

s ' adapter au système scolaire . Pour certains, il serait parfois

	

pement personnel par rapport au développement sr ciel . En

	

même préférable de les en faire sortir avant l'âge de seize ans.

	

effet, le second est la conséquence du premier et non 1 inverse .

	

Dans ces conditions, monsieur le ministre, comment voulez-vous

	

C'est en donnant aux jeunes le sens des responsabilités et l apti-

	

qu'ils s'intègrent clans un autre système, par exemple dans un

	

tuile à se prendre en charge personnellement et en développant

	

lycée d ' enseignement professionnel . ainsi que cela a été proposé'.

	

chez eux l'esprit d'entreprise et de créativité que l'un favorise

	

Je plains, non seulement Ics élèves, mais également les profcs-
leur insertion sociale.

	

seurs qui auront à tenir en milieu scolaire des jeunes de seize

	

Il est d'autres problèmes relatifs à la garantie d'obtenir un

	

à dix-huit ans qui en ont -• pa ,sez-moi l'expression ---

	

ras le-

	

emploi à l'issue de cette période de formation, je vous en

	

bol > de l'école et qui ne s'adapteront pas du tout à une nouvelle

	

reparlerai tout à l'heure . monsieur le ministre, à l'occasion

	

insertion scolaire . S'il s'agit simplement de les inscrire à l'école
de la discussion d ' un autre amendement.

	

afin qu ' ils ne soient pus répertoriés comme chômeurs . nous aurons

	

M. le président . La parole est à M. Béguin . pour défendre

	

perdu notre temps, car ils ne sor tiront pas plus qualiliiés à dix-

l'amendement n' 64

	

huit ans que sils avaient quitté l 'école à seize ans.
Si telle est l'optique dans laquelle s'inscrit cette disposition . il

	

M . Philippe Seguin . M . le Premier ministre a posé le problème

	

est parfaitement justifie de la supprimer du projet de loi, ainsi

	

que traite le dernier alinéa de l'article 1"' de façon très claire,

	

que le propose M . Habite

	

notamment lorsqu'il a déclaré en substance, le mois dernier, à

	

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur ces trois

	

Clermont-Ferrand : ' Notre objectif est clair : tout jeune de

	

amendements'.
seize à dix-huit ans qui ne trouve pas d'emploi doit pouvoir

	

bénéficier d'une formation professionnelle . L'école de la rue,

	

M. Jean-Michel Belorgey, rapporteur . La commission a certes

	

nous la récusons . A la fin de 1982, il n'y aura plus un seul

	

été consciente que les mesures susceptibles d'être prises en appli-

	

chôneur dans cette tranche d'âge : nous ne l'accepterons pas .

	

cation cle c•et alinéa paraissent fort diverses : elle a cependant

La loi d'habilitation sera précise et contraignante .

	

estimé que certaines d'entre elles étaient assez nettement Lien-

	

On ne saurait dire que ce dernier engagement est satisfaisant

	

tifü'es pour que I 'o ib,I t+ctiun a g it un sen .; . Tel est notancnt .'( le

	

pour le libellé du paragraphe 9' . C'est pourquoi, je prends la

	

cas des dispositions qui auront pour objet (le modifier la loi sur

liberté de poser quelques questions au Gouvernement .

	

l'alternance, ainsi que la loi du 16 juillet 1971, afin de permettre

	

S'agit-il seulement de légiférer dans le domaine de la forma-

	

la mise en oeuvre de certaines propositions du rapport Sulu alite.

	

tien professionnelle ou, ainsi que le laisse entendre l'objectif

	

D'autres mesures pourront également être prises et il na pas

	

affirme de faciliter l'insertion sociale clos jeunes, d'intervenir

	

semblé à la commission qu'il était étranger a la nature c . une

	

dans tous les domaines qui concernent l'insertion des jeunes

	

de la loi d'habilitation que le Gouv ernement n'ait pas _acore

	

dans la société — en quelque sorte dans la ligne du rapport

	

arrêté ses choix sur plusieurs sujets . Elle a donc repoussé ces

	

Schwartz — à savoir le service national, la délinquance des

	

amendements de suppression.

	

jeunes, le cadre de vie• les problèmes généraux de l'éducation

	

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement

	

nationale? En effet, toutes ces questions . je le répète, ne sen

	

M . le ministre du travail . Le problème posé par les jeunes
blent pas exclues formellement du cadre des ordonnances . Des
précisions seraient utiles sur ce point .

	

de seize a dix-huit ans revet une grande importance, notamment

	

Par ailleurs, le Gouvernement s'en tiendra-t-il aux conclusions

	

sur le plan social, et chacun comprendra que le Gouvernement,

	

du rapport présenté par M . Schwartz auquel M . Mauroy avait

	

en cette matière, ne puisse pas et ne veuille pas attendre . Trop

	

donné mission, en juin dernier d'accomplir une étude déhou-

	

de difficultés ont suri dans d'autres pays du fait de cette

	

chant sur des propositions susceptibles d'être traduites en

	

population quattend.n , peut-lire plus que ('autres, un véritable

	

dispositions législatives, financières et pédagogiques ? Les orlon-

	

changement . L'urgence sociale justifie clone le recours i t lui

	

rances mettront-elles en oeuvre le rapport Schwartz ou celui-ci

	

d'habilitation afi : : que nous puissions, des le début de l ' année
prochaine, lancer des opérations expérimentales . Puis . lots de la

sera-t-il appliqué d'une autre manière?

	

rentrée de se p tembre 1982, nous mettrons en place un dispositif

	

Le Gouvernement souhaite-t-il porter à dix-huit ans l'âge de la

	

sur lequel je vous dirai quelques mots, puisque vous le souhaitez.

	

scolarité obligatoire . dans le système éducatif ou à l'extérieur

	

Ce dispositif s'appuiera -- ainsi que cela a etc indiqué -- sur
de celai-ci :'

	

le rappo rt Schwartz qui a fait une analyse extrêmement

	

En quoi le système env isagé par M . Rigaut se distingue-t-il

	

pertinente et qui a présenté tics proposinons ouvertes, originalesgales
des précédents pactes pour l'cmplei des jeunes g

ris en oeuvre 1 et parfaitement adaptées à la situation que nous avons trouvéesous le septennat précédent

	

En effet, les centres de pent,lc

	

en arrivant au pouvoir . Ce dispositif a été examiné au courstien t la vie professi ea	e pourraient, après tout, ressembler

	

du dernier conseil des ministres . Pour toutes précisions je vous

	

comme ries frères jumeauxux aux stages de préformation de longue

	

renvoie au communiqué et à la présentation qu'a déjà laite ledurée'

	

ministre de la formation professionnelle.

	

Que deviendront les systèmes actuels de formation des

	

Notre ob .iectil ' est l'insertion sociale des jeunes dans la citéjeunes '

	

Quelle e . t l'attitude du Gouvernement visdc-vis du travail luté-

	

par le biais d'une qualification professionnelle . Parfois . outre

	

rimaire on des contrats à durée déterminée qui permettent

	

l'absence rte qualification, ils rejettent, non seulement l'école,

	

d'offrir aux jeunes une première approche du inonde du travail ?

	

niais souvent un im pie de vie ou one société dont ils ont

	

Enfin, la volonté du ministre de la formation professionnelle

	

le sentiment qu'elle les a jusqu'à présent fort peu écoutes et

	

de constituer une instance spécifique et unique chargée de

	

qu ' elle n ' a pas ';ut'fisanouent pris en compte leurs aspirations,

	

s' occuper des jeunes rle seize à dix-huit ans ne comporte-Celle

	

leurs expériences ou leurs besoins.

pas certains risques noli!irlues :'

	

Les fo-mations professionnelles ne viseront pas, pour ceux

	

Dans la mesura oit nous n avons pas encore obtenu (le

	

qui sont en situation de rupture scolaire, a une rescolarisali w

	

réponse, précises à ces questions, nous propnsun', de suppnmc,r

	

for cée . .Néanmoins, nous renforcerons le dispositif oie l ' enscigue-

	

ce dernier paragraphe . Cependant, si M . le ministre nous donnait

	

ment public pour qu ' il s eL en mesure de reprendre dans son

	

des réponses qui nous paraîtraient satisfaisantes . nous serions

	

sein ceux qui sont au bord de la rupture, ou d'i:viner surtout

disposés à retirer nos amendements .

	

qu ' il n 'y ait évasion de ceux qui sont à la limite de rejet.
Outre le renforcement du secteur public qui semble nécessaire,

	

M. le président. La parole est à M. I errut, pour défendre

	

la formation sera as,nrée d'une façon tout à fait ouverte, plu-
l'amendement n 137.

	

ralistc et diversifiée . Conformément d'ailleurs à l'une ries pers-

	

M . Francisque Perrut . .l 'approuve tout à fait les raisons qui

	

pectives du rapport Schwar tz, cette diversification sera large-
ont conduit M . René Haby à déposer cet amendement.

	

ment négociée par les intéressés eux-mêmes pour les mettre

	

C'est la nécessité d'aller vite qui a dicté l'attitude du Couver-

	

en sitit .dion rte responsabilité, étant entendu que l'effort de la

	

nement . Pourtant, il n'est pas possiole de créer de toutes pièces

	

collectivité nationale doit trouver t ;^ écho auprès d'eux . C'est

	

un nouveau système de fo rmation professionnelle sans tenir

	

pourquoi le mécanisme retenu sera eelui de conventions signées

	

compte de celui qui existait auparavant . Or, ale nombreuses for-

	

par l'Eint soit avec le service public d'enseignement, soit avec

	

mules étaient déjà proposées aux jeunes s, .xquels le Gouverne .	les différents organismes de formation. qu'ils soient paritaires,

	

ment veut s'adresser ; je pense, en particulier, à la loi sur l'alter•

	

consulaires oit associatifs, dès lors qu'ils sont agréés, offrant
nance .

	

ainsi tin très vaste choix aux jeunes.

	

A ce propos, je lisais dans le rapport relatif au plan intéri-

	

Les collectivités locales qui connaissent bien les difficultés

	

maire, qui sera examiné dés demain par l'Assemblée, que l'al-

	

sociales des jeunes pourront s'associer à cette démarche et

	

ternance était l'un des moyens de s'intéresser aux jeunes de seize

	

aider à la recherche de solutions propres à chacun d'eux,
à dix-huit ans. Dans la mesure où elle existe déjà, n'aurait-il pas I chaque fois que ce sera possible .
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péjoratif < marginalisés qui ne sont pas déjà e :cg'rgés dans
un autre cours d'études . Par conséquent, l'objet de et amen-
dement est de limiter la portée du texte.

Deuxièmement, il ne s'agit pas rte leur assurer avec certi-
tude une qualification . .11algeé tous les efforts accomplis, quelle
que soit la qualité de l'enseignement et des maitres, on part
du principe qu'il ne doit pas y avoir d'échecs scolaires : mais
il n est pas possible de garantir la qualification professionnelle
à tous les jeunes qui ,iront entrés data ce système . On ne
peu' que leur assurer les eenilitions d'une qualification pro-
fessionnelle e! en mime temps faciliter leur insertion clans
le monde du travail . il ne s'agit plus d ' insertion sociale, parce
que nous voulons limiter l'application de cet article au domaine
strictement professionnel.

Le deuxième paragraphe apporte aussi des précisions . Un
certain nombre de moyens de formation existent tant clans
l'enseienernent publie que dans l'enseignement privé. par les
pates, les étioles de formation . ils ont fait leur preuve . Ils
doivent dire utilisés . Il va de soi qu'il est nécessaire de trou-
ver des formules complémentaires pour affiner encore cette
préparation et pour accueillir des jeunes qui ne seraient pas
encore concernés par les établissements existants . Ces foi"
mules nouvelles peuvent très bien ne pas porter atteinte à
celles qui exisicnt déjà.

Tel est le sens de cet amendement.
M . le président. La parole est à M . Séguin, pour défendre

l'amendement n' 65.
M. Philippe Séguin . Monsieur le président, compte tenu des

observations de M. Perret . je retire mon amendement au pro-
fit de celui de M. René Ilaby.

M. le président . L'amendement n" 65 est retiré.
Quel ce' l ' avis de la commission sur les amendements n"' 84

et 147'.'
M . Claude Evin, président de la commission . La commission

ne les a pas examinés.
M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?
M. le ministre du travail . Les préoccupations des auteurs

de c•es amencic :e.ents ont largement été évoquées dans les infor-
mations nue ,j 'ai app' rives.

Je note que l'amendement n" 147 tend à introduire de nou-
velles structures de formation . Non seulement pour simplifier
la tâche des formateu rs, niais aussi pour rie pas conduire les
jeunes à se demander dans quelle direction ils seront pilotés,
il convient de ne pas multiplier à l'infini les structures de
formation dot' certaines — nous le savons tous déjà — n ' ont
pas forcément un

	

finalité essentiellement pédagogique.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 84.
(L'amendement n ' est pas cdopté .)

M. le président. .le mets aux voix l'amendement n" 147.
(L ' auteu((eueut n 'est pas adopté .)
M . le président. M. 'Lester a présenté un amendement n" 102

ainsi ré li'aé :
< Dans le dernier alinéa (!)") de l'article

	

après les
mots :

	

aux jeunes -, insérer les mole : a français et immi-
grés

La parole est ic Jl . Gissinum'i, pour soutenir l'amendement.
M. Antoine Gissinger . Le dernier alinéa fait référence a aux

jeunes -- . .Je suppose qu ' il faut entendre « jeunes Français et
immigrés

	

Si tel est le cas, il faut le préciser.
Je rappelle qu'il s'agit (l'un cocu exprimé par la commiss i on

«culture et immigration . qui demande que les jeunes imn .(-
grés de la deuxième génération bénéficient des mêmes forma-
tions que celles données à nos entants.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?
M. Jean-Michel Belorgey, rapporteur. Le rappor teur de la

commission est d'autant plus sensible aux préoccupations de
M. Zeller et de M . Gissinger qu'il les avait déjà fait valoir
dans le rapport pour avis qu' il tuait présenté sur le budget
du ministère de la solidarité --- population immigrée.

Néanmoins. pour les motifs à plusieurs reprises in v oqués —
la loi d'habililaticn ne doit pas devenir une so r te de table des
matières — la commission n ' a pas adopté l'amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?
M. le ministre du travail . Je propose le rejet, mais rejet

de forme, s'agissant d'une loi d'habilitation.
La politique du Gouvernement en cette matière me conduit

à vois confirmer que tous les jeunes vivant sur le territoire
français pour ront bénéf i cier de ces dispositions.

M. Jean Fatale . Ecrivez•le !
M. le président . Je mets aux voix l'amendement a° 102.
(L'amendement n'est pas adopté.)

De nouvelles structures de formation seront créées, tuais nous
utiliserons d'une façon souple, ada ptée aux besoins, toutes celles
qui existent, comme le service public . clans le bassin d'emploi,
dans le département . dans la cité de sorte que . am-delà de la
formation professionnelle qui pourra être :rés largement acquise
par le biais de l'alternance . les collectivités lo . ales et l'ensemble
des organismes de formation prouvent qu'ils s'intéressent à la
prise en charge des jeunes, prise en charge qui se veut respon-
sable et responsabitieante.

J'espere que cette dcmarehe nouvelle sera bien accueillie des
j e unes qui attendaient beaucoup de la cullecti\ité nationale et
qui devraient trouver dans le di<rlusiiif qui sera mis en pieute.
notamment par le ministre de la formation professionnelle, inc is
aussi. sous des formes diverses, par le minist r e de l' ducation
nationale . un icelle à leurs pri•uceup tions.

Un effort considérable <cira entrepris . 11 nous évitera Iseut-être
des difficultés '.ocialcs ; en tout cas, il r . pun .lra eus c -oirai :uns
des jeunes . qui . quels que soient les phénomène ; de rejet ou
de refus . ne veulent pas désespérer de la sc c•ic'té . (Applau is-
semcets sur rte nombreux bancs ries sociilistes .)

M . le président . La parole est à M . Falala.

M. Jean Falala. M . le ministre vient de nous exposer très
lengucment son point de vue sur la formation professionnelle.
cela prouve que le suie' est très important.

Mxis l'urgence in\oquée par le Gouvernement ne semble avoir
d'é<'aie que le vague de ses pruposil ions. L a indiqué qu'il ne
créerait pas de nouvelles fo r mations mais qu'il utiliserait celles
qui existent déjà . J'en conclus qu'un effort notable aval, donc été
accompli . Il faut le poursuivre.

Mis nous aurions souhaité . monsieur le minist re, que vous
nous indiquiez comment vous envisa giez de gen : ralis cr dès le
début de l - année les expériences lancées à p artir du n .;ais ile
septembre ou d'octobre, si je vous ai bien compris, et qui par
conséquent doivent être déjà au point.

Quel est le sens des expériences que vous comptez entre-
prendre?

M . le président . Je mets aux voix par un seul vote les amende .
mentis n 25 . 64 et 137.

(t ' es m~terdemenLc eu sont pas adoptés .)

M. le président. Je suis saisi de trois amendements n"' 84, 147
et 65 pouvant être soumis à une discussion commune.

L'amendement n " 84 . présenté par M . Toubon est ainsi libellé :
Rédiger ainsi le dernier alinéa (9") de l'article 1" :

e 9" Assurer aux hommes et :rte femmes (le sei :'e à
vingt-cinq ans un droit à l'insertion professionnelle et leur
permettre d ' occuper des emplois d ' utilité collecti'.e tout un
poursuivent leur formation.

L'amendement n" 147, présenté par MM . René Ilaby, Perret et
M . Barrot est ainsi rédigé :

Substituer au dernier alinéa (9") cie l'article 1", les nou-
velle', dispositions suivantes :

9' Assurer aux jeunes de seize à dix-huit ans non engagé=
dans un cursus de formation générale, les conditions d'une
qualification professionnelle et faciliter leur insertion dans
le monde du travail.

De nouvelles structures de fiiensntion pourront à cette
fin compléter celles qui existent déjà dans l'enseignement
public et l'enseignement privé, sans que leur existence, leur
pluralité et leurs moyens er soient affectés . •

L'amendement n' 65, présenté par M . Séguin, est ainsi libellé :
Rédiger ainsi le dernier alinéa (9") de l'article
9" Garantir aux jeunes de seize à dix-huit ans une for-

mation assurant à la fois leur qualification professionnelle
et leur inser tion sociale.

La parole est à M . Falala, pour soutenir l'amendement n" 84.

M. Jean Falala . La rédaction de cet amendement est plus
ambitieuse et plus complète, semble-t-il, que ne l'étaient les
intentions du Gouvernement . Elle s'appuie sur la proposition de
loi que le R . P . R . avait déposée en 1979 et qui reprenait plusieurs
suggestions, notamment sur le plan de l'alternance.

M . le président . La parole est à M . Perrut, pour défendre
l'amendement n" 147.

M. Francisque Perrut. Cet amendement propose une rédae-
lion plus précise de cet alinéa qui est vraiment flou et ambigu.
Cette rédaction compor terait deux paragraphes.

le premier apporte deux différences par -apport au texte
initial.

Premièrement, ce ne sont pas les jeunes de seize à dix-huit
ans qui sont concernés, mais seulement une catégorie d'entre
eux : ceux qui sont plus ou moins — sans que le terme soit
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M . le président . M . Charles Millon a présenté un amende-
ment n" 164 ainsi rédigé

Dans le dernier alinéa (9") de l'article 1 après les
mots : .. à dix-huit ans , insérer les mots : . . soit par
un perfectionnement dans leur emploi, soit par une forma-
tion spécifique dans un organisme de formation, ,.

La parole est à M. Barrot, pour soutenir l'amendement.

M . Jacques Barrot . M . Millon propose de préciser les habi-
Iitations que nous donnons au Gouvernement en ce domaine.

M. le président. Quel est l'avis de la commission?

M. Jean-Michel Belorgey, rapporteur. On trouve deux cas de
figure . deux textes déjà connus ; cela n 'ajoute rien . Rejet.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre du travail . Même position.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 164.
(L ' amendement n'est pas adopte.)

M. le président. M . Charles Milton a présenté un amendement
n" 165 ainsi rédigé :

Dans le dernier alinéa (9") de l'article 1"`, après les
mots :

	

qualification piofessiunnelle

	

insérer les mots :
, notamment par le développement de l ' apprentissage, •.

La parole est à M. Barrot, pour soutenir l'amendement.

M. Jacques Barrot . Je suis personnellement convaincu que
l'apprentissage industr iel peul étre une voie très féconde . Il est
pratiqué très largement chez nos voisins outre-Rhin et s'avère
efficace . Il existe sûrement de nombreuses possibilités concrètes
dans ce : ens.

Tel est le sens de cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis de la commission?

M. Jean-Michel Belorgey, rapporteur. La commission a cru
comprendre que le Gouvernement n' entendait pas demander une
habilitation pour engager. par voie d'ordonnances, une réforme
de l ' apprentissage.

M . Jacques Barrot . Il s ' agit du développement de l 'appreu-
tissage !

M . Jean-Michel Belorgey, rapporteur. La commission a cru
comprendre que les compléments souhaités -- crédits, moyens —
n'entraient pas dans le champ de l'habilitation que sollicitait
le Gouvernement . Si le Gouvernement disait autre chose . la
commission serait sur prise . L'amendement, par conséquent, a
été rejeté.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement'.

M. le ministre du travail . Même position.

M . le président . Je met :" aux voix l'amendement n" 165.

(L ' umend :'rneut n ' est pas adot,fé .)

M . le président. V. Charles Millon a présenté un amendé:
-ment n" 166 ainsi rédigé :

Dans ic dernier alinéa (9") de l'article I - ', après les
mut, :

	

qualification professionnelle . insérer les mots :
n

	

grâce notamment au développement, en liaison aime les
ent reprises, d'une formation en alternance,

La parole est a M. Bar rot, pour soutenir l'amendement.
M . Jacques Barrot . M . !e rapporteur affirme que ces diffé-

rentes précisions n'entrent pas dans le champ de la loi d'hein .
Malien . niais ce faisant, je constate que nous n 'avons aucun
éclairage sur les moyens concrets par lesquels le Gouverne .
ment entend résoutirc les difficulté, des jeunes de seize à
dix-huit ans.

Cet amendement de M . Millon concerne le développement
d'une formation en alternance, en liaison avec les entr eprises.
J'insiste sur ce point . monsieur le ministre du t ravail, car il
n ' est pas raisonnable de penser que l ' un pourra résorber le
chfm,adc des jeunes de seize â dis-huit ans sans mettre en oeuvre
des formules pratiques, concretes.

Il est dommage que nus propositions ne soient pas acceptées
par le Gouvernement . II me parait pourtant constructif de
rappeler que le développement rapide de l'apprentissage indus-
triel, de la formation en alternance pourraient être une solution
pour ces jeunes qui attendent une insertion professionnelle.

M. le président . Quel est l'avis de la commission?

M. Jean-Michel Belorgey, rapporteur . La commission a rejeté
cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre du travail . Même position.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 166.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président. M . Falala a présenté un amendement n" 26
ainsi libellé :

s Après les mots : «une qualification professionnelle
rédiger ainsi la fin du dernier alinéa de l'article 1" :
e et leur garantir un emploi à leur majorité.

La parole est à M. Falala.

M . Jean Falala . Récemment . M. le Premier ministre, dans
une déclaration fort ,•.•ntarquee, a indiqué qu ' il prenait
l'engagement que . d'ici à la fin de l'année 1982, il n'y aurait
plis . dans la tranches d'âge des jeunes de seize à dix-huit ans,
un seul chômeur . Mais ne serait-ce pas un leurre si, après avoir
atteint l'âge de dix-huit ans, ces jeunes ne trouvaient pas
d ' emploi, alors qu'on leur avait fait croire, après les avoir
occupés pendant un moment, de stage en sians', qu'ils pourraien t
échapper à lu fatalité du chômage? C 'est pourquoi cet amen-
devient vise à , leur garantir un emploi à leur majorité s.

Si vous n'aeeeptiee pas . monsieur le ministre, cette rédaction,
j 'en conclurais qu'après avide promis qu ' un emploi leur serait
garanti, vous les déposeriez au seuil de l'A . N. P. E. et des
Assedie à leur majorité . J'espère que vous pourrez me répondre
favorablement.

M . le président. Quel est l'avis de la commission :'

M . Jean-Michel Belorgey, ra p portent'. Si cette formule est
une parodie cle la déclaration du Premmier ministre, elle n'a pas
sa place dans la loi.

Si elle entend inviter le Gouvernement à instaurer des ate-
liers nationaux ou à imposer des obligations d 'emploi aux entre-
prises, elle est cont raire aux intentions de son auteur.

La commission a rejeté cet amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre du travail . Même position.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n " 26.
(L'attende„me,tt n 'est pas adopté .)

M . le président . M . Main Madelin a présenté un amendement
n" 148 ainsi rédigé :

Compléter le dernier alinéa dl ) de l'article 1" par la
nouvelle phrase suivante :

Une meilleure organisation des cycles de formation
favorisera un accès des jeunes à l'emploi, échelonné sur
l'ensemble de l'année . ».

La parole est à M . Barrot, pour soutenir l'amendement.

M . Jacques Barrot . Cet amendement se justifie par son texte
même.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Jean-Michel Belorgey, rapporteur . Rejet.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre du travail . Rejet.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n " 148.

M . Alain Madelin . Je demande la parole.

M . le président. Je regrette, le vite est commencé.
(L'a,tue ndement n 'est pos rtclopte .n

M. le président. Je suis saisi de deux amendements n — 85 et
133 pouvant élre soumis à une discussion commue.

L'amendement n

	

85, présenté par M. Tou bon, est ainsi
ré :ligé :

Compléter l ' article 1"' par le nouvel alinéa suivant :
Aménager les niveaux d ' effectif de personnel dont le

franchissmmtrnt ent•aine une otligation financière supplé-
mentaire.

L'amendement n " 133, présenté par MM. Cerrut, Barrot et
M . .éldin 1ladelin, est ainsi rédigé :

Compléter l'article 1' par le nouvel alinéa suivant :
Alléger les cont raintes administr atives et financières

liées aux conditions d'effectif dans l'ent reprise.

L'amendement n" 85 n'est pas soutenu.

La parole est it M . Perrut, pour défendre l'amendement n" 133.

M. Francisque Perrut . L'objectif principal des or donnances est
la création d'emplois. Mais il ne faudrait pas oublier que l'un
des obstacles à l'embauche réside dans le caractère des > effets
de seuil

Nous avons déjà abordé à plusieurs reprises cette question
et, personnellement, j 'ai déposé une proposition de loi, qui
reprend les termes de celle que j'avais déposée sous la pré-
cédente législature, et qui tend à limiter les conséquences
financières des passages de seuil, notamment dans les petites
entreprises qui se refusent à embaucher plus de dix salariés
pour ne pas supporter des charges supplémentaires qui risquent
de mettre leur avenir en péril . Si ce système des seuils était
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assoupli, ne serait-ce qu'en étalant progressivement les charges,
du dixième au quinzième salarié par exemple, cela inciterait
peut-être les entreprises it embaucher de nombreux chômeurs.

11 serait donc judicieux de profiter des ordonnances pour
revoir ce problème des seuils, lesquels sont un frein et souvent
un obstacle aux augmentations d'effectifs que le Gouvernement
veut favoriser.

M . le président. Quel est l'avis de la commission?
M. Jean-Michel Belorgey, rapporteur. Plusieurs membres de la

commission se sont interrogés sur les très nombreuses disposi-
tions qu'ils auraient aimé voir entrer en application le plus
vite possible grâce aux ordonnances, ce qui preuve que ces
dernières ont des vertus . Puis la commission s ' est avisée que
c'était le Gouvernement qui . dans le cadre de l'article 38 de la
Constitution, sollicitait une habilitation et elle a renoncé à ses
ambitions . C'est pou' cc : te raison qu'elle n'a pas été favorable
à cet amendement.

M . le président . Quoi est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre du travail . C ' est l'éternel problème des seuils

sociaux qui est posé.
M . Francisque Perrut . Fiscaux
M . le ministre du travail . Il n ' est pas question . pour le Gou-

vernement, de revenir sur les seuils socieux qui constituent un
acquis des travailleurs et à propos desquels il a fourni des
précisions clans son rapport sur les droits des travailleurs.

En revanche, le plan Avenir-jeunes comporte . p'tu' !es seuils
fisc u x et pour les charges financières qui y sont afférentes.
dus :mécanismes de besant' concernant les taxes fiscales ou para-
fiscales, la formation professionnelle, le logement ou d'autres
rncs ;nes . Le Gouvernement n'est pas fermé à la recherche de
dispositifs qui feraient qu'effectivement le onzième ou le cin-
quante et unième salarié pourrait coûter un peu moins cher.
Mais s'agissaet des droits sociaux, des délégués du personnel, du
comité d 'entreprise, je répète qu ' il n ' est pas euesliun d ' apporter
de mortifications à la lé g islation existante.

NJanmoins, conscient des difficultés, le conseil des minist r es
a accordé un délai d'un an aux chefs d'eut'eprise qui franchi-
raient un seuil social peur rée; ut ariser leur situation . En censé
quenc-e . l'argument de surcoùt perd beaucoup de sa valeur . Mais
ces chefs d'entreprise doivent savoir que, lorsqu'on embauche
du personnel . on prend une responsabilité non seulement éco-
nemiqae, mais aussi social e .

M . le président . La parole est à M. Barrot.

M. Jacques Barrot . M . Perrut a bien précisé que son amen-
dement ne visait que les contraintes administ r atives et finan-
cières.

Vous ne nous empêcherez pas de penser, monsieu r 'e ministre,
que ce serait une erreur, si vous voulez lutter cont re le chômage,
de ne pas poursuivre le lissage des seuils qui a été e ; trepris.
Lorsqu 'on voit combien d'entreprises françaises ne veulent pas
passer de neuf à dix salariés, pour des raisons psychologiques
mais aussi financières, on mesure les possibilités d'embauche
ainsi perdues.

Nous déplorons que le Gouvernement ne retienne pas cet
amendement qui se voulait une contribution constructive.

M . le président. La parole est à M. Coffineau.
M . Michel Coffineau . Comme M . le ministre, j'avais cru

comprendre one l'amendement de M. Perrut visait ainsi les
sculls sociaux.

En tout cas . je veux rappeler que le groupe socialiste est très
attaché à ceux-ci . En (mtre, et contr airement à ce que tendait à
faire croire un amendement qui a été retiré . l'emploi ne sera
pas pénalisé parce que les tr availleurs aur ont un peu plus de
droits au sein de l 'entreprise . Je crois même que s ' il y avait
plus de dialogue dans l'entreprise, grâce aux institutions repré-
sentatives des travailleurs . l'effet serait positif.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 133.
'L ' or nendc,xeul m ' est pas udoplé.)
M. le président. Je .suis saisi de trois amendements . n

	

67.
28 et 149, poevaut 'être soumis à une discussion commune.

L'amendement n" 67 . présenté par M . Séguin, e-et ainsi rédigé :
Compléter l'article 1' par le nouvel alinéa suivant:
Aménager et adapter le .s dispositun .s lr'_islatives rela-

tives au travail clandestin afin de rendre effectives sa
prévention et ,a répression . ;

L'amendement n" 28 . présenté par MM . Toulon, Falala et
M . Charié . est ainsi rédigé :

Compléter l'article 1" par le nouvel alinéa suivant :
Renforcer la latte coutre le travail clandestin . »

L'amendement n" 149, présenté par MM . Barrot, Perrut, Alain
Madelin et M . René Ilaby, est ainsi rédigé :

Compléter l'article 1" par le nouvel alinéa suivant
e Lutter contre le développement du travail clandestin . s
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La parole est à M . Séguin, pour soutenir l'amendement

n" 67.
M . Philippe Séguin . Dans la mesure où l'objectif théorique

des ordonnances qui seront prisses est, d'une part . la lutte
pour l'emploi, d'autre part, l'amélioration des conditi - de
vie des salariés . il serait anormal que la loi d'habilitation ne
fasse aucune référence au travail clandestin qui, à l'évidence.
pénalise l'emploi et aboutit à une dégradation des conditions de
s te des travailleurs qui y sont soumis.

Cette référence serait d'autant plus opportune que, selon
nous, certaines dispositions du projet . notamment celles relatives
au cumul, risquent d'encourager le travail clandestin.

Je propose clone d'aménager et adapter les dispositions légis-
latives relatives au travail clandestin afin de rendre effectives
sa pr,'v ;niion et sa répression.

Ilurmis quelques opérations ou jugements spectaculaires rela-
tifs à d'importantes affaires d'ateliers clandestins --- je pense
notamment à telle affaire où l'on a appris que, dans un certain
quartier de Paris, plusieurs dizaines cle travailleurs, immigrés
pour la plupart, travaillaient dans des conditions scandaleuses —
la justice de notre pays est mal armée pan' lutter contre ce
genre d'infractions. Ce n'est pas faute de lestes . mais essentiel-
lement parce que le législateur n'a pu prendre en compte les
!urines extrêmement diverses que revêt le travail clandestin.

il y a en effet un monde entre les ateliers auxquels je faisais
ail tsion, et qui justifient la répression la phis dure . et un travail
clandestin que j ' appellerai de voisinage. Dans nos campagnes,
quand une brave dame veuve a besoin de faire refaire sa salle
de bains ou de déboucher son étier. elle s'adresse plus volontiers
à son voisin qu'à un artisan du chef-lieu de canton qui risque
de la faire attendre plusieurs jours ou plusieurs semaines. Or
nitre droit traite de la mémo façon l'atelier clandestin du Sentier
et l'opération dont je viens de parler - Entre ces deux extrêmes,
il y a toute une surie de situations intermédiaires . Du coup,
les juges sont cxtréniement g nés pour appliquer notre législa-
tion qui reste le plus souvent lettre morte.

Même si ce problème du travail clandestin n'atteint pas les
sommets qu ' il at!(Ou t dans d'autres pass — en particulier dans
un pays limitrophe que je ne citerai pas niais auquel tout le
monde pense — il risque de connaitre un développement extrê-
mement inquiétant . C ' est pourquoi nous souhaiterions qu 'il en
soit fait expressément mention dans la lui d'habilitation et que
le Gouvernement s'emploie à le résoudre dans les trois ou quatre
mois dont il dispose puer rédiger des textes.

M. le président. La parole est à M. Falala, pour défendre
l'amendement n" 28.

M . Jean Falala . L'amendement de M . Toubon a le même objet
que celui de M. Séguin.

M . le président . La parole est à M. Barrot, pour soutenir
l'amendement Il" 149.

M. Jacques Barrot . Je fais miens les arguments de M . Séguin.
Il ne serait pas raisonnable de prôner le partage du travail,

de favoriser les départs en préretraite et, en même temps, de
laisser se développer le travail clandestin qui est d'abord une
injustice commise envers ceux qui travaillent au grand jour et
qui paient leurs cotisations à la sécurité sociale.

C'est pourquoi on ne comprendrait pas que le Pa r lement ne
demande pas au Gouvernement d'en v isager, dans ce projet, de
lutter contre cette forme de travail . Je suis convaincu que
l'opinion publique attend des initiatives en ce sens.

M. le président . Quel est l'avis de la cunneission't
M. Jean-Michel Belorgey, rapporteur . Tolu• important que soit

I'enjeu, la solution de ce problème exli erait des délais plus
longs que ceux qui sont impartis au Gouvernement par la loi
d'habilitation . Il impo s te pour l'instant die mettre en applica-
tion les principes législatifs existant en la matière.

La commission a donc rejeté ces amendements.
M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?
M . le ministre du travail . Bien qu'il fasse sien l'objectif des

auteurs de ces amendements, le Gouvernement souhaite leur
rejet.

Comme vous l 'avez rappelé, monsieur Ségu ' n, uut' législation
existe déjà en cette matière . ( ' e qu ' il faut, c ' est que mon minis-
lere dispose d'effectifs suffisants. La méthode à employer n'est
pas celle de la délation mais celle de la responsabilisation de tous
les Français . .l'ai dit récemment ici même que le t ravail clan-
destin, pratiqué individuellement, est tout à fait condamnable
niais q ue, organisé collectivement, il est véritablement scan-
daleux.

Cela dit, je pense, comme le rapporteur, que ces dispositions
n'ont pas leur place clans une loi d'habilitation.

M . le président . La parole est

	

M . Emmanuel Aubert.
M . Emmanuel Aubert, J'approuve tout à fait ce que nos col-

lègues MM . Philippe Séguin et Jean Falala ont dit du travail
clandestin et je constate que le ministre du travail se rallie
à notre thèse . il faut, en effet, lutter contre l'extension du
travail • au noir . .
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Cela étant, il ne faut pas se cacher que le succès de cette
économie parallèle prouve la crise même du système et on
peut se demander si ce n ' est pas pour cels que tous les textes
répressifs ont si peu d'effet . Mais, en instituant des contrats
de solidarité, qui suppriment certaines charges indirectes liées
aux salaires, ne crééz-vous pas une forme légale de travail .r au
noir"? Pour cette raison aussi, nous sommes fondés :e dire
que vos contrats de solidarité sont un contresens économique
et social.

M. le président . La parole est à M . Séguin

M . Philippe Séguin. Si nous devons attendre les effets de
l'action de responsabilisation de la population pour que letr avail au noir disparaisse, je crains que nous n'attendions pen-
dant de nombreuses années.

Les disposition : réglementaires que vous nous annoncez.
notamment quant à l'organisation de vos services, monsieur le
ministre, ne relèveront certes pas le défi . Même si nous vous
accordions, à l'occasion d'un prochain budget, cinq cents ou
six cents fonctionnaires nouveaux, cela serait peu rie chose
compte tenu de l'immensité du champ a con réte- :'

En revanche . il parait courageux de retenir une solution que
vos services ont envisagée pour débloquer la situation et pour
inciter la justice à appliquer les textes, à savoir légaliser en
quelque sorte une forme de travail au noir qui n ' est pas tout
à fait illégitime : le travail clandestin de voisinage . Cette idée
mérite, me semble-t-il, d'ct•e étudiée.

Quant à l ' argument selon lequel le délai laissé au Gouver-
nement pour rédiger les ordonnances serait Irop bref pour
lui permettre de traiter ce problème, il ne vaut pas plus pour
le travail au noir que pour la formation profeseiunnelle, qui
n ' est pas une question moins vaste.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 67.
(L ' amendement n ' est pus adapté .)
M. le président . Je mets aux voix l'amendement n' 28.
(L ' ameedlement 'dent pas adopté' .)
M. le president. Je mets aux voix l ' amendement n" 149.
(L ' amendement n ' est pus adopté .)
M. le président. MM. Barrot, Main Madelin, Perret, René

Haby ont. présenté un amendement n' 150 ainsi rédigé
Compléter l 'an ticic 1' par le nouvel alinéa suivant:
Adapter les modalités d'indemnisation du chômage

partiel . .,

La parole est à M . Barrot.
M. Jacques Barrot . Une meilleure utilisation du mécanisme

d'indemnisation du chômage partiel pourrait permettre de pré-
venir plus efficacement les difficultés de certaines entreprises
et les réductiuns d'effectifs qui s'ensuivent . .Je m'explique.

Dans nos entreprises moti•ennes, la première secousse venue,
un réflexe empêche . psyehnlogiquenent . d'avoir l'idée de recou-
rir au chômage partiel . De plus• les dispositions juridiques
qui ésis .sent ce chômage partiel n'en rendent pas toujours
l'exe rcice très facile.

L 'une des formes de lutte contre le chômage les plus efficaces
serait, en fait, de mener une politique préventive plus accentuée.
Il y a la beaucoup à faire.

Ensuite . lorsque l'alerte est donnée, l'entreprise devrait
pouvoir . ap rès une négociation souple, recourir plus lac•ilement
au (•humage par tiel, et cela pour éviter les licenciements qui
risquent de survenir ensuite si la prévention n ' a pas été pra-
tiquée en temps utile.

Tel est l ' objet de cet amendement, qui se ''eut une contri-
bution a la lutte entre le chômage que vous devez conduire.
monsieur le ministre.

M . le président . Quel est l ' avis (le la Commission?
M . Jean-Michel Belorgey, rsppnrreur . Défavorable!
M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement :'
M. le ministre du travail . Monsieur Barrot, nous vous avons

répondu par anticipation puisque, au milieu (le l'été, nous avons
porté (le 400 o 1100 heures . la limite au-dessous de laquelle il y
a indemnisation poti n c•homane partiel.

Ce dispositif relève d ' ailleurs élu domaine réglementaire et il
résulte d'une négociation avec l'U . N . E . D . I . C.

Quoi qu ' il en soit, nous partageons votre objectif . et nous
nom; efforç•on ; de pr vs e•vet• autant que nous le pouvons, dans
h' ; entre ; -i ' i :,c : ; en rütficulté' . 1 'en,ernhle des contr ats de t r avail
des salarié-.

M . ie président . Je mets aux voix l'amendement n` 150.
Uri

	

ierl,r'rrt

	

p,13 (lrlr,plr .)
M . le président . MM. Barrot . Perrut, Main Madelin et René

Iia!,y ont présenté un amendement n" 151 rectifié ainsi rédigé
Compléter l'article I" par le nouvel alinéa suivant :
Avant le 31 décembre 1983, le Gnuve :'ne'menl présem

tera un rapport précisant ires incidences des dispositions de
la présente loi sur la création d ' emplois et l'amélioration des
conditions de travail . .

La parole est à M. Barrot .

M. Jacques Barrot. Nous n ' ignorons pas qu'aujourd'hui va
s'ouvrir la discussion sur le plan intérimaire qui porte sur les
années 1982-1983 . Il convient d'info r mer le Parlement et de
permettre une meilleu r e mobilisation de l'opinion publique en
faveur des dispositions qui seront prises . Il est bon, nue
semble-t-il, de fixer une date à laquelle il faudra faire le bilan
de l'action entreprise et sans cloute en tirer certaines conclusions.

M. le président . Quel est l'avis de la commission
M. Jean-Michel Belorgey, rapporteur . La commission, après

avoir hésité, a finalement repoussé cet amendement, car il n'est
pas évident que la date proposée soit bien choisie.

En tout état de cause, pour que le Gouvernement présente un
rapport sur les incidences des dispositions de la loi, il est inutile
d'en faire une ub'igation juridique dans la loi d'habitation.

M. le président . Quel est l'avis élu Gouve r nement'
M . le ministre du travail . Le Gouvernement partage le point

de vue de la commission.
Puisque vous avez fait allusion au Plan, monsieur le député,

je rappelle que le rapport d'exécution du plan intérimaire pré-
cédant le flan vous donnera satisfaction.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 151 rectifié.
(I,'uln('>t ;t rrnerlt n ' rsl pue adopté .)
M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article 1

	

du projet (le loi, modifié par
les amendements adoptés.

(L'article 1" . ni!rsi lundi). id, est adopté .)

Après l'article l n .

M . le président . M . Belorgey, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 10, ainsi rédigé :

Après l'article 1' , insérer le n .xtvel article suivant:
Un projet de loi de finances, qui devra être déposé au

plus tard le 30 juin 1982 . dégagera les ressources néces-
saires à l'application des mesu res prises en vertu de la
présente loi.

Sur cet amendement . je suis saisi ci'un sous-amendement,
n" 174 corrigé, présenté par M . Proriol, ainsi rédigé :

Dans l'amendement n" 10, substituer à la date du
:30 juin 1982

	

la date du 30 avril 1982
La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-

ment n" 10.
M. Jean-Michel Balorgey, rapporteur : Avec une extrême pru-

dence, pour ne pas m ' exposer aux mêmes difficultés que précé-
demment• je dirai q u'il nie semble que le rejet, par l'Assemblée,
de l'amendement n" 9, auquel l'amendement n" 10 est étroite-
ment lié, rend ce dernier sans objet . Mais je me garderai bien
d'aller au-delà de l'expression d'un sentiment.

M . le président . L'Assemblée admettra sans doute que l'amen-
dement n'' 10 et, clone, le sous-amendement n" 174 corrigé n'ont
plus d'objet . (Assentirmenl .)

MM. Emmanuel Aubert et Toubon ont présenté un amende-
ment, n 94 . ainsi rédigé:

s Après l'article 1", insére r le nouvel article suivant
Les dispositions prévues à l'article 1"' ne pourront avoir

pour effet

	

remettre en cause les droits acquis par les
travailleurs

	

'1'accrtitre les charges des entreprises.
La - parole est à M . Emmanuel Aubert.
M . Emmanuel Aubert . Cet amendement me semble faire la

synthèse de ce débat.
Nous avons déposé de nombreux amendements . dont beau-

coup ont été déclarés irrecevables par la commission des
finances . Mais comme elle le faisait d ' une manière erratique,
il en est tout de rué•nu' resté quelques-uns . Et c 'est on répon-
dant sur l'un (l ' eau eux que Mme le minist re de la solida-
rité nationale nous a laissé entendre que les droits acquis
ne seraient pas remis en cause . Malheureusement, quelques
instants avant, M . le rapportera' avait décla r é le contraire.

l'ai' ailleurs, clans le plan intérimaire . il est déclaré de
façon fout à fait solennelle que les eh :u•ges d : .; enlrrpriscs
ne devront pas élre augmentées.

Ce qui est intéressant dans c•cl amendement, c ' est qu ' il
fait une svn~i>èse entre le maintien des droits acquis et le
non-ar- :roi .ssentc•nt des charge ; den entr eprises . Si le Gouver-
nement l ' ac•c•eptsit, il est d ' ailleurs p robable qu nombre de
nies c•ollc^ucs de l 'opposition put :,ratent voler ce projet de
loi . Mais je crains fort qu ' il soit clans l'impossibilité di , le
labre•.

En effet, pour le Gouvernement, l ' alternative est simple:
ou bien il augmentera les charges des entreprises, de façon
diserte ou indire,te, et il pourra maintenir les droits acquis
dc's t ravailleurs, ou bien, fidèle à la déclaration du plan inté-
rimaire, il ne les augmentera pas, et force lui sera (le porter
atteinte aux droits acquis clos travailleurs --- à moins qu ' il
n'ait 1 honnêteté de (lire que lu partage du tr avail ne peut
se concevoir sans un partage des revenus . Mais cela, il ne
le fait pas .
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Dans ces conditions, le Gouvernement ce trouve pris dans
une seringue, si je puis dire, et ce projet aura pour effet à
la fois de mettre en cause les droits acquis des travailleurs
et d'augmenter les charges des entreprises !

M. le président. Quel est l'avis de la commission?
M. Jean-Michel Belorgey, rapporteur . Cette question a été

traitée à plusieurs reprises au cours du débat . Il est donc
inutile d'y revenir . La commission a émis un avis défavorable.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. le ministre du travail . Avis défavorable également . Je

répète, à l'intention de M . Emmanuel Aubert, ce que nous avons
dit maintes fois au cours de ce débat, à savoir que nos propo-
sitions ont la dimension sociale et économique que requiert la
situaticxt devant laquelle nous nous sommes trouvés.

M. le président . -le mets aux voix l'amendement n" 94.
(L'amendement n ' est pas adopté .)

Article 2.

M . le président . • Art . 2 . — Les projets de loi portant ratifi-
cation des ordonnances prises en vertu de l'article premier
devront étre déposés devant le Parlement au plus tard le
30 avril 1982.

La parole est à M. Toubon, inscrit su r l'article.
M . Jacques Toubon . ,Je renonce à la parole, monsieur le

président.
M . le président . M . Séguin a présenté un amenderaient n" 88

ainsi libellé :
« Rédiger ainsi l'article 2 :

Le Gouvernement soumettra ces ordonnances à la rati-
fication du Parlement avant le 30 avril 1982 .s

La orale est à M. Séguin.
M . Philippe Séguin . L'article 2 prévoit que le Gouvernement

devra déposer levai'' le Parlement les projets de loi portant
ratification des ordonnances au plus tard le 30 avril 1982.

or, l'expérience des vingt-trois dernières années nous a
appris que le délai qui s'écoule entre le dépôt du projet de
ratification et le débat de ratification n'a pas toujours été
aussi bref que les parlementaires qui nous ont précédés sur ces
bancs auraient pu le souhaiter.

L'exemple des ordonnances de 1967 est clans toutes les
mémoires, même si les gouvernements de l'époque ont bénéficié
de très larges circonstances atténuantes . Il faut se souvenir,
en effet, que la session de printemps de 1968 a été quelque
peu perturbée par des événements extérieurs . et qu'à partir
d'un certain moment l'urgence de la ratification des ordon-
nances sociales n'apparaissait plus évidente à quelque groupe
de l'Assemblée que ce tint . Et la nouvelle assemblée qui fut
élue par la suite se trouva, j'imagine, moins concernée par
la ratification d'ordonnances pour lesquelles elle n'avait pas
voté elle-méme la loi d'habilitation- Puis :,u,'vinrent les évé-
nements de 1969, de sorte que si je devais avoir quelque indul-
gence sur les errements des précédentes législatures, c'est à
propos de la ratification des ordonnances de 1967 que je serais
le plus tenté de l'exprimer.

Cela dit, ce n'est pas parce que quelques erreurs ont pu
étre commises dans le passé, qu'il faut que vous les commettiez
à votre tour . Au contraire, il faut absolument faire mieux.

Or il m'a semblé que le texte de l'article 2 est insuffisam-
ment incitatif d'un débat de ratification rapide . C'est pourquoi,
plutôt que d'écrire que les projets de loi portant ratification
des ordonnances devront être déposées devant le Parlement
au plus tard le 30 avril 1982, je souhaite qu'on écrive que le
Gouvernement soumettra ces ordonnances à la ratification du
Parlement avant le 30 avril 1982.

M. le président . Quel est l'avis de la commission?
M . Jean-Mi e hei Belorgey, rapporteur . Il est apparu à la com-

mission que l'incitation devenait, avec cet amendement, si
pressante, que mème si elle pouvait nous garantir contre de
mauvais penchants, elle risquait aussi de poser de sérieux
problèmes pratiques . C'est pourquoi l'amendement n'a pas été
retenu.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?
M . le ministre du travail . Le Gouvernement partage l ' avis de la

commission.
M . le p ésident. M . Séguin est-il convaincu"
M. Philippe Séguin . Pas du tout, et je m ' étonne que le

Gouvernement se contredise ainsi.
En effet — et ce sera notre première facétie dans ce débat

— je lui signale que le texte de mon amendement reprend
très précisément celui de l'exposé des motifs de son projet !
L'exposé des motifs est donc prometteur, mais le texte est bien
décevant, et je crocs que c'est en quelque sorte le résumé de
ce débat .
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M. le président . La parole est à M. le ministre chargé des
relations avec le Parlement.

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement.
M . Séguin, qui a évoqué 1968, jugera de la prudence du Gouver-
nement qui s'est arrêté à la date du 30 avril . (Sourires .)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 88.
(L 'amendement n 'est pas adoplé .l
M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 2.
(L'article 2 est adopté .)

Vote sur l 'ensemble.

M. le président. Dans les explications de vote, la parole est
à M . Couillet.

M . Michel Couillet. Mesdames, messieurs, puisque notre ami
Guy Ducoloné. qui devait présenter les explications de vote
du groupe communiste_, pré. ide ce soir, avec la compétence
que chacun lui recunnait . ..

M. Jacques Toubon. Certes !
M . Philippe Séguin. Elle est incontestable !
M . Michel Couillet. . . . notre honorable assemblée, il me revient

de présenter les remarques du groupe communiste sur la dis-
cussion qui vient d'avoir lieu.

Mes chers collègues, au terme de ce débat, il est nécessaire
de formuler quelques remarques.

En premier lieu, je veux souli g ner le sérieux avec lequel les
députés communistes ont participé à ce débat.

Nos interventions ont tendu, dans le cadre de ce projet de loi
d'orientation, à faire préciser au maximum la réalité des avan-
tages sociaux qu'il convient d'instituer . Ainsi, nous avons abordé
notamment les problèmes de la formation professionnelle, des
droits des femmes, de la réduction de la durée du travail pour
les travaux pénibles, des retraites ou de la sécurité sociale.

Je ne veux pas y revenir, mais je tiens tout de même à dire
que nous regrettons que M . le rapporteur ait combattu certains
de nos amendements sous prétexte qu'il ne fallait pas trop
s corseter - le Gouvernement . Certes, la loi d'orientation ne peut
préciser tous les détails . Mais affirmer comme nous l'avons fait,
que les avanta ges acquis devraient être respectés n'est tout de
même pas un corset trop rigide!

La discussion de nos amendements a cependant permis au
Gouvernement de déclarer — et nous nous en sommes réjouis —
que toutes les précautions seraient prises pour garantir tous les
droits . Et je veux tout particulieranent citer les dispositions du
code du travail concernant les femmes et les jeunes, qui ne
seront pas remises en cause.

Ma seconde remarque sera pour répéter que la méthode des
ordonnances ne peut pas nous satisfaire, et qu'elfe ne peut être
qu ' exceptionnelle.

Nous sommes dans une situation exceptionnelle, et il faut
faire vite, très vite même. pour adopter les mesures sociales
qui sont très attendues par les travailleurs.

Or, avec la multiplication d'amendements plus ou moins
sérieux, on a vu que la droite livrait une véritable bataille
d'obstruction.

Elle prétend que la loi est floue . que le Parlement est des-
saisi et que le Gouvernement veut faire ce qu'il veut.

En fait . la droite crie au scandale parce que, confondant l'inté-
rét du capitalisme avec celui de la France, elle prétend que
les mesures sociales vont mettre les entreprises sur la paille.

Mais si tel est bien son souci, pourquoi, tout au long de ce
débat . comme au cours de celui qui a été consacré aux nationa-
lisations, personne sur ses bancs n'a-t-il élevé la voix, ou mette
émis le moindre murmure, contre les évasions de capitaux pra-
tiquées par des chefs d'entreprises ?

Non, la droite n'a pas protesté contre ces milliards non investis
dans notre économie . Elle avait pourtant là une ix•ile occasion
d'exprimer son indignation ! Dois-,je en conclure qu'elle ne
désapprouve pas cette attitude du grand capital qui vise à
saboter notre économie ?

De la même manière, messieurs de la droite, vous ne parlez
des travailleurs que pour vous donner un alibi, et vous reprenez
vos distances lorsqu'il s'agit des salariés qui veulent que soit
diminuée la durée du travail . avec l'objectif des trente-cinq heures,
des ouvrières qui, travaillant à la chaine, aspirent à cc que soit
avancé notablement l'àge de la retraite, des jeunes qui, chômeurs
avant d'avoir travaillé, veulent . avec la gauche. avoir une forma-

, et un emploi, des travailleurs et des travailleuses qui veulent
pouvoir, comme ils l'entendent . organiser leurs loisirs, c'est-a-dire
d'abord en avoir les moyens.

C'est pour faire tout cela, et pour le faire vite, que le Gouver-
nement a choisi la voie exceptionnelle des ordonnances. C'est
pour lui permettre de le faire que le groupe communiste votera
le projet de loi d'habilitation . (Applaudissements sur les bancs
des communistes et des socialistes.)
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M. Jacques Toubon . Vous le voterez couchés,
voterez

M . le président. La parole est à M. Barrot.

M. Jacques Barrot- hier, sans critiquer la pratique des ordon-
nances . qui est prévue par la Constitution, je soulignais uue
laisser le Parlement sur la touche, n'était sûrement pas la
meilleure méthode, s'agissant de textes qui concernent la vie
des Françaises et des Français et qui auraient à coup saur béné-
ficié d'un débat clair et complet au Parlement.

Qu'on mette le Parlement sur le touche est en premier motif
de regret . Qu'on laisse l'opposition aux vestiaires eu est un
second . En effet, tous nos amendements, toutes nus interpella-
tions se sont vu opposer dans la plupart des cas — même si
je dois remercier Mou le ministre et M . le ministre pour car
raines de leurs réponses — des silences ou des refus . Je le
regrette . car nous avons présenté diverses sugeesti•ms pour
préciser les finalités de l'habilitation . Nous n'avons pas été
entendu: .

Les o :donnances, qui se veulent un dispositif

	

anti-c•ltomage
risquent de manquer leur but.

Li n partage du travail efficace pour créer des emplois nou-
veaux exige solidarité et rigueur. La solidarité sera-t-elle au
rendez-vous . alors qu'on ne s'explique pas clairement sur la
compensation intégrale des rcrenu-s? La rigueur sera-t-elle de
mise alors que l'on ne nous dit pas comment on entend a,croiire
la procluetivité, organiser une meilleure utilisation des équipe-
ments et des machines.

Ensuite, les progrès sociaux annoncés constitueront-ils l'avancée
sociale réelle et durable que vous nous laissez espérer ? Nous
espérions une retraite progressive . plus favorable aux travailleur s
manuels qui ont commencé à travailler très tôt . Or on risque de
finir dans une retraite-couperet, une retraite forcée pou r tous
à soixante ans . La fin de la garantie de ressources, si elle est
effective en 1983, pourra t-elle être appelée progrès ou régres-
sion sociale?

Quant aux jeunes de seize à dix-huit ans, est-il sérieux de
leu :• offrir des solutions de .`ortune pour qu'ils se retrouvent à
dix-huit ans encore plus éloignés du inonde du t r avail et moins
a p tes à une insertion prefe_,sionneiie?

Certes . le Gouvernement affirme qu'il y aura de très nom-
breuses négociations avant d'arrêter les textes définitifs . Mais
nous redoutons qu'il se serve de ces habilitations comme d'une
épée de Damoclès pour Forcer l'accord des négociateurs, au
risque cie s'engager dans des solut' ns irréversibles alors qu'il
s'agit de faire face à des difficultés transitoires.

Faut-il laisser aux Français l'illusion qu'il y aura dan ., les
ordonnances les ermite suffisantes d'une lutte :fïicacc contre le
chômage ? Nous ne le croyons pas . Ces habilitations s'adressent
aussi à un Gouvernement dont nous contestons par ailleurs
certains choix économiques . une certaine indifférence à l'égard
de la politique de l'entreprise et une méfiance à l'égara de
l'initiative individuelle.

Une procédure législative normale, je le répète . nous aur ait
à coup sûr permis d ' apporter une contribution positive à la
recherche d'en progrès social authentique . Elle aurait permis
d'étudier certaines mesures qui, prises séparément et librement
déba.ctues, auraient ru recueillir notre approbation.

Faute d'avoir pu nous p rononcer de cette manière . faute d'avoir
obtenu la clarté et la rigueur nécessaires, le groupe U . D . F.
ne peut pas, madame le ministre, monsieur le ministre . vous
accorder les pouveirs spéciaux que vous demandez.

M. le président. La parole est à M . Toubon.

M . Jacques Toubon . Mad .a ntc . monsieur les ministres, cruel
étonnement de vous voir recou r ir à la procédure de Verni ie 38
de la Constitution dans un domaine dont tout le monde pensait
qu'il relevait, plus que tout autre, de la concertation avec les
partenaires sociaux, de la négociation interprofessionnelle et d'un
débat approfondi et détaillé devant les représentants de la nation.

Mais noue avons vite compris : vous violiez couper cour t
pour tenter d'apaiser le ; mécontentements par quelques satis-
factions plat .otiques, prier Imposer des dispositions controver-
sées, pour eviter d'avoir à montrer vos incertitude ., vus la-
cunes . létal d ' impréparation de la plupart (les mesures auunon-
cées.

Pour un gouvernement qui se veut celui du peuple de gau-
che, voila bien de 1'auloritari,me ! C'est si vrai qu ' en ce qui
concerne la retraite, les négociations n'interviendront qu'après
la promulgation des ordonnances, et vous avez mémo refusé
de traiter le cas des départements d'outre-mer, sans doute pour
aller plus vite.

Vous invoquiez la nécessité de faire face immédiatement à
l ' augmentation, certes catast rophique, (lu chômage . Pensez !
75 000 chômeurs de plus par mois en six mois ale gouverne-
ment socialo-communiste .

Enfin, que dire, verrues honteuses sur la face du projet, des
paragraphes 5" et 8" concernant les fonctionnaires . Vous utili-
serez cette loi comme un instrument (le mise en place du pouvoir
socialiste auquel . avec étonnement, j'ai constaté que le Président
de la République, qui se proclame pourtant celui de tous les
Français, a consacré hier la quasi-totalité de son intervention télé-
visée . Bafouant la tradition républicaine et les règles de notre
Constitution, vous demandez à votre majorité de vous donner les
moyens (l'assurer l'épu ration . Où vous arréterez-vous'

M. François Loncle . Et vous?

M . Jacques Toubon . Au total, madame, monsieur les ntiuistl•es,
au fur et à mesure que se déroulait ce débat, et devant les
discussions de fond auxquelles l'opposition vous a conduits, vous
avez senti le cloute grandir en vous et la déception s'étendre sur
tous les bancs.

Quant à nous, nous sommes .saurs de notre position . Cette loi
d'habilitation . c'est l'autoritarisme, la mystification, l'imposture,
l'épuration . On est bien loin de vos slogans pour affiches
électorales!

Parce que nous voulons . nous . que l' expansion économique,
fondée sur la liberté ales initiatives, assure la création d ' emplois,
la diminution du chômage, le progrès : social et la vie meilleure
auxquels aspirent les t ravailleurs salariés et indépendants de
lagriculttoc, du commerce, de l'artisanal et de l'indust rie, nous
ne voterons pas vot r e texte . (Applaudissements sa ur les bancs da
rassemblement peur la République .)

M. le président . La parole est à M . Coffineau.

M . Michel Coffineau . Monsieu r le président, madame, mes-
sieurs tee nt inistrs, nu, chers collègues . le groupe socialiste se
réjouit de cette loi d'habilitation, qui se présente sous la forme
d'unie loi d'orientation.

Les membres du groupe socialiste ont déjà largement argu-
menta: dans la discussion générale sur le recours aux ordon-
nances et sur les orientations qu'il convenait de leur donner. Le
projet initial a été enrichi, à l'initiative des députés (le la
majorité, de précisions . ..

M . Philippe Séguin. C'est peu de le dire !

mais vous le Or, aucune des dispositions que vous prendrez par enion-
nance ne créera à coup sûr des emplois . Le rapporteur l'a
reconnu . le Gouvernement également : clans le projet de loi
relatif au Plan intérimaire, l'abaissement de l'are de la re-
traite n'est pas mentionné au nombre des facteurs de création
d'emplois.

Rien au contraire, la mise en œuvre de nouveaux systèmes
bu reaucratiques, la création de charges supplémentaires pour
les entreprises et les particuliers risquent de diminuer la pro•
ductivité, d'entraver le développement de l'activité économi-
que et, ainsi, de provoquer des suppressions d'emplois à court
et à moyen terme.

Ne l'ignorez lias : la liberté garantit le progrès, la contrainte
est gage de récession.

Vos projets semblent se résumer aux brillantes formules
que vous aurait. vendues un bon publicitaire : partage du tra-
vail . contrats de solidarité, etc. Rien de certain et de tan-
gible . Ainsi, par exemple . avez-vous refusé d'instituer un re-
venu pour les mères de plus de trois enfants, mesure qui aurait
permis de façon absolument sûre, elle, de dégager des emplois.

Quelles que soient vos bonnes intentions, madame le minis-
tre, monsieur le ninistre, voilà bien l'imposture d'un projet
qui manque son objectif d'au moins un bon kilomètre,

u'r,ts aviez prunus une avancée sociale . Qu'en est-il? Parler
de la réduction de ia durée du travail . De deux choses l'une.
Soit vous allez jusqu'à ce que demandent certains, sur les bancs
de la ma l e- ité r.tt dans les syndicats politisés. ..

M . Jean-Hughes Colonna . Ah!

M . Jacques Toubon . . . . et les conséquences économiques en
seront très graves, vous l'avez reconnu vous-mêmes . Soit vous
réalisez à peu près ce qui figure dans le rapport Giraudet et
qui constitue le résultat des négociations entre le patronat et
les syndicats . et vous vous appropriez allègrement un actif qui
appartient à d'autres.

Parlons ale l'abaissement de l'âge de la retraite . Comment
savoir exactement ce que vous voulez faire? En tout cas, nous
ignorons ce qu'il adviendra quand l'accord interprofessionnel sur
la garantie de ressources prendra fin en 1983 . Mais surtout, vous
avez obstinément refusé, à plusieurs reprises, de nous donner
une garantie . de prendre le moindre engagement sur le taux
de 70 p . 100 et sur le principe du volontariat . Si, demain, la mise
à la retraite était obligatoire et si la pension était inférieure à
70 p. 100 du dernier salaire brut — ce qui est possible . d'après
votre loi -- cc serait purement et simplement une régression
par rapport au régime actuel . Voilà une fantastique mystification .
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M. Michel Coffineau . . qui réjouiront de très nombreux tra-
vailleurs et travailleuses, car de grandes avancées sociales vont
voir rapidement le jour : enfin la retraite à soixante ans'.
Enfin la cinquième semaine de congé pavé : Cnfin un déblo-
cage sérieux vers la réduction de la durée a travail pour tous.
réduction plus rapide encore pour celles et ceux qui ont un
travail pénible, qui, notamment, travaillent en continu:

Dans différents domaines, notamment pour la mise en oeuvre
de contrats de solidarité, des o r ientations ont été données au
Gouvernement . Les jeunes trouveront enfin les moyens s2tem,:
d'une insertion professionnelle et sociale . Oui, ce texte sera
une grande satisfaction pou' un tr ès grand nombre de Français.

Le groupe socialiste se réjouit aussi que le projet n ' ait lias
été défiguré, dénaturé ou même simplement alourdi abusive-
ment par les amendements de l'opposition.

M. Emmanuel Aubert . Merci !

M . Michel Coffineau . Au-delà de l'exercice du droit bien légi-
time d'amender. ..

M . Philippe Séguin . Que vous récusez!

M . Michel Coffineau . . . . j ' ai cru déceler une hargne soude
des clépulés de l 'opposition, qui s 'explique par l 'impuissance où
se trouve aujourd'hui la droite d'empêcher le mouvement
continu de prucrés et d'avancée sociale qu'elle avait réussi à
contenir pendant tant d ' années.

Si quelqu ' un pouvait avoir quelque doute à ce sujet, il aurait
été convaincu per' les injures et les amuissions des députés de
la droite qui ont émaillé tout le débat et qui ont visé tour à
tour le rappnricur . le Gouvernement et . indirectement . le Pré-
siilent (le la République.

Le silence digne et l'explication patiente que leur opposèrent.
en générai . les intéressés, méritent d'étre soulignés. encore que.
si leur sang froid mérite éloge . il n'est que l'attitude saine et
normale des tenants du bon droit, de la solidarité et de la justice.

Cette loi d'habilitation, justifiée dans les circonst . ;nces pré-
senttc,, permettr a de prendre très rapidement des d(eisioes
al tendues.

L ' a•: ansée sociale et l'amélioration de l'emploi qui en décou-
leront justifient largement le vole positif du groupe socialiste.
rai,nitmd % ssenienta sir les battes des .socialiste ., et des romani-

M. le président. Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l 'ensemble du projet de loi.
(L ' errse p ible du projet de loi est adopte'.)

RETRAIT DE HUiT QUESTIONS ORALES
DE L' ORDRE DU JOUR

M . le président . J'informe l 'Assemblée que les questions orales
sans débat de MM . François Pariai (n " 99) . l'orelli ii'' 1051,
Sueur 'n' 1011 . Georges Sarre en" 103) . Dei'osier in" 100) . Mou-
tou'_samy l n" 106), Gourmelon in" 1021 et Chapuic in " 104).
inscrites à l'ord re du jour de la séance de ce matin, sont retirées
par leurs auteus .

-- 3 ---

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RESOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M. Jean L'riune une proposi-
tion tic résolution tendant à la création d ' une commission
d ' enquête sur la sécurité eoutiérc.

La proposition de : ésolutiou sera imprimée sous le numéro 604
distribuée et renvoyée à la commission des lois c'unstitution-
nelles . de la législation et de l ' administration générale de la
licpublique .

- 4 --

DEPOT DE RAPPORTS

M . le président. ,l ' ai revu dr M. Jacques Guyar .l un rap p ort
fait au none de la coinndssion des affaires culturelles . familiales
et sociale, sur le proie( d .: i i postant diverses mesures cela
tives à la sécur ité sociale (n 5791.

Le rapport s e ra imprimé sus ie numéro 601 et distr ibué.
,l ' ai reçu de Mme ( ;isf un rapport fait au nom de

la ieenrnission des lois constat itio :'nelles, de la léeislalir,n et de
l'administration générale de la Hélcublrgae, sur la peotrisilion
de loi de M. Ra}ntona Forni et plusieu r s rte sers coiiegut's,
ten tant à abroger l'alinéa 2 de l ' article 331 du code pénal
(n' 527).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 602 et dist r ibué .
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J 'ai re('u de M. l'ierrct, rapporteur général, un rapport
fait atm nom de la commission tics finances . de l'économie géné-
raie et du Plan sur le projet de loi de finalises rectificative
pour 1981 tri" 600).

Le rappor t sera supprimé sous le numéro 605 et distr ibué.

J'ai reçu de M. Louis Robin un rapport fait au nom de la
commission de la défense nationale et des forces armées sur
les propositions de loi :

1" De Al . Pierre-Bernard Cousté et plusieurs de ses collègues
instituant un report c•ompléuumtim.e d'incorporation en faveur
des étudian t e bénéficiant des dispositions de l'article L .10
du coite du service national.

2" De M . Jean Brocard et plusieurs de ses c'oilbgues tendant
à reporter à vingt-sept ans I'àgc iituile de l ' incorporation des
étudiante en chirurgie dentaire e, en phar'mac'ie.

3" Dc M . Louis Robin et plusieu rs de ses collègues tendant
à modifier certaines dispositions du code tltt service national
(n - 27 - 344 et 589).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 605 et distribué.

-5—

DEPOT D ' UN AVIS

M. le président. J'ai reçu de M. Main Richard un avis pré-
senté au nom de la commission des lois constitutionnelles . de
la législation et vie l'administration générale de la République
sur le projet de loi approuvas : le flan intérimaire pou' 1982
et 1983 (n" 576L

L ' avis sera imprimé sous le numéro 603 et dist r ibué.

— 6 —

ORDRE DU JOUR

M. le président. Aujourd'hui, à onze heures, première séance
publique:

— Questions orales sans débat :

Question n' 98 . — \I . Pierre ilauger attire l'attention de
M. le minist re d .-légué, chargé du budget, sur un amendenuvtt
qu'il avait déposé lors de la discussion budgétaire et qui a été
rejeté au titr e de l ' article 40 :le la Constitution.

Cet amendement tendait à obtenir du Gouve rnement qu ' il
étende le héni ficc des dotations budgétaires du tonds de
compensation polo' la T .V.A. (visées au l-a, article 54 . de la
loi de finances pou' 1977) aux sociétés syndicales de marais
formées en application de la loi du 16 septembre 1807, aux asso-
ciations syndicales autorisées ou forcées foruti es en application
de l'article premier, paragraphes 1 et I1 . de la loi du 21 juin 1865
et aux groupements de ces sociétés syndicale, ou de ces asso-
ciations syndicale:.

Il lui demande de bien vouloir examiner personnellement
celte situation et reprendre à son compte cet amendement qui
permettr ait aux syndicats de marais, conseils généraux et collec-
tivités locales qui ,e sont nuises en association pote' réaliser des
travaux de recalibrage des étiers par exemple d'obtenir le rem-
boursement de la T .V .A. sur ces travaux.

Question n" 96 . — M. Antoine Gissinger expose à M . le
minist r e de l'industrie que la nationalisation du groupe indus-
t riel Rhône-Poulenc et des Produits chimiques Ugine-Kuhlmann
t l' . C . U . K .) t'a fournir l ' occasion au nouveau Gouvernement de
restructurer le secteur tic la chimie industrielle . Il s'agirait même
d ' un véritable houleereeme t car, à partir de six entreprises, il
est envisagé de créer deux grands groupes industriels.

Cette restructuration toucherait l ' Enlrepri .ee minière et chi-
mique E . M . C .1 et dan: cette éventualité les Mines domaniales
vie potasse d'Alsace, et la Société coinnu•rc'iale des potasse, et
de l'azote (S. C . l'.A .).

La disparition de l'E . JI . C . présenterait de glus tauliers en
cc qui concerne ces deux entreprises qui sont (les richesses pour
l'A Isace.

Dans l ' éventualité dune telle rest'ur')tn'alion . les respon .
sables de toute nature -- politiques . sociaux t-t économiques —
tir la régi •o ' \(sacr e demandent à ét'e informés et ft être
associés à ces études . Ils ne vendent élre en aucun cas mis (levant
le fait accompli.

Dans l'hypulhi'se (l'une telle réalisation . Ils insistent peur
que garantie leu' soit donnée que les centres de décisions de ces
ent reprises seront maintenu ; en Alsace

II lui demande quelles sunl .se: : intentions en ce qui concerne
le problème qu'il vient d, : lui soumettr e .
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Question n" 107 . — M. Jacques Barrot demande à M . le
ministre de la santé s'il entend bien, comme il s'y était engagé.
faire connaitre, avant la fin décembre, ses intentions définitives
en matière de réforme des études médicales e1 en préciser le
nouveau calendrier. l'eut-il préciser . comme le souhaitent de
nombreux étudiants engagés clans le deuxième cycle, la nature
exacte des futures épreuves auxquelles ils seront astreints
Peut-il faire le point de la préparation des futures épreuves dont
il est prouvé qu'elle exige un important travail de mise au point ?
Peut-il confirmer que seront conservées, ent re autr es, la parité des
statuts des futurs spécialistes et des futurs généralistes, et l'ins-
titution de ., stages de futurs généraliste, chez un aure généraliste
maitre de stage"

Question n" 97 . — A la suite de la visite que M. le Président
de la République vient d'effectuer en Algérie, M . Charles Miossec
demande à m . le ministre des relations extérieures quels sont, à
ce jota', les résultats concrets des négociations entamées par les
négociateurs français et algériens sur le prix du gaz liquéfié
algérien livré à la France.

Il semble que ces livraisons, qui sont actuellement de
4 milliards de mitres cubes, seraient portées à 9 milliards de
mètres cubes, ce qui représenterait environ un tiers de la consom-
mation française de gaz pour 1982.

Il souhaiterait en particulier savoir si l'importance de la
pariicilt.ation des livraisons algériennes à la France ne lui semble
pas receler un danger clans la mesure où elle ne permet qu'une
diversification limitée de nos sources d'approvisionnement en
gaz.

Par ailleurs, et d'après les indications données par la presse,
la fixation du prix du gaz algérien dépendrait en partie de
l'ensemble des accords pouvant être conclus entre la Fra'nce et
l'Algérie.

Il lui demande donc également de bien vouloir replacer ce
problème clans le cadre des négociations générales qui sont
actuellement en cours avec l'Algérie.

Il souhaiterait que lui soient pr'ecisés les points sur lesquels
porteront ces accords, aussi bien clans le domaine politique que
dans les domaines économiques et social.

Question n" 108 . — M . Emmanuel Hemel signale à l'attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat l'inquiétude
croissante et les difficultés de plus en plus nombreuses et
sérieuses des artisans-coiffeurs . Longtemps soumise au dirigisme,
la coiffure a subi de 1945 à 1980 les contraintes d'un contr ôle
des prix ayant eu pour conséquence une hausse tacs tarifs infé-
rieure à l'évolution du coût de la vie et des charges des entre-
prises. De p uis quelques mois, le secteur de la coiffure subit de
nouvelles attaques mettant en cause l'emploi dans ce secteur
et l'équilibre des comptes des ent reprises assujetties â des régle-
mentations de plus en plus str ictes et à des charges sociales
et fiscales de plus en plus lourdes : blocage des prix, multipli-
cation de contrôles vexatoires, campagnes de dénigrement, per -
quisition au siège des organisations professionnelles, etc.

Cette attitude clé; pouvoirs publics à l'encontre ries entre-
prises de coiffure risque de conduire au freinage de l'embauche
puis au licenciement tic nombre de salariés non seulement des
salons de coiffure mais aussi de entreprises indust r ielles et
commerciales qui fournissent aux salons de coiffure les équi-
pements et les produits nécessaires à leur activité.

Il lui demande quelle politique le Gouvernement entend
adopter vis-à-vis d'une profession menacée.

Les gerstions rr" 99 de M . François Pcetrint . n" 105 de M . Vin-
cent Porelff . n " 101 de M . JeamPierre Sueur, u` 103 de M Geor -

ges Sarre, rr ' 100 de M . Bernard Dcro.sier, n' 106 de M. Ernest
Moi/messine)), n " 102 de 31. Joseph Go+n'melon et n" 104 de
M. Rober( Chopais ore été retirées par leurs auteurs

A quinze heures, deuxième séance publique:

Dis,u .ssiun, après déclaration d'urgence, du projet de loi
n- 576 approuvant le Plan intérimaire pour 1982 et 1983 (rap-
port n' 592, de M . Jean-Peul Planchou, au nom de la commis-
sion des finances, de l'économie générale et du Plan : avis
n" 597 de 31 . Gustave Ansart, au nom de la commission de la
production et des échanges ; avis n" 599 de 31 . Claude Evin,
au nom de la commission des affaires culturelles, familiales et

SEA" .2F. DU 10 DECEIIBRE 1981

sociales ; avis n" 603 de M. Alain Richard, au nom de la com-
mission des lois constitutionnelles, de la législation et de l'admi-
nistration générale de la République).

A vingt et une heures trente, troisième séance publique :

Suite de l'ordre du jour de la deuxième séance.
La séance est levée.
(La séance est levée à derr.r heures trente .)

Le Directeur du serrviee du compie renulu stémeopraplrhtne
de l'Assemblée nationale.

LOUIS JEAN.

Convocation de la conférence des présidents.

La conférence . constituée conformément à l'article 48 du
règlement . est convoquée pour le mardi 15 décembre 1981,
à di .chidt heures, salle de la coismtissioue des affaires étrangères
(2' sous-sol, salle 62381.

Bureau de commission.

Dans sa séance du se idi 10 décembre 1981, la commission
d'enquête sur la situation de l'agricultu re et de l'économie rurale
dans les zones de montagne et défavorisées a nommé:

Président : M . René Souchon.

Organisme extraparlementaire.

COMMISSION CHARGÉE D ' ÉTUDIER LA CODIFICATION
ET LA SIMPLIFICATION DES TEXTES LÉGISLA'T'IFS ET RÉGLEMENTAIRES

(3 postes à pourvoir .)

La commission des lois constitutionnelles, de la législation et
de l'administration générale de la République a désigné comme
candidats MM . Pierre Bourguignon, Pascal Clément et Alain
Rienard.

Ces candidatures ont été affichées et la nomination prend
effet dis la publication au Journal officiel du 11 décembre 1981.

Elle sera communiquée à l'Assemblée au cours de la première
séance qui suivra .

Nomination de rapporteurs.

COMMISSION DES AFFAIRES CULTURELLES, FAMILIALES ET SOCIALES

M . Pierre-Bernard Cousté a été nommé rapporteur de la propo-
sition de loi de M . Michel Noir tendant à faire participer les
fonctionnaires civils et militaires de l'Etat et les agents titulaires
des collectivités locales au financement du régime national
interprofessionnel d'aide aux travailleurs privés d'emploi (n" 374),
en remplacement de M . Ansqucr.

M . Jean-Paul Fuchs a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M . Jean-Paul Fuchs sur la vie associative (n" 533).

M. Jean-Michel Belorgey a été nommé rapporteur du projet de
loi d'orientation autorisant le Gouvernement, par application de
l'article 38 de la Constitution, à prendre tics mesures d'ordre
social (n" 577).

CONIMISSION DE LA PRODUCTION El' DES ÉCHANGES

M . Claude Michel a été nommé rapporteu r pole' avis du projet
de lui de finances rectificative pour 1981 (n" 600), dont l'examen
au fond a été renvoyé à la commission des finances, de l'écono-
mie générale et du Plan .
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
DE LA

2 e Séance du Jeudi 10 Décembre 1981.

SCRUTIN (N" 185)

Sur les amendements n" 19 de M . Debré et n" 104 de M . Emmanuel

Aubert à l'article l'( du projet de loi d'orientation autorisant le

Gouvernement à prendre par ordonnances des mesures d'ordre

social. (Supprimer la référence à la mise en place ,, en tant que

de besoin, de dispositions dérogatoires à titre temporaire pour

les mortifications des règles sur les pensions, les retraites et la

cessation d'actirité des agents de l'Etat .)

Nombre des votants	 483

Nombre des suffrages exprimés 	 480

Majorité absolue	 241

Pour l'adoption	 150

Contre	 330

L ' Assemblée nationale n' a pas adopté.

MM.
Alphandery.
Ansquer.
Aubert (Emmanuel).
Aubert (François d ' ).
Barnier.
Barre.
Barrot.
Bas (Pierre).
Baudouin.
Baumes.
Baya rd.
Bégault.
Bergelin.
Bigeard.
Bi rraux.
Bizet.
Blanc (Jacques).
Bonnet Christian).
Bou va rd.
Branger
Brial (Benjamin).
Briane Jean,.
Brocard .Jean).
Brechard (Albert).
Caro.

Cu rail lé.
Chaban-Delmas.
Charié.
Charles.
Citasseguet.
Chirac.
Clément.
Cointat.
Cornette.
Corrèze.
Cou .té.
Couve de Murville.
Daillet.
Dassault.
Debré.
Dcla tre.
Deniau.
Deprez.
Dosanlis
Dousset.
Durand (Adrien)
Durr.
Esdras.
Falala.
Févre.
Milon (François).

Ont voté pour:

Flosse (Gaston).
Fontaine
Fossé (Roger ;.
Fouchier.
Foyer.
Frédéric-Dupont.
Fuchs.
Galley (Robert(
Gantier (Gilbert).
Cascher.
Castines (de).
Gaudin.
Geng (Francis).
Gengenwin.
Gissinger.
Goasduff.
Godefroy (Pierre).
Godfrain (Jacques).
Corse.
Goulet.
Grussenmeyer
Guichard.
Haby (Charles).
Haby (René).
)Iamel.
Hamelin.
Mme Harcourt

(Florence 1 ' ).
Mme Hauteclocque

(dei.
Hunautt.
Inchauspé.
Julia (Didier).
Kaspereit.
Koehl.
Krieg.
Labhé.
La Combe René).
Lafleur
L ; . no ie n.
Lauriol.
Léotard.
Lestas.
Ligot
LipkoWski (de)
;Madelin (Alain).
Marcelin.
Mare us.
Ma rette.
Masson (Jean-Louis).
Mathieu (Gilbert).
Mauger.

Maujoüan du Gasset.
Mayoud.
Médecin.
Méhaignerie.
Mesmin.
Messmer.
Mestre.
Micaux.
Millon (Charles).
lliossec
Mme Missoffe.
Mme Moreau

(Louise).
Narquin
Noir
Nungesser.
Ornano (Michel d' ).
Perbet.
Péricard.
Pernin.
Perrut
Petit (Camille).
Pinte.
Pons.
Préaumont (de).
Proriol.
Raynal.
Richard (Lucien).
Rigaud.
Rocca Serra (de).
R .,ssinot.
Sablé
Santoni.
Sautier.
Sauvaigo.
Séguin.
Seitlinger.
Soisson
Sprauer
Siasi.
Stirn.
Tiheri.
Tau bon.
Tranchant.
Vallcix.
Vivien (Robert-

André).
Vuillaume.
Wagner.
Weisenhorn.
Wolff (Claude) .

MM.
Adevah-Poeuf.
Alaize.
Atfonsi.
Anciant.
Ansart.
Asensi.
Aumont.
Bade'.
Balligand.
Bally
Balmigére.
Bapt (Gérard).
Bardin.
Barthe.
Bartolone.
Bassinet.
Bateux.
Battist.
Bay let.
Bayou.
Beauf ils.
Beaufort.
Béche.
Becta
Beix (Roland(.
Bellon HAudié).
Belorgey.
Beltrame.
Benedetti.
Benetiere.
Benoist.
Beregovoy (Michel).
Bernard ( .Jean(.
Bernard (Pierre).
Bernard (ltolsndt.
Besson (Michel).
Bert ile.
Besson (Louis).
Billardon.
Billon (Alain)
Blad (Patin.
Bockel (Jean-Marie).
Becquet (Alain).
Bois
Bonnemaison.
Bonnet (Alain).
Bonrepaux.
Borel.
Boucheron

(Charente).
Boucheron

IIlle-et-Vilaine ;.
Bourguignon.
Braine.
Briand
Brune (Alain
Brunei (André).
Brunhes ( (arques).
Bus' in .
Cabé.
Mine Cacheux.
Cambolive.
Carras.
Carrelet.
Cari rand.
Cassa in g.
Castor.
Cathala.
Caumont (de)
Césaire
Mme Chaigneau.
Chan!rautt.
Chapuis .

Ont voté contre :

Charpentier.
Charzat.
Chaubard.
Chauveau.
Chénard.
Chevallier
Chomat (Paul).
Chouat (Didier)
Coffineau
Colin (Georges).
('ollomh (Gérard).
Colonna
Conibasteil.
Mme Commergnat.
Couilles
Couqueberg.
Darinot.
Dassonville.
I)efontaune.
(»houx.
Delanoë.
Dclehedde.
Dclfosse
Delisle
Denvers
De rosie r.
Deschaux-Beaunie.
Desgranges.
Dessein.
Destrade.
Dhaille
Dolle.
Douyère
Drouin.
Dubedout.
Ducoloné.
Dumas (Roland).
Dumont (Jean-Louis).
Dupilel
Duprat.
Mme Dupuy.
Purat'four.
Durbec.
Durieux (Jean-Paul).
Duroméa.
Duroure.
Durupt.
1huttrit.
r:tic)Itia.
Estier.
Evin.
Faugaret.
F.. ; ;re (Maurice).
Mme I•' ii'vet.
Fleury.
Florian.
Forgues
Farni.
Fourré
Mme Frasbon
Mme Fraysse•Ca-ralis.
Fréche.
Frelaut.
Gabarrou
Gaillard
Gallet (Jean).
Gallo (Max).
Garcin.
Garmendia
Garrouste
Mmc Gaspard.
Gate).
Germon.
Giovannelli .

1
Mine Goeurlot.
Gusnat.
Gourmelon.
Goux (Christian).
Gonze (Hubert).
Gouzes (Gérard).
Grézard.
Guidoni.
G uya rd.
Haesehroeck.
nage.
Mmc (tallent.
Ilautee(eur.
IIaye (Kléber).
Hermier.

Il
Mme Horvath.

ory.
Hou tee r.
Hugues.
Huyghues

des Erages.
Iba nes.
Istace.
Mine .lacq )Marie).
Mme Jacquaint.
.Jagoret.
Japon.
J ans.
.1 a rosi.
.loin.
Josephe.
Jospiis.
.Josselin.
Jourdan.
.lournet.
.Joxe.
Julien.
.Juventin.
Kucheida.
Labazée.
Lahorde
Lacombe (Jean).
Lagorce (Pierre).
Laigne!.
t .ajoinie.
Lambert.
Lareng (Louis).
Lassale.
lament (André).
Laurissergues.
La vé) ri ne.
Le Bai)(.
Le Bris.
Le Coadic.
Mme Lecuir.
I .e Chan.
Le Foll.
Lofrane.
Le Gars.
Legrand (Joseph).
Lejeune ( .André).
I .e Mcur
Lengagne.
Leonetti.
Loncle.
Lotte.
Luisi.
Madrelle (Bernard).
Mahéas.
Maisonnat.
Malandain.
Malgras.
Malvy.
Marchais.
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SCRUTIN (N" 186)

.tins I ,rrnrudrrurnt u° I12 de 11 . :Hein itladetrn n ) ' arle .1e 1" lu
parer[ Élit in/ r1'ur,rnl,ltiuu (ut,,ri .+'erre[ le Gnul'errl .•urerrl il ),rendre
p, :r nrdurruunres des rurxnn' .e (((rire 5oeial . 'l .0 i'rr,,tnt,eu de hi

pu .esibih(é dr rruun)er ruer retraite et un rrrrnn pr'ulrs .+ % u ru et ne

de t pn .c ()Jr(' nuira,( (,,' 'e, )h rnl .r ,, r,'re..srs (p ieu niait( titre de
renon) deh rrrrnurr rnhnua' ,1r .a :r*;ru(s dt• !'Etn( .I

Nombre des vntarits	 484
Nombre de, '11 riraues exprimé ,	 481
:)lajorite absolue	 241

Pour l'adoption	 152
Contre	 329

I .' .( .,cmblce nationale n'a pae adopté.

Ont voté pour:

MM.
Alphandery.
Ansquer.
Aubert (Emmanuel).
Aubert (François d ' l.
Barnler.
Barre.
Barrot.
Bas [Pierre).
Baudouin.
Baumel.
Bayard.
Bégault.
Bergelln.
Blgeard.
Birraux.
Bizet.
Blanc (,sacque.).
Bonnet (Christian).
Bouvard.
Brie! (Benjamin).
Brlane (Jean).
Brocard (Jean).
Brochard (Albert).
Caro
C.avalllé
Chaban-Delmas.
Charié.
Charles.
Chasseguet.
Chirac
Clément.
Ceintes.
Cornette.
Corrèze.
Cousté.
Couve de Murville.
Daillet.
Dassault.
Debré.
DelaIre.
Del fosse.
De nia u.
Deprez.
I)esanlis.
Dousset.
Durand (Adrien).
Durr.
Esdras.
Fa la la.
Fèvre.
Fillort (François).
F'los,e (Gaston).
Fontaine.

MM.
Adeva h-Ptruf.
Alaise.
Merise
Au n ont.
Ansart.
Asi nsi.
Aumont.
Bade).
8alligand.
Bally.
Balmigère.
Bapl (Gérard).
Bard in.
Berthe.
Bartolone.
Bassinet.

Fossé (Roger).
Fouchler.
Foyer.
Frederlc-Du pont.
Fuchs.
Galley .Robert).
Gantier Gilbert).
Gascher.
Gastines (de).
Gaudin.
Geng (Francis).
Gengenwln.
Gis-inger.
Goasduff.
Godefroy !Pierre).
Godfraitt (,sacques'.
Gorse.
Goulet.
Grussenmeyer.
Guichard.
Ilaby 'Charles).
itahy 'René).
Hemel.
Hamelin.
Mmc Harcourt

(Florence d ' ).
Harcourt

(François d').
Mite Ilauteclocque

ide'.
Bunnult.
inchauspé.
Julia (Didier).
JuVen : in.
Kaspereit.
Roc hl.
Krieg.
Labbé.
La Combe (René).
La fie or.
Lancien.
Isaurie!.
Léotard.
Lestas.
Ligot.
L)pkuu'ski (de).
Madelin (Alain).
Marcellin.
'1ircus.
\t . reste.
Masson (Jean-Louis).
Mathieu (Gilbert.

Ont voté contre :

Bat eux.
Baltist.
Bayle'.
Bayou.
Boaufils.
Beaufort.
Iléche.
Becq.
Beix (Roland).
Bellon (André).
Belur•gey
Beltrame.
Benedetti.
Benetière.
Benoist
Beregovoy (Michelt.
Bernard (Jean.) .

Manger.
Maujoüan du Gasset.
Mayoud.
Médecin.
Méhaignerie.
Mesmin.
Messmer.
Mestre.
Mica us.
Mition :Charles).
)bosse(.
lime Missoffe.
Mme Moreau

(Louise).
Narquin.
Noir.
Nungesser.
Ornano (Michel d ' ).
Perbet.
Péricard.
Pernin.
Perrut.
Petit (Camille).
Pinte
Ports.
Préauntont (de).
Prorlol.
Raynal.
Itichard (Lucien).
Rigaud.
Rocca Serra (de).
Rossinot.
Sablé.
Santon!.
Soutier.
Sauvaigo.
Séguin.
Seitlinger.
Soisson.
Sprauer.
St a si.
Stirn.
Ti be ri.
')bubon.
Tranchant
Vanoise
Vivien (Robert-

André).
Vuillaume.
Wagner.
LVcisenhorn.
\1o)ff (Claude).

Bernard :Pierre).
Bernard (Roland).
Berson (Michel).
Bertile.
Besson (Louis).
Billardon.
Billon (Alain).
Bladl (Paul'.
Bockel (Jean-Marte).
Bosquet (Alain).
Bois.
Bonnemalson.
Bonnet (Alain).
Bonrepaux.
Borel.
Boucheron

(Charente).

Marchand.
Mas (Roger).
Masse (Marius(.
Ma,sien Marc.',
Mas,ot.
Mazoin.
Melitek
slenga.
Metais.
Metzinger.
Michel Claude'.
Michel Henri,.
Michel Jean-Pierre)
Mitterrand i( ;ilberu
Mocmur
Mont dansent.
Mme Mura

(Ch ri-tinne).
More .ut Paul,.
Morte!ette.
Moulinet.
Bout uu,'amy.
Na t tes
Mme Neiertz.
Mme \evenx.
Nifés.
Notebart.
Nucci.
O d ru.
Oebler.
Olmet a.
Ortet.
Mmc Os eltn
Mine Petrat.
Patriat Fr:utçni,
Pen (Albert).
Pénicaut
Ferrier .

Pesce.
Poulet.
Philibert.
Pidjot.
Pierrot.
Pienio'..
Pinard.

Planchou.
i'oignant.
Poperen.
Pertini
P, :rt(teault.
Puurc1,on.
(' rat.
Prouco,t 'Pierre,.
Proveux 'Jeans.
Mmc Provost.

E :Ianr
Queyr,nne.
Quile
Ravas,ard
Raymond.
Renard.
Renault.
Richard (Main).
Rien bon.
Riga!
RintilauIl
iu Utn
Rode[
Roger Emllel.
Roger-llachart.
Bouquet iRenéi.
Reneuel'c 'Roger.
Rousseau

i
Sainte-Marie.
Sanmarco.

Santa Cruz.
Sa ut rot.
Sapin
Sarre (Georges).
Sthifllet
Schreiner
Sénés
.l nie Sica rd

Suuchon :René).
1 More Sourie
i Seules

Mine Suhlet.
Snchod IMichel).
Sueur.
Taba non.
Taddei.
Tavernier.
Test u.
Tluaudin.
T)In cau.
Tendon.

I Tourné.
.Aime Toutaln.
Vacant
\'adepied (Guy).
Valroff.
Venntn,
Verdon
Vial-Ma,sat.
Vidai (Joseph).
Villette
Vivien (Alain).
Veuillot.
\Vacl)eux.
1Vilquin
\Vernis
Zarka
7..uccarelit.

Se sont abstenus volontairement:

M . 'loyer, Sergheraert et Zeller.

N'ont pas pris part au vote :

M1 . Pluch .Jacques) et Harcourt (François d'-.

Excusé ou absent par congé:

(Application de Partit le 1à2. alinéas 2 et 3, du règlement .)

M . Audinot .

N ' a pas pris part au vote :

M Louis Me'maz, président de l'Assemblée nationle.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (284) :

Centre : 282;

Non-votieit . : 2 : 111( . Fioch Mannes, et Memel : président de
l'Assemblée nationale . .

Groupe R . P. R . (87) :

Peur : P• ;.

Groupe U . D . F . (62) :

Peur :
Contre :

	

.I . il,!) -,e;

Non VOtaet 1 : M. Harcour t Fi nro)s d » .

Groupe communiste (44, :

Contre : 44.

Non-inscrits (10) :

Pour : .',

	

1111 . 'Langer, Fontaine et Bru(an)t

Contre : 3 : MM . ( ;iovannelli, Bers et .luventert ;
Abstentions volontaires : .1 : :1,111 . Boyce, Se .'th(^race) et Zeller ;
Excuse : 1 : M . Andine :.

Mise au point au sujet du présent scrutin.

M . Jacques Floch, porté comme . n'ayant pas pris part au vole s,

a fait savoir qu 'il avait voulu voter

	

contre , .
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Boucheron
Ille .et-Vilaine).

Bourguignon.
Braise.
Briand.
Brune (Alain).
Brunet (André'.
Brunhes (Jacques).
Bustin.
Cabé.
Mme Caeheux.
Camholive.
Carraz.
Cartelet.
Unrtrand
Cassaiag
Castor.
Catltala.
Caumont (de).
Césaire
Mine Chaigneau.
Chanfrault.
Chapuis
Charpentier.
Charzat
Chaubard.
Chauveau.
Chénard.
Che t allier.
Chontat (Paul).
Chouan (Didier).
Cntfineau.
Colin 'Georg(W.
Collonlo Gérard).
Colonna
('o :nh :nteil
Mme Commergnat.
Lunillet
Cuuqueberg.
Da ri rot.
Dassonville.
Defontaine.
Dehuux.
Delanoë.
Delehedde.
Delille.
Den vers.
De rosier.
Deschaun-Heaume.
Desgranges.
Dessein.
Destrade.
Dhaille.
Dollu
Douyère.
Drouin.
Duhedout.
Ducoloné.
Dumas (Roland).
Dumont (Jean-Louis)
Dupilet.
Dupret
Mme Dupuy.
Duraffour.
Durbec
Durieux (Jean-Paul).
Du ruméa.
Duroure.
Du rupt.
Dinard.
Escutia.
Estier
Et-in
Fan taret.
Faure (Maurice(.
Mme Fiévet.
Fleurs.

loch .sacques).
Florian.
Fortues
Forni.
Fourré
Mme Frachon.
Mme Fraysse-Cazalls
Fréche.
Frela,it.
(,abarrou
Gaillard.
Gallet (Jean).
Ga''o 'Max
(larcin
Garmendla.
Garrouste.
lime Gaspard.
Gate(.

Germon.
Giovannelll.
Mine Goeuriot
Gosnat.
Gourmelon.
Gour ,Christian)
Greuze (Hubert)
Gouzes (Gérard).
Grézard.
Guidon,.
Guynrd.
Haesebroeck.
tlage
Mute (talion.
Hauteeteur.
Haye (Kléber)
Ilermier.
Mme Hurvath.
liory.
Houleer.
liuguet.
lluyghues

des Elages.
Ihanès
Is)tee
Mme .lacq (Marie).
Mme Jacquaint.
Jag r ret.
.lait

	

.t.

Jans.
larosz.

J oi n.
Jose•)he.
Jospin.
Josselin.
Jourdan.
.lournet
luxe.
Julien.
huehvida.
Labazée.
Laborde.
Laeonibe (Jean).
Lagorce (Pierre).
Laignel.
Lajoinie.
Lambert.
Lareng (Louis,

, Lassale.
Laurent (André).
Laerissergues.
Lavédrine.
Le Railla
Le Bris.
Le Coadie.
Mme Lecuir.
Le Drian.
Le Foil.
Lefrane.

, Le Gars.
Legrand (Joseph).
Lejeune (André).
Le Meur.
Lengagne.
Leonetti.
Loncle.

1 Lotte.
Luisi.
Madrelle (Bernard).
Maheas.
Maisonnat.
Malandain.
Maigras.
Malvy.
Marchais.
Marc-han '
Mas Kugert.
Masse (Marins).
Mansion (Marc).
Massot.
Mazoin.
Mellick.
Menga.
Metais.
Metzinger.
Michel Claude).
Michel fHenril.
Michel 'Jean-Pierre)
Mitterrand (Gilbert)
Moc(eur.
Montdargent
Mme Mora

:Christiane).
Moreau ( Paul).
Mortel et te .

Mouliltet.
Montoussamy.
Natiez.
Mine Neie-ta.
Mme Neroux.
Nilès.
Notebart.
Nucci.
Odru.
Oehler.
Olmeta.
Oriel.
Mme Osselin.
Mine Patrat.
Pat rial :I•'rançoisl.
Pen (Albert).
Pénicaut
Perrier
Pesce.
Peuzlat.
Philibert.
Pidjot.
Picrret.
Pignion.
Pinard.
Pistre.
l'innchou.
PoignanL
l'operen
Porelli
Portheault.
Ponrchon.
Prat.
Pieutes( (Pierre).
Proveux (Jean).
Mme Provost

(E ; ta n e,.
Quryranne
Qullès.

avassard.
Raymond.
Renard.
Renault.
Richard (Alain).
Rieubon.
Rigal
Bi .,hautt
`fo'ain
Rodet
Roger (Emile).
Roger-Machart.
Bouquet ,Renés.
Ftouduette (Roger).
Rousseau.
Sainte-Marie.
tlan narco.
Santa Cruz.
Santrot.
Sapin
Sarre (Georges).
Sehiffler,
Schreiner
Sentis.
Mme Sicard.
Souchnn (René).
Mme Soum.
Soury
Mme Sublet.
Suchod (Michel).
Sueur.
Tabanou.
Taddel.
Tavernier.
Testu.
l'héaudin.

Tinseau.
Tnndon.
Tourne.
Mine Tnutaln.
Vacant.
Vadepied 'Guy).
Vairoff.
Vennin.
\ V erdon.
Vlal-Massa).
Vidai (Joseph).
Villette.

j Vivien (Alain).
Voulllot.
\Vacheux.
1Vllguin,
Worms.
7,,arka.
Zuccarelli.

Se sont abstenus volontairement:

M\l . Royer, Sertheraert et Zeller .

Groupe socialiste (284) :
Con ; re Mt:
Non-vottutl : 1 : \1 Mennaz ,président de l'A .sscinblee nationale'.

Groupe R . P . R . (87) :
Pour : 87.

Groupe U . D . F . (62) :
Pour : it

Groupe communiste (44) :
Contre : 44

Non-inscrits (10)
Pour :

	

.MM . Fontaine, Nouant) et Juventin;
Contre : 2 : MM . Giuvannelli et Hury ;
Abstentions tolonlaires : :3 : MM . Roger, Scrgheraert et Zeller ;
Non-votant : I M. Branner.
Excusé : 1 : M . Audinot.

Sur les amendements ri" 4 de ln commission des affaires culturelles
et u" 23 de M . Debré à l'article l" du projet rie loi d'urieutetion
autorisant le Goueerrreraeut à prendre par ordorn,auces des mesu-
res d'ordre social . ,Supprimer l'uutnrisution de dégager les
ressources nécessaires pour financer In prise eu charge par l ' Etat
des cotisations de sécurité sociale des enrplogeurs erl application
des cuntruts de solidarité .,

MM.
Alphanriery.
Ansquer.
Aubert :Emmanuel,.
Aubert Ii-rançuit. d•.
Bander.
Barre.
Barrot.
Bas Pierre,
Baudouin.
Baume!.
Bayard.
Rigault.
Berg1•ilrl
Bigt'ard.
Binrailn.
Bizet.
Blanc (Jacques,.
Bonnet (('hri-tient).
Bouva rd.
!,ranger.
Brial (Benjamin,.
Balane , Jean,.
Brocard )alcane.
Brocha rd )Albert,.
Caro.
Cavaillé.
Chalut) -Del ma s.
Charié
Charles.

M . Branner.

M . Audinot

N ' a pas pris part au vote :

M . Louis tiermaz, président de l'Assemblée nationale.

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

Excusé ou absent par congé:
4Applic•alion de l'article 192, alinéas 2 et 3, du ri•glensent .l

Nombre des votants	 483
Nombre des suffrages exprimés	 480
Majorité absolue	 241

Pour (adoption	 151
Contre

	

329

N'a pas pris part au vote :

ANALYSE DU SCRUTIN

SCRUTIN (N" 187)

Ont voté pour:

Clia sse j ; Imcl.
Chirac.
('liment.
(oinlat.
Cornette.
l ' orri re.
t'ouaté.
('nove de Murville.
Daillct.
Dassault.
Debré.
Delatre.
Del f ns .se.
Ise n ia u.
Deprez.
Desattlis.
)Musse t.
Durant 'Adrien',.
Durr.
Esdras
Fatale
Feue .
l'ilion 'Françoise.
Vinsse ,Gaston).
Fontaine.
Fossé (Roger).
Fouchier.
Foyer.
Frédéric-Dupont.
Fuchs .

Galley (Robert).
Gantier )Gilbert).
Cascher .
Castines (de).
Gaudin.
Geng (Francis).
Gengentcin.
Gissinger.
t ;oaaduff.
Godefroy (Pierre).
Godfrairi ( .Jacques).
Ganse.
Goulet
(i russeitriiey i-r.
Guichard.
Ilaby' (Charles),
Ilaby (René).
Flamel.
Hamelin
Mine Ilarcuurt

(Florence d'1.
Harcourt

(Ft':ntçois d ' ).
\lme Hau)ccloeque

Ide).
Ilu'tault.
Int-hauspé.
Julia (Didier).
.Juventin.
Kasperelt .
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Koehl .

	

M e .s s nier .

	

Rigaud .

	

Malgras.

	

Penicaut .

	

Santa Crue.
Kriee . Mestre . Ruera Serra

	

de) . MaIvy . Ferrier. Saut rot.
Labbe . Mieaux . Russinot . Marchais . Pescc . Sapin.
La Combe , Reni'' . \lillon

	

Charles) . Sablé. Marchand . Pcii,irit . Sarre , Georges,.
La fleur. M iu,s"e . Sa ii lori . Mas

	

Reger' Philibert. Schiffler.
Iam ien . Mine Missoffe . Sauner . Masse

	

,]lariu,t . l'idiot . Schrviner.
Lauriol . Mute Moreau Salivai :m . llaa,iun '\lard . Pierret . Selle,.
Léotard . Lu u i,ri . Seguin . 11as,ut . l'ienion . Mme Sicard.
Lestas . Nargnin . Soit litige r. \la min . Pinard . Souchon 'René).
Ligot . Noir . Suis,un . Melliek . Pitre . Mme Sourie
Lipk(uski 'de) . Nungesse r . Spnue, Men :ta . l'lanchou . So u ry.
Madelin

	

Main , . Ornano

	

Michel d ' ). Stasi . Metai, . Peignant . Mine Su blet.
Marcellin . l'éricard . Stirn . Metzinger. Po perme Suehod

	

Michel).
Marcos. Pernin . Tiberi . Michel ' C'laudee Porcin . Sueur.
Marelle . Perlait . Toubon . Michel

	

Henri, . l'urlheault . "l'abanou.
Masson , Jean-Louis) . Petit

	

l' :uniile) . Tranchant . Michel

	

' .lean-Pierre) . Pburchon . Taddei.
Mathieu

	

Gilbert' . Pinte . Val!cix . Mitterrand (Gilbert) . Frai . Tavernier.
Manger . Ports . Vivien 'Robert- Mocu'ur . I'rotiv'ost

	

'Pierre) . Tesla.
Maujoian du

	

Gasset . F'reaumont 'de) . André, . Montdargent . Provcux r .Ieant . "Iléal' clin.
Mode .'in . Pro rial . Vuillaunie . Mme Mora Mate Provost rEli :tnet . Tinseau.
Mehaignerie. Raynal . Wagner . 'Christiane' . Qu eyra nne. Tendon.
Me,ntin. Richard

	

(Lucien).

Ont voté contre :

j

	

'cVeisenhorn . Moreau

	

P .11.
Mortelette.
Moulinet.
Muutoussaniy.
Natice.
Mme Ncierte.

Quili's.
Ravassard.
Raymond.
Renard.
Renault.
Richard

	

'Alain) .

Tourné.
Mme Toutain.
Vacant.
Vadepicd (Guy).
Valroff.
Vennin.

MM .

	

Chanfrault .

	

Gale!. Mme Nevoux . Rieubon . Verdon.
Adevali-l'(euf . Cita puis .

	

Germon . Nifés . Rigal . Vial-Massat.

Alaize . Charpentier.

	

l,iuvannclll . Notebart . Il)utbault. Vidal 'Joseph).
Atfonsi. Chat-mi .

	

Mme Goectriot . N ueri . Robin . Villette.
A n riant .

	

C'haubard .

	

((contai . ()dru . Rodet . Vivien (Main).
Ansaet .

	

Chauveau .

	

Gournu'ion.
Asensi .

	

Chenard .

	

Doux ,C'h :isltan).

Aliment .

	

Chevalier .

	

j

	

Goure 'Hubert, .

Oehler.
Olmria.
()Met .

Roger (Emile).
Roger-Macliart.
Rouquet

	

; Rene'.

Vmüllot.
\Vacheux.

Badet .

	

Chmnat

	

'Paul) .

	

Gonze .

	

Gér'al'd) . Mme Os,elin . ituuquette 'Roger) . R'i)quin.

Balligand .

	

Chou .,

	

'Didier) .

	

Gréz:u'd . Mme l'atrat . Rousseau . Worms.

Bally .

	

Coffine:au .

	

Goldoni . Pat rial

	

Françoise . Sainte-Marie . 7,a rira.

Balniigere .

	

Colin 'Georges) .

	

Guyard.

Bapt

	

Gérard, .

	

Collontb

	

. Gerarct) .

	

Haesebroeck .
l'en

	

Albert) . tlniltniarco. Lucearelli.

Bardin .

	

Colonna .

	

Hage.
Barth,

	

Combasteil .

	

llu,e llalimi.

Bartolone .

	

Mme Conunergnat.

	

Ilauteeeeur.

Bassinet .

	

Couille! .

	

Haye 'Klcber).

Bat eu x.

	

Couqueberg .

	

liernlier.

Battist .

	

Darinot .

	

Mme Ilurvath.

Baylet .

	

Dassonville .

	

Hory.

Bayou .

	

Detonlaine .

	

i-touteer.

Se sont abstenus volontairement:

MM . loyer, Sergheraerl et .eller.

Beaufils

	

Dehoux.

Beaufort.

	

Delanoe.

Bêche.

	

Delehedde.

Becq.

	

Delisle.

Beix

	

Roland ..

	

Denters.

Renon 'André .

	

Devos i e t'.
Deschaux-Beau me.

Belorgey . Desgran'$es.Beltranie.
Benedetti .

	

Dessein.

Be netiere .

	

De, t'a de.
Dhaille.Bonoist . Duilo.Beregovoy

	

Michel) . Do tyere.
Bernard 'Jean , .

	

' Drouin.Bernard

	

Pierre, .
Dubeduut.Bernard 'Roland' . Du colon e.Berson . Michel, . Dumas 'Roland'.

Bortile . Dumont 'Jean Louis).Besson

	

Louis : . I)upilet.
Billardon . Duprat.Billon

	

,Alain , . Mme Dupuy.
Baadt

	

Paul , . t)uraffour.
Bockel

	

Jean-Marie) . Durber.
Becquet (Alain) .

	

Durieux

	

'Jean-Pauli.
Bois . Du romea .

I luguet.
Huvgl,ues

de ., Etages.
Ibani's.
!dace.
Mme Jacq (Marie).
Mme Jacquaint.
Jagorct.
Jaltoit.
Jans.
tarosz.

Juin.
.Josephe.
.Jospin.
Josselin.
.Jourdan.
Journet.
,J ox e.
.Julien.
Kucheiiia.
Labazée.
Laborde.
Lacombe (Jean).
Luger-ce

	

'Pierre'.
Laignel.

N 'ont pas

MM . Maroua et Perbet.

Excusé ou

pris part au vote :

absent par congé:

(Application de l 'article 1112, alinéas 2 et 3, du règlement .)

M . Audinnt .

N'a pas pris part au vote :

l'Assemblée

	

nationale.M . Louis Mermaz, président de

ANALYSE

	

DU

	

SCRUTIN

Groupe socialiste (284) :Bonnemaison.
Bonnet

	

'Alain).
Bonrepaux.
Borel.
Boucheron

'Charente,.
Boucheron

ille-et•\'liaine
Bourguignon.
Braine.
Briand.
Brune 'Alain
Brunet 'André .
Brunhes ( .Jacques).
Bustin.
Cabé.
Mme Cacheux
Cambolive.
(2arraz.
Cartelet.
Cartraud .

Duroure.
Du rupt.
Dota rit.
Fscut ia.
Estier.
l'vin.
Fangaret.
Faure

	

Maurice.
Mme Fie :et.
Fleury
Floci,

	

.Jacques,.
F l orian.
l'orgues.
Fermi.
Fourré.
.\ime Frachon.
Mme Fray„e•Cazalis.
Prêche:.
Fielaitt.
Gaha rrou.
Gaillard .

Lajoinie.
I .ambert.
Lareng 'Louis).
Lassale.
Laurent

	

'André).
Laurissergues.
Lavédrine.
Le Bail.
Le Bris.
Le Coud je.
Mute Lecuir.
Le Drian.
Le Fol!.
Lofrane.
Le Gars.
Legrand

	

(.Joseph).
Lejeune 'André),
Le Meer.
Lengaene.
Leonetli.
Lunule .

Contre : 283 ;
Non-volant :

	

1 : M . Mermaz (président de l ' Assemblée nationale).

Groupe R . P. R . (87) :

Pour : 8IS;
Non—votant : M . Perbet.

Groupe U . D . F . (62) :

Pour :

	

fil ;
Non-votant :

	

1 : M . Mayoud.

Groupe communiste (44) :

Cont re : 44.

Non-inscrits 001:

Cassaing.
Castor .

Gallet

	

Jean.
Gallo

	

Maxi .
Lotte.
Luise .

Pour :

	

1 :

	

MM .

	

Branger,

	

Fontaine, Hunault et

	

Juveutin;
Conte :

	

2 :

	

MM . Giuvannelli et Ilory ;
et

	

Zeller;Cathala.
Caumont Ide'.
Césaire.

Gare in.
Garmendia.
Garrouste .

Madrelle (Bernard).
Mahéas.
\iaisonnat .

Abstentions

	

volontaires :

	

:3:
Excusé : 1 :

	

M . Audinot.
MM . noyer, Sergheraerl

Mme Chaigneau.

	

Male Gaspard. Malandain .
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Sir les amendements u " 63 de M. Séttuin et o " 83 de M . Toubou

à l'article 1" du projet de loi d 'nricutatiun anturlsent le Gointer-

tuerurnt à prendre par ordouuauces des mesures d'ordre social.

(Supprimer la rcjéreere à 1a cessation anticipée d'aetirite 'les

oyc nn (s des collectivités (orales ayant conclu un contrat de a .li .

denté ..

Nombre des votants	 484

Nombre des suffrage., exprimés	 481
Majorité absolue	 241

Pour l 'adoption	 152

Contre	 329

L'Assem)'(ée aationaie n'a pas adopté.

MM.
Aiphandery.
Ausquer.
Auhert (Emmanuel)
Aubert (François d ' .
Bernier
Barre.
Barrot.
Bas (Pierre).
Baudouin.
Baume(.
Bayard.
Bégault.
Bel gelin.
Bigeard.
Birraux.
Bizet.
Blanc (Jacques).
Bonnet )Christian).
Buueard
Brial (Benjamin).
Briane ( .leani
Brocard (Jean)
Broehard Albert).
Caro.
Ça t. aillé.
Chanan-Delmas.
Charié.
Charles.
Chasseguet.
Chirac.
Cli•ment.
Coir,tat.
Cornette.
Correze
Cousté
Couve de Murvllis
Daine(
Dassault.
Dehre
Delatre.
Del fosse.
Denise.
Deprez.
Desanlls.
Dousset.
Durand (Adrien).
Dure
Esdras.
relaie.
l'ivre.
FiiJon (François).
fiasse (Gaston).

MM.
Ad() eh-Poeut.
Alose.
Alfonsi.
Anciant.
Ansart.
Asensi.
Aumont.
Badet.
Balligand.
Baty.
Balmigère.
Rapt (Gérard(.
Bardin.
Berthe.
Bartolone
Bassinet .

Ont voté pour:

Fontaine.
Foaee (Roger)
Fou chier
Foyer
Fredéric-Dupont.
Fuchs
Gelley 'Robert ..
Gantier (Gilbert)
(Jaseber
Castines ide.
Gaudin.
Geng (Francis.
Gengenwin
Gissinger
Goasduff.
Godefroy (Pierre•
Godfrain (Jacques)
Gorse
Goulet
) ;russenmeyer
Guichard.
naby (Charles)
Haby (René)
Flamel.
Hamelin
lime ilarenurt

Florence d',
parcourt

(François d')
Mme Hautectoc•que

'de,
Iiunault
Inchauspé.
Julia (Didier).
Juventin
Kaspereit.
Koch(
Krieg
Labbé
La Combe (René)
Laileur.
Lancien
Lauriol.
Léotard.
Lestas.
Ligot.
Lipkotvskl (de).
Madelin (Main).
Marcellin.
Marc us.
Marelle.
Masson (Jean-Louis)
Mathieu (Gilbert).

Ont voté contre :

Baleux.
Battist.
Baylet.
Bayou.
Bea u fils.
Beaufort.
Biche.
Becq.
Brix (Roland)
Renon (André)
Belorgey.
Beltrame.
Benedetti.
Benetiére.
Bennist.
Ileregovoy (Michel).
Bernard (Jeans .

Manger.
Maujoüan du Gasset
lfayuud.
Médecin.
Méhaignerie.
lies rit i n.
Messmer.
Mestre.
Micaux.
Billon 'Charles)
M iossec
Mute Missoffe.
Mme Moreau

Louise)
Narquin
Noir
Nungesser
Ornano (Michel d ' ).
Perbet
Périt•ard
Pernin.
Perret
Petit (Camille)
Pinte
Pons
Preaumont ide(
Proriol.
Raynal.
Richard (Lucien)
Rigaud
Bores Serra ide).
Ros .,i not.
Sali"
Sautent
Sauner
Sauv'aigo
Séguin.
Seitlinger.
Sois-on.
Sprauer
Stasi
Stirn.
Tibert
Tou bon.
Tranchant
\r at le ix
Vivien (Robert.

André)
Vuillaume
Wagner
Weisenhorn.
Wolft (Claude)

Bernard (Pierre ..
Bernard (Roland).
Berson (Michel).
Bertile.
Besson (Louis)
Billardon.
Billon (Alain)
Biadt IPaul :.
Bockel (Jean-Marie)
Bouquet (Alain).
Bois.
Bonnemaison.
Bonnet (Alain).
Bonrepaux.
Borel.
Boucheron

(Charente)

Boucbcron
(l.lte-et-Vilaine).

Bourguignon
Brame.
Briand.
Brune (Alain).
Brunet (André).
Brunhes (Jacques)
1-Matin
Cubé.
Mele Cacheux.
Carnbolive
Carrez.
Cartclet.
L'art-aud.
Ca :. . .ng.
Case
Cathala.
Caumont (de).
Césaire.
Mme Chaigneau.
Chanfrautt.
Chaputs.
Charpentier
Charlet.
C'haunard.
Chauveau
Chenard.
Chevallier.
Cho :nal )Paul).
Chouat (Didier).
Coffinesu
Colin Georges).
Collemb (Gérard)
Colonna
Combasteil.
Mme Contmergnat.
C'ouillet.
Cnuqueberg
Darinot
Dassonville.
Defontaine
Dehoux.
Delanoe.
Delehedde
Detisle.
l'envers
Derosier.
I)es"ha ix-Boaume.
Desgranges
Dessein.
l)cstrade
Uhaflle
Delle.
Douyére
Drouin.
Dubedout.
Ducoloné.
Dumas (Roland).
Dumont (Jean-Louis)
Dupilet
Duprat.
Mme Dupuy.
Duraffnur.
D u rbec.
Durieux (Jean-Pauli.
Duroméa.
Duroure
Durupt.
Dutard
Escutia
Estier
Evin
Faugaret.
Faure (Maurice(.
Mme Fiévet.
Fleury.
Floch (Jacquc .).
Florian.
Forgues
Forni
Fourré.
Mme Frachon
Mme Fraysse-Cazalis
Frêche.
Frelaut.
Gabarrou.
Gaillard.
Gallec ( .)ean(.
Gallo (Max).
Garcin.
Garmendia.
Garrouste
Mme Gaspard.
Gate(.

Germon
Giovannelli.
Lime Gocuriot.
Geenat
Gourmelon.
Cloue 'Christian)
Gouze (Hubert).
Grises (Gérard).
Grézard.
Guidoni.
G uya rd.
Ilaesebroeck.
nage.
Mme HalitnL
t! lut ecmur
!laye Ililéber).
Hennie'.
Mme norvath.
tlory
Houteer.
Iluguet.
Huyghues

rie- Étages
lbartès.
lstare.
Mme Jacq 'Marie).
\ime •)aequanit.
Jagoret.
.laiton.
Jans.
Ja rosz
.Joie.
Josephe
Jospin.
Josselin
Jourdan.
Journet
Joxe
Julien.
Koeheida.
Labazée.
Laborde
Laco .nbe (Jean).
Lagorce (Pierre)
Laignel
Lajoinie
Lambert.
l .ureng (Louis).
Lassale
Laurent (André).
lauris,ergues.
Larédrine.
Le Bail]
Le Bris.
Le Coadic
lime Leeuir
Le Drian
Le Fol!
Lef ra ne
Le Gars.
Legrand (Joseph).
Lejeune !André)
Le Meer
Le .gagne
Leonetti
Loncle
Lotte
Luisi
Matlrelle (Bernard)
Mahéas.
Meisonnat.
Ma landain.
Maigres
Malvy.
Marchais.
Marchand.
Mas (Roger)
Masse (Marius).
Massion (Marc).
Mussot
Maeoin
Mcllick
Menga
Motels
Metzinger
Michel (Claude).
Michel (Henr i).
Michel (Jean-Pierre)
Mitterrand (Gilbert)
Mocoéur.
Mentdargent
Mme Mora

(Christiane).
Moreau (Paul)

Morte lette.
Moulinet.
Moutoussamy
Matiez.
Mute Neiertz.
Mme Neveux.
N i(ès
Note ba rt.
Nucci.
Odru.
Oehler.
(Muleta.
Ortet.
Male Osselin.
Mme Patrat.
Patriat (François).
Pen (Albert).
Pénicaut.
Ferrier.
Pcsce.
Peuziat.
Philibert
Pidjot.
Pierret.
Pignion.
Pinard.
Pistre.
Planchou.
Poignant.
Poperen.
Porelli.
Portheault.
Pourchon.
Pz'at
Prouvost (Pierre).
Proveux (Jean).
Mmc Provost (Eliane).
Quevranne.
Quilés.
Ravassard.
Raymond.
Renard
Renault.
Richard (Alain)
Rieubon.
Rigal
Rimbault
Robin
Rodet.
Roger (Emllei.
Roger-Machart.
Bouquet (René).
Rouquette (Roger).
Rousseau.
Sainte-Marie.
Sanmarco.
Santa Cruz
Sa ntrot.
Sapin
Sarre tGeorgeal.
Sehiffler.
Sehreiner
Sénés
\ime Sicard.
Souchon (René).
Mme Sourit.
Soury.
Mme Subie!.
Suchod (Michel
Sueur.
Tabet.ou
Tadtlei,
Tavernier.
Teste.
Théaudin.
Tinseau.
Tendon.
Tourné.
Mine Toutain.
Vacant.
Vadepie'd (Guy).
Valroff.
Vennin.
Verdon.
Vial•Massat.
Vidal (Joseph)
Villette.
Vivien (Alain,
Vouillot.
Wacheux.
Wilquin.
Worms
Zarka.
Zuccarelli.

SCRUTIN (N" 188)

Se sont abstenus volontairement:

MM . noyer, Serglieraert et Ze)ler .
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N 'a pas pris part au vote :

M . Branler .

Excusé ou absent par congé:

.Application Je l'article 1 .32, alinéa, 2 et 3 . du règlement .)

M . Audinot .

N 'a pas pris part au vote :

\l . Louis \lermaz, président de l 'Assemhlee nationale.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (284) :

Contre 283 ;
Non-votant : 1 : :d . \lerota, ittre,ident de l'Assemhlce nationale, .

Groupe R . P. R . (87):

Pour : 87.

Groupe U . D . F . (62) :

Pour . d2.

Groupe communiste (44) :

Contre : 44.

Non-inscrits MO):

Pour :

	

M11 Fontaine, Umtata . et Juventin;

Cr :,tre : 2 : MM. ((iatanne!li et Hors

Abstentions volontaires : :1 : \1\l . noyer, Ser heraert et Zcller;
Xun-,orant : 1 : M . Rra nier ;
Excuse : 1 : :\udinul.

Le présent numéro comporte le compte rendu intégral

des deux séances du jeudi 10 décembre 1981.

l r' séance : page 4603 ; 2' séance : page 4 6 3 3.

ABONNEMENTS

l l

DIRECTION, RÉDACTION ET ADMINISTRATION
26, rua Desaix, 75727 Paria CEDEX 1S

Ronseienement. t 575 .6241
Téléphone	 ~

Administration 578-41 .39

TELEX	 201176 F DI11O - PARIS

	EDI TIONS

	

FRANCE

Codes .

	

Titres .

	

et Outre-mer.

Francs.
Aueml .lée nationale

Deb,n t

03 l

	

Coron'. rendu	
33

	

Question,	

07

	

Documents	

Sénat :
05

	

Débats	
09

	

Documents	

ÉTRANGER

Francs.

300
300
720

204
494

72
72

390

E4
390

N'effectuer aucun règlement avant d'avoir reçu une facture . — En cas de changement d'adresse, joindre une bande d'envoi è votre demanda.

Pour eapédr,on par un, aérienne, outre-mer et à l'étranger, paiement d ' un supplément modulé selon la zone de destination.

Prix du numéro 1,50 F. (Fascicule de un ou plusieurs cahiers pour choque journée de débats ;
celle-ci pouvant comporter une ou plusieurs séances .)

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels . 26, rue Desaix

	

103811112 -- 001281
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